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PREAMBULE 

 
 
Le code de l’action sociale et des familles, dans son article L. 121-3, prévoit l’adoption d’un 
règlement départemental d’aide sociale (RDAS) par le Département.  
 
La vocation sociale du Département est affirmée depuis le premier acte de la décentralisation. 
Ainsi, la collectivité départementale a la compétence de droit commun en matière d’action sociale, 
la prévention et la prise en charge des situations de fragilité et l’autonomie des personnes.  
 
Ces compétences s’exercent au plus proche des Lotoises et des Lotois, notamment dans les 
maisons des solidarités départementales et les espaces personnes âgées répartis sur le territoire 
départemental. Représentant plus de la moitié du budget départemental, les politiques publiques 
de solidarités humaines concernent différents champs : l’action sociale généraliste, les personnes 
âgées dépendantes, les personnes en situation de handicap, l’enfance, l’insertion et le logement. 
 
Le règlement départemental d’aide sociale a ainsi pour but de rassembler l’ensemble des 
dispositions régissant les prestations gérées, tant celles applicables au niveau national que celles 
résultant de dispositions particulières déterminées par notre collectivité. 
 
Ce règlement définit par conséquent les règles en vertu desquelles sont attribuées les prestations 
d’aide sociale relevant du Département. Il est ainsi garant de la lisibilité et de l’effectivité des 
procédures légalement admises. Il s’impose dès lors à tous, établissements et services sociaux et 
médicosociaux, personnes morales, personnes physiques et collectivités territoriales.  
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1.1 Fiche 1.1 : Principes généraux de l’aide sociale 

 

1.1.1 Définitions de l’aide sociale 

L’aide sociale désigne l’ensemble des prestations solidaires, légalement établies, mises à la charge 
des collectivités territoriales. 
 
Ces actions sont destinées à faire face à un état de besoin de personnes physiques dans 
l’impossibilité d’y pourvoir. 
 
On distingue différentes prestations qui s'inscrivent dans le cadre de l'aide sociale. Certaines d'entre 
elles sont régies par une réglementation particulière. 
C'est le cas notamment de : 
- l'Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP) ; 
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ; 
- l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA). 
 
Ces prestations font l'objet de fiches particulières dans le présent règlement, qui précisent les 
dérogations aux principes généraux rappelés dans la présente fiche. 
 

1.1.2 Les principes de l’aide sociale 

Subsidiarité : L’aide sociale intervient en dernier recours en vue de prendre en charge la part de 
ressources non couverte par le demandeur. Découle de ce critère, le « caractère d’avance ». Pour 
la plupart de ces prestations, des recours en récupération peuvent être exercés par le Département. 
 
Temporaire et révisable : L’aide sociale est attribuée pour une situation déterminée. Les droits du 
bénéficiaire sont susceptibles d’être révisés en cas de changement de situation. 
 
Condition de ressources : L’admission à l’aide sociale est toujours soumise à des conditions de 
ressources, qui varient selon les prestations sollicitées. 
L’appréciation s’effectue sur les douze mois précédents la demande. 
Elle permet d’évaluer la capacité du demandeur à faire face à la dépense pour laquelle il demande 
l’aide. 
 

1.1.3 Droits des usagers 

Droit personnel et incessible : Seul l'intéressé ou son représentant légal peut formuler la demande 
d'aide sociale. L'aide ne peut être utilisée que pour la personne pour laquelle les droits ont été 
accordés. 
 
Droit à l’information : Toute personne doit être informée de manière effective de ses droits, et des 
voies de recours existantes. 
Ce droit admet une obligation de transparence et de transmission. 
 
Droit à la vie privée : Toute personne a droit au respect de sa vie privée. Ainsi, tous les 
professionnels en charge de l’accompagnement des personnes sont soumis au secret professionnel 
et au devoir de réserve. 
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Dans le respect des droits fondamentaux des usagers, le traitement de leurs données à caractère 
personnel se fait dans le strict respect de la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés ; du règlement général de la protection des données ; et des procédures 
imposées par la CNIL. Un délégué à la protection des données a été nommé à cet effet. 
 
Droit à l’égalité : Toute personne qui remplit les conditions d’octroi à l’aide sociale a le droit de 
bénéficier des prestations attribuées par le Département. 
 
Droit à la vie : L’aide sociale est un service départemental qui repose sur la protection du droit à la 
vie. Les corollaires de ce droit sont les droits à la dignité, ainsi qu’à l’intégrité physique et morale. 
 

1.1.4 Les bénéficiaires relevant de l’Axe 1 Autonomie 

La personne doit répondre au critère de l'âge ou du handicap. 
 
Les personnes âgées : 
Est une personne âgée, une personne physique âgée de plus de 65 ans. Une personne âgée de 60 
ans reconnue inapte au travail (pension d’invalidité de 2ème ou 3ème catégorie) pourra également 
bénéficier de l’aide sociale relative aux personnes âgées. 
 
Les personnes handicapées : 
Constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. 
 
Dans ce cadre, les personnes en situation handicap doivent être âgées de plus de 20 ans et avoir 
obtenu une reconnaissance du handicap par la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH) avant l'âge de 65 ans. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre d'un plan d'accompagnement global (démarche « Réponse 
accompagnée pour tous »), des dérogations à l'âge pour les personnes en situation de handicap 
sont possibles. Ces dérogations sont précisées dans les fiches concernées de ce règlement d'aide 
sociale. 
 

1.1.5 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : articles L.111-1 et suivants (principes généraux - 
droit à l’aide sociale), L.113-1 et suivants (principes généraux – Personnes âgées), L.114 et suivants 
(principes généraux – Personnes handicapées). 
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1.2 Fiche 1.2 : Conditions d’admission à l’aide sociale 

 

1.2.1 Condition de résidence 

Pour bénéficier de l’aide sociale, sous réserve des conditions légales d'attribution, inhérentes à 
chacune des prestations telles qu'elles sont définies par le Code de l'Action Sociale et des Familles, 
il faut résider en France de manière habituelle et non passagère.  
 
Sont donc exclus les Français et les étrangers en séjour temporaire ou touristique sur le territoire et 
qui ont leur résidence principale à l'étranger. 
 

1.2.2 Condition de nationalité 

Par principe, le demandeur doit être de nationalité française. Toutefois, les ressortissants de l’union 
européenne ou d'un pays ayant signé la convention européenne d'assistance sociale et médicale 
(cf. : Annexe Fiche 1.2 A) peuvent également en bénéficier. 
 
Les étrangers de pays tiers n’ayant pas ratifié cette convention devront présenter un titre délivré par 
la Préfecture prouvant la régularité de leur séjour. 
Pour l’aide à domicile, ils devront en outre prouver une résidence ininterrompue en France pendant 
15 ans, avant l’âge de 70 ans.  
 

1.2.3 Condition de ressources 

Par principe, l'aide sociale est une aide subsidiaire, elle n'intervient qu'en dernier ressort ou en 
complément des ressources du demandeur, de ses obligés alimentaires ou des régimes de 
protection sociale. 
 
L'aide sociale est alors accordée ou refusée en fonction des ressources de l'intéressé au moment 
du dépôt du dossier, ainsi que de l’appréciation de son état de besoin, conformément à la 
réglementation. 
 
Cette condition de ressources varie cependant selon le type de prestation demandée. Elle est alors 
précisée dans la fiche prestation correspondante. 
 
Ressources prises en compte : 
L'appréciation des ressources et des charges varie selon l'aide sollicitée. Cette appréciation permet 
d'évaluer si le demandeur peut faire face à la dépense pour laquelle il demande l'aide de la 
collectivité pour les prestations faisant appel à cette condition. 
 
Dans le cadre de l'aide sociale, il est tenu compte pour la détermination des ressources du 
demandeur, de tous les revenus personnels, de quelque nature que ce soit, ainsi que de ceux du 
conjoint, du concubin, ou de la personne avec laquelle a été conclu un PACS :  
→ revenus professionnels et assimilés ; 
→ intérêts des placements bancaires ; 
→ produit des rentes viagères et ceux des rentes « dépendance » ; 
→ revenus fonciers : loyers, fermages ; 
→ arrérages de rente, de retraite ; 
→ pensions et allocations de toute nature ; 
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→ obligations de débiteurs d'aliments : contributions d’entretien conjugal ou pensions alimentaires 
diverses. 
 
Il est également tenu compte, pour l'appréciation des ressources des postulants à l'aide sociale de 
la valeur en capital des biens non productifs de revenu, qui est évaluée dans les conditions 
suivantes : 
→ 50 % de la valeur locative s'il s'agit d'immeubles bâtis à l'exclusion de l'habitation principale ; 
→ 80 % de la valeur locative s'il s'agit de terrains non bâtis ; 
→ 3 % des capitaux, dont capitalisation d’assurance-vie. 
 
Ressources exclues : 
Sont exclues des ressources à prendre en considération : 
→ les pensions de retraite du combattant ; 
→les pensions attachées aux distinctions honorifiques. 
 
Les autres revenus non pris en compte sont spécifiés pour chaque type d'aide. 
 

1.2.4 Condition d’âge 

Cette condition varie selon le type de prestation demandée. Elle est donc précisée dans la fiche 
prestation correspondante. 
 

1.2.5 Condition du domicile de secours 

Le domicile de secours permet d'identifier le Département qui doit assurer la prise en charge des 
dépenses d'aide sociale légale des personnes âgées et en situation de handicap. 
 
Il s'acquiert par une résidence habituelle, librement choisie, de trois mois de façon continue et 
ininterrompue dans un département postérieurement à la majorité ou à l'émancipation, sauf pour les 
personnes admises dans des établissements sanitaires ou sociaux, ou bien dans une famille 
d'accueil au titre de la loi du 10 juillet 1989, qui conservent le domicile de secours qu'elles avaient 
acquis avant leur entrée dans l'établissement ou la famille. 
 

1.2.6 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) :  
- articles L.111-1 et suivants (principes généraux - droit à l’aide sociale), L.113-1 et suivants 
(principes généraux – Personnes âgées), L.114-1 et suivants (principes généraux – Personnes 
handicapées), L.121-1 (compétences – Département), L.121-7 (compétences – Etat), L.122-1 et 
suivants (compétences – Département – Domicile de secours), L.131-2 (compétences – décisions), 
L.132-1 et L.132-2 (procédures – appréciation des ressources), L.133-2 (compétences – 
instruction) ; 
- articles R 131-8 (procédures – admission), R 132-1 (procédures – appréciation des revenus des 
postulants). 
 
Code civil : 
- articles 102 à 111 (du domicile des personnes), 205 et suivants (obligations qui naissent du 
mariage), 515-1 à 515-7-1 (du PACS), 515-8 (du concubinage). 
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1.3 Fiche 1.3 : Procédure d’admission à l’aide sociale 

 

1.3.1 Retrait, constitution, dépôt et transmission du dossier de demande 

Retrait du dossier : 
Le dossier d'aide sociale est à retirer auprès des services du Département (Hôtel du Département, 
maisons départementales des solidarités, espaces personnes âgées…), du Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) ou Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS), ou à défaut, à la Mairie 
de résidence de l’intéressé (cf. annexe Fiche 3.2 A ou annexe Fiche 3.3 B, selon la situation du 
demandeur). 
 
Constitution : 
La procédure est identique pour une première demande ou le renouvellement d’une demande. 
Il convient de se référer au formulaire de demande des prestations souhaitées pour connaître la liste 
des pièces à fournir pour compléter le dossier. 
L'aide sociale est un droit personnel incessible et insaisissable, seul l'intéressé ou son représentant 
légal peut formuler une demande d'aide sociale.  
Par principe, toute demande de prestation d’aide sociale doit être signée par le demandeur, même 
si celui-ci bénéficie d’une mesure de curatelle (le curateur doit uniquement en être informé). 
Par exception, lorsque la personne est en tutelle, son représentant légal peut seul signer le 
formulaire de demande.  
Si le demandeur est dans l'incapacité de signer et en cas d'absence de mesure de protection, le 
directeur de l’établissement d’accueil, le cas échéant, est compétent pour signer le dossier de 
demande. L’incapacité du demandeur fait l’objet d’une attestation du médecin de l’établissement. 
 
L'aide ne peut être utilisée que par la personne pour laquelle les droits sont accordés. 
 
Dépôt de la demande : 
La demande d'aide sociale doit être déposée au CCAS ou CIAS du lieu de résidence principale du 
demandeur (domicile de secours).  
 
Toute déclaration frauduleuse peut faire l'objet de poursuites pénales. 
 
Transmission du dossier : 
Après visa du CCAS ou CIAS de la commune de résidence, et éventuelles observations apportées 
quant aux éléments déclarés par le demandeur, les demandes sont transmises, dans le mois de leur 
dépôt, au service compétent du Département aux fins d’instruction. 
 
Les pièces à fournir pour la constitution complète du dossier doivent être jointes. 
Si toutes les données nécessaires à la complétude du dossier n’ont pu être réunies dans les délais 
impartis, le dossier de demande sera tout de même transmis au Département, en indiquant les 
raisons qui ne permettent pas la transmission d'un dossier complet. 
 

1.3.2 Instruction du dossier de demande 

L’instruction est réalisée par les agents du Département, au nom du président du Département du 
Lot. 
A cet effet, ils peuvent solliciter le concours de l'administration fiscale, des organismes de sécurité 
sociale ou des caisses de retraite pour obtenir des renseignements complémentaires. 
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Le service instructeur informe le demandeur ou son représentant légal des éventuelles pièces 
manquantes au dossier de demande, en lui enjoignant de fournir ces pièces dans les délais fixés. 
Le demandeur ou son représentant légal, peut solliciter à être entendu dans le cadre de la demande 
d’aide sociale ; un courrier devra être transmis au service instructeur à cet effet. 
 
Si les renseignements fournis dans le dossier, ou obtenus dans le cadre de ces démarches annexes, 
sont insuffisants ou erronés et ne permettent pas la prise de décision, le service instructeur peut 
déclarer irrecevable la demande. 
 
Des agents habilités par le président du Département peuvent aussi vérifier, sur pièce et/ou sur 
place, le respect des règles applicables aux formes d'aide sociale relevant de la compétence du 
Département. 
 
La décision d'ouverture de droit ou de rejet revient au président du Département. 
La décision est notifiée au demandeur ou à son représentant légal, au Maire de la commune de 
résidence du demandeur (domicile de secours), à l'établissement ou au prestataire qui fournit le 
service ainsi que, le cas échéant, au conjoint et aux obligés alimentaires. 
 

1.3.3 Date d’effet des décisions concernant une 1ere demande d’aide sociale 

Pour l'hébergement : 
A compter de la date d'entrée dans l'établissement, si la demande a été déposée dans les deux mois 
qui suivent cette date, ce délai pouvant être prolongé de deux mois supplémentaires par le président 
du Département. 
Si ce délai n'est pas respecté, l'admission prend effet au premier jour de la quinzaine suivant la date 
à laquelle la demande a été présentée. 
Pour les résidents hébergés initialement à titre payant, le délai de deux mois, renouvelable une fois, 
débute au 1er jour de l’incapacité financière avérée du demandeur à régler ses frais de séjour. 
 
Pour les services ménagers : 
Par principe, l’admission à l’aide prend effet au premier jour correspondant à la date du dépôt de 
dossier complet de la demande, auprès du Département. 
Par dérogation, dans le cadre d'une admission d'urgence prononcée par le Maire de la commune 
de résidence du demandeur, l’admission à l’aide prend effet le premier jour d'intervention du 
prestataire. 
 
Procédure d’admission en urgence à l’aide sociale : 
La procédure d'admission en urgence à l’aide sociale, qui peut être prononcée par le Maire, doit 
conserver un caractère exceptionnel afin de répondre à une situation extrême. Ce dernier devra 
s’assurer des besoins réels du demandeur, de l’insuffisance des ressources de la personne et des 
éventuelles possibilités contributives des obligés alimentaires. 
Dans le cadre de cette procédure d’admission en urgence, le Maire devra notifier sa décision au 
président du Département dans un délai de trois jours. 
En cas d’accueil en établissement, son directeur doit en outre notifier au Département l’entrée de 
toute personne ayant fait l’objet ou sollicitant une décision d’admission d’urgence, dans un délai de 
48 heures. 
Des conséquences sont susceptibles d’advenir, notamment dans le cas où les délais ne seraient 
pas respectés ou en cas de rejet d’admission suite à la transmission du dossier de demande, ce 
dont dispose précisément l’article L.131-3 du CASF. 
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1.3.4 Durée des aides attribuées 

Le droit à l’aide sociale est accordé pour une durée déterminée en fonction des règles légales aux 
prestations. Il peut être révisé ou renouvelé selon les conditions légales pour chacune des 
prestations. 
La date d'effet et l'échéance figurent dans la notification de décision ; en fonction des règles 
applicables à chaque prestation d'aide sociale. 
Si le bénéficiaire estime nécessaire la prolongation de l'aide financière qui lui a été accordée, il lui 
appartient (ou à son représentant légal) d'en solliciter le renouvellement, dans un délai de trois mois 
avant l'expiration de la prise en charge, afin d'éviter toute interruption de droit. 
 
En cas de décès du bénéficiaire, les droits prennent fin. 
Il incombe au Maire, ou le cas échéant, au directeur d’un établissement de santé ou d’hébergement 
social et médico-social, d’avertir le service d’aide sociale du Département concerné, au regard de la 
compétence liée au domicile de secours, dans un délai de dix jours à compter de la date à laquelle 
le décès est porté à sa connaissance. 
 

1.3.5 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) :  
- articles L.111-4 (principes généraux – droit à l’aide sociale), L.121-1 (compétences – 
Département), L.123-5 (compétences – organisation administrative, intervention CCAS), L.131-1 et 
suivants (procédures – admission), L.133-2 et suivants (procédures – compétences, contrôle, 
confidentialité et incompatibilités) ; 
- articles R 131-1 et suivants (procédures – admission, délais). 
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1.4 Fiche 1.4 : Principes de l’obligation alimentaire et de l’assistance mutuelle 

 
Le caractère subsidiaire de l’aide sociale repose sur la mise en place de l’obligation alimentaire. 
Cette dernière est l’obligation légale et morale qui incombe à certains membres d’une même famille 
de répondre aux besoins de ceux qui ne peuvent les satisfaire seuls. 
 

1.4.1 Les obligés alimentaires 

Les parents envers les enfants : 
Il s'agit d'un devoir d'entretien qui couvre non seulement les frais d'éducation mais aussi de soins, 
de logement, les frais vestimentaires, même au-delà de la majorité si le jeune majeur n'est pas 
autonome financièrement. 
 
Les enfants envers leurs parents : 
Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin. 
 
En cas d'adoption simple, l'adopté doit aliments à ses parents adoptifs et à ses parents biologiques. 
En cas d'adoption plénière, l'adopté ne doit aliments qu’à ses parents adoptifs 
 
Les gendres et belles-filles : 
Les gendres et belles-filles sont des obligés alimentaires à part entière ; ils doivent aliments à leur 
beau-père et belle-mère et réciproquement, mais cette obligation cesse lorsque celui des époux qui 
produisait l'affinité et les enfants issus de son union avec l'autre époux sont décédés. 
 
Ainsi, pour les gendres et belles-filles, l'obligation alimentaire ne s'éteint que lorsque l'époux 
produisant l'affinité décède et qu'il n'y a pas d'enfants nés de l'union ou que l'époux produisant 
l'affinité et les enfants nés de l'union décèdent, ou en cas de divorce. 
 
Par contre l'obligation alimentaire persiste pendant la séparation de fait et de corps des époux, 
même si l'époux par lequel naissait l'affinité décède à partir du moment où des enfants issus du 
mariage sont toujours vivants. 
L'obligation alimentaire persiste également en cas de remariage du beau fils ou de la belle-fille, 
devenu veuf ou veuve, dès lors que les enfants issus de la première union sont toujours vivants. 
 
Les époux (devoir de secours et d’assistance mutuelle) : 
Les liens d'alliance qui créent des obligations alimentaires entre alliés dérivent des obligations du 
mariage entre les époux : qui sont tenus l'un envers l'autre du devoir d'assistance et de secours sur 
le plan moral et matériel sur la base de l'article 212 du Code Civil, qui énonce que : « Les époux se 
doivent mutuellement respect, fidélité, secours, assistance ».  
En outre, les époux contribuent, à proportion de leurs facultés respectives, aux charges du mariage, 
comme des frais d'hébergement en structure suite au placement de l'un des époux. 
Le motif de l’indignité ne peut jouer entre époux. 
 
En cas de divorce, il y a dissolution des liens matrimoniaux ; il s'en suit une extinction des obligations 
d'assistance et de secours et donc d'obligation alimentaire (hors pension alimentaire ou prestation 
compensatoire fixée par le juge). 
En revanche, les situations de séparation de fait (absence de jugement) et de séparation de corps 
(décision judiciaire) sont à distinguer. 
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Séparation de fait : tous les devoirs conjugaux subsistent même en l'absence de communauté de 
vie. 
Séparation de corps : un relâchement des liens matrimoniaux intervient mais qui laisse toutefois 
subsister les devoirs alimentaires au titre du maintien du devoir de secours au bénéfice du conjoint 
délaissé. A l’inverse, le conjoint responsable de la séparation perd tout droit à aliment. 
 
Les partenaires liés par un PACS : 
Le PACS est un contrat qui peut être dénoncé, à tout moment, unilatéralement par l'un ou l'autre 
des concubins, par voie d’huissier ; à l'expiration d'un délai de trois mois le contrat est rompu. 
 
La Loi du 15 novembre 1999 sur le Pacte Civil de Solidarité oblige les partenaires à prévoir dans 
leur contrat une clause déterminant l'aide mutuelle et matérielle qu'ils s'engagent à s'apporter en 
cas de besoin (article 515-4 du Code Civil). Il s'agit là d'une forme d'obligation alimentaire 
contractuelle. 
 
Cas particulier du bénéficiaire à l’aide sociale disposant du statut de Personne handicapée : 
Seul le conjoint éventuel est considéré comme obligé alimentaire. 
 

1.4.2 Exceptions – cas d’exonération 

Exonérations légales : 
 
- Enfants retirés de leur milieu familial : 
Les enfants qui ont retirés de leur milieu familial par décision judiciaire durant une période d’au moins 
36 mois cumulés au cours des douze premières années de leur vie, sous réserve d’une décision 
contraire du juge aux affaires familiales (JAF), sont dispensés de droit de fournir une aide 
d’obligation alimentaire. 
 
- Indignité du bénéficiaire de l’aide sociale : 
Si un enfant estime avoir subi un manquement grave de son parent (maltraitance, négligence), il 
peut saisir le JAF pour être exonéré partiellement ou totalement de l’obligation. La charge de la 
preuve lui incombe. 
 
L’exonération s’étend aux descendants des enfants susvisés. 
 
Par délibération du Conseil départemental du Lot, sont exonérés d’obligation alimentaire : 
 
- les petits-enfants, sauf s’ils viennent en représentation de leurs parents décédés ; 
- les obligés alimentaires bénéficiant eux-mêmes d'une aide sociale ; 
- le conjoint obligé alimentaire placé en établissement (sous conditions de ressources) ; 
- le conjoint obligé alimentaire resté au domicile (sous conditions de ressources) ; 
- les obligés alimentaires en situation de procédure de surendettement, auprès de la Banque de 
France, déclarée recevable, avec plan définitif d’apurement en cours ou procédure de 
rétablissement personnel (sous conditions de ressources). 
 

1.4.3 Mise en œuvre 

Lors de la constitution d’un dossier à l’aide sociale, le demandeur doit fournir une liste des personnes 
tenues à l’obligation alimentaire. Ces dernières sont alors invitées par le Département, à déposer 
un dossier d’obligé alimentaire, comportant les pièces justificatives sollicitées aux fins de déterminer 
son éventuelle capacité de participation financière. 
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Après instruction complète de la demande d’aide sociale, la décision d’admission à l’aide sociale est 
notifiée à chacun des obligés alimentaires par un arrêté du président du Département, mentionnant 
notamment : 
- les détails de la prise en charge et l’éventuel montant global de l’obligation alimentaire évalué par 
le Département ; 
- la possibilité de répartition amiable de la somme entre les obligés alimentaires ou, le cas échéant, 
la fixation judiciaire de cette répartition d’obligation alimentaire. 
 
Un acte d’engagement accompagnant cette notification doit être retourné, sous un délai de quinze 
jours francs, suivant la réception de l’arrêté. Le défaut de retour dans les délais vaut refus de la part 
des obligés. 
Le JAF territorialement compétent, au regard du lieu résidence du bénéficiaire à l’aide sociale, peut 
alors être saisi aux fins de fixation judiciaire des participations. 
 

1.4.4 Calcul de l’obligation alimentaire 

Pour chaque obligé alimentaire, ou pour chaque foyer d’obligés alimentaires (situation des couples, 
cf. supra 1.4.1) l’obligation est calculée, à hauteur de 20% des ressources nettes disponibles, selon 
les modalités fixées par le président du Département du Lot, ainsi établies : 
 
→ OA = RNTD x 0.20 = (RNT- AA) x 0.20 = [(RPC - CR) – AA] x 0.20 
 
OA : Obligation Alimentaire mensuelle déterminée correspondant à 20% des Ressources Nettes 
Disponibles. 
 
RNTD : Ressources Nettes Disponibles correspondant au différentiel entre les Ressources Nettes 
et l’Abattement Appliqué. 
 
RNT : Ressources Nettes correspondant au différentiel entre les Ressources Prises en 
Considération et les Charges Retenues. 
 
RPC : Ressources Prises en Considération (moyenne mensuelle sur la dernière période d’imposition 
sur le revenu, ressources brutes déclarées), selon les principes des ressources à prendre en 
considération dans le cadre d’une demande à l’aide sociale, cf. Fiche 1.2 (1.2.3). 
 
CR : Charges Retenues, correspondant aux charges mensuelles moyennes comprenant 
uniquement les loyers (ou remboursements de prêt d’accession à la propriété) de la résidence 
principale, et les pensions alimentaires versées. 
 
AA : Abattement Appliqué correspondant à la situation de l’obligé alimentaire, déterminé en fonction 
de la composition du foyer fiscal et du montant net du salaire minimum de croissance (SMIC) 
mensuel en vigueur. 
Si le foyer fiscal comprend une seule personne, alors l’abattement correspondant est égal à 1 SMIC 
net. 
Si le foyer fiscal est composé de plus d’une personne, alors l’abattement correspondant est égal à : 
[nombre de personnes rattachées au foyer - 0.5] x 1 SMIC net. 
 

1.4.5 Paiement de l’obligation alimentaire 

Le Département du Lot titre mensuellement, à terme échu, le montant de l'obligation alimentaire 
déterminé à chacun des obligés alimentaires. 
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Une décision judiciaire fixant une participation d’obligation alimentaire peut éventuellement définir 
des modalités de paiement spécifiques. 
 

1.4.6 Saisine du Juge aux Affaires Familiales (JAF) 

Le créancier d’aliment ou son représentant légal, les établissements publics de santé, les 
établissements sociaux et médico-sociaux, ainsi que le président du Département, peuvent saisir le 
JAF aux fins de fixation et de répartition de l’obligation alimentaire. 
 
Le jugement n’est pas limité dans le temps sauf si un obligé alimentaire sollicite le JAF aux fins de 
nouvelle décision, compte tenu d’éléments nouveaux. 
 
Le jugement vaut à partir de la saisine du juge ou à partir de la date indiquée dans le jugement ou 
dans la notification de jugement. Un effet rétroactif peut ainsi être sollicité par la personne 
introduisant l’action devant le JAF. 
 
Le recours en Cour d’appel pour une contestation d’une décision du JAF n’est pas suspensif. Par 
conséquent, le Département continuera à émettre les titres de recette correspondants aux 
obligations alimentaires fixées dans l'attente de l’arrêt de la Cour d’Appel. 
 
Le JAF peut fixer la participation financière des obligés alimentaires même en l'absence de décision 
d’admission à l’aide sociale. 
 

1.4.7 Les formes d’aide sociale soumises strictement à l’obligation alimentaire 

L'Aide Sociale attribuée au titre d'un séjour d'une Personne âgée ou Personne handicapée chez un 
accueillant familial agréé par le Département. 
 
L'Aide Sociale attribuée au titre d'un séjour en établissement : 
- Personnes âgées ou Personnes handicapées accueillies en Résidence autonomie, EHPAD, USLD, 
habilités à l'aide sociale ; 
- Personnes handicapées accueillies sur une structure pour Personnes handicapées relevant du 
champ des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS). 
 
Pour le bénéficiaire à l’aide sociale disposant du statut de Personne handicapée, seul le conjoint 
éventuel peut être considéré comme obligé alimentaire. 
 

1.4.8 Références 

Code Civil : 
- articles 205 et suivants (obligations qui naissent du mariage), 212 (des devoirs et des obligations 
respectifs des époux). 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.132-6 (participation et récupération, obligation alimentaire), L.132-7 (participation et 
récupération, saisine de l’autorité judiciaire), L.314-12-1 (ESSMS, saisine JAF), L.344-5 
(particularités obligation alimentaire, aide sociale à l’hébergement pour Personnes handicapées) ; 
- articles R.132-9 et R.132-10 (mise en jeu de l’obligation alimentaire). 
 
Code de la Santé Publique (CSP) : 
- article L.6145-11 (établissements de santé, saisine JAF). 
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Délibérations du Département : 
- Conseil Départemental du 17 décembre 2018 « Modification du règlement départemental d’aide 
sociale en matière d’aide sociale à l’hébergement (ASH) pour personnes âgées et personnes adultes 
handicapées ». 
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1.5 Fiche 1.5 : Conséquences de l’admission à l’aide sociale 

 

1.5.1 Principe de la récupération des aides sociales versées 

Aux termes de l'article L.132-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, des recours en 
récupération peuvent être exercés par le Département. 
Ces recours sont exercés, dans tous les cas, dans la limite du montant des prestations versées. 
 
Le bénéficiaire, la Mairie et l'établissement d'accueil sont tenus de faire connaître au Département 
tout changement de situation de l'aidé social ayant une conséquence sur la procédure de 
récupération. 
 
La récupération des prestations d'aide sociale fait l'objet d'une décision du président du Département 
qui fixe le montant que la collectivité entend récupérer. 
En fonction des éléments au dossier, il peut décider de reporter la récupération en tout ou partie. 
 
Il n’y a pas lieu à l’application des dispositions relatives au recours en récupération des prestations 
d’aide sociale aux Personnes handicapées, lorsque les héritiers du bénéficiaire sont son conjoint, 
ses enfants, ses parents ou la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge de 
la Personne handicapée. 
 

1.5.2 Procédure en récupération 

Ainsi, le principe de l’avance qui caractérise les prestations d’aide sociale entraîne la récupération, 
dans les délais de droit commun, des sommes versées par le Département, contre : 
 
- le bénéficiaire revenu à meilleure fortune ; 
 
- la succession du bénéficiaire ; 
 
- les tiers débiteurs ; 
 
- le légataire jusqu’à concurrence des prestations servies par le Département, dans la limite de la 
valeur des biens légués, appréciée au jour d’ouverture de la succession ; 
 
- le donataire, lorsque la donation est intervenue postérieurement à la demande d’aide sociale ou 
dans les 10 ans qui ont précédé cette demande ; 
 
- le bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie souscrit par le bénéficiaire de l’aide sociale, à titre 
subsidiaire, et à concurrence de la fraction des primes versées après l’âge de 70 ans. 
 
Retour à meilleure fortune : 
Des recours sont exercés contre le bénéficiaire de l'aide sociale dont la situation pécuniaire s'est 
suffisamment améliorée pour qu'il soit en mesure de rembourser partiellement ou totalement les 
aides financières perçues au titre de l'aide sociale. 
Cette amélioration se traduit par une augmentation du patrimoine en capital ou en revenus. 
Ce changement notable peut notamment résulter d'un mariage, d'un héritage, etc... 
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Recours contre la succession du bénéficiaire : 
Le recours contre la succession du bénéficiaire s’exerce exclusivement sur la succession du 
bénéficiaire de l’aide sociale, mais plusieurs cas sont à distinguer. 
Si la succession ne comporte aucun bien immobilier : 
Le recours s’exercera exclusivement sur la succession du bénéficiaire, dans la limite de l’actif net 
successoral (après désintéressement des créanciers prioritaires) et à hauteur des prestations d’aide 
sociale accordées. 
Par conséquent, les héritiers ne seront pas tenus de rembourser sur leurs deniers personnels, la 
part de la créance départementale excédant l’actif successoral, même s’ils acceptent la succession. 
 
Si la succession comporte un bien immobilier sur lequel le Département a requis l’inscription d’une 
hypothèque légale : 
Le recours s’exercera sur la succession du bénéficiaire, dans la limite de l’actif net successoral 
(après désintéressement des créanciers prioritaires) et à hauteur des prestations d’aide sociale 
accordées. 
Cependant, si les héritiers acceptent la succession et qu’ils souhaitent conserver le bien dans leur 
patrimoine, il leur appartiendra, sur leurs deniers personnels, de reverser au Département le montant 
de la valeur du bien, à hauteur du montant de la créance d’aide sociale restant à recouvrer, suite à 
quoi la mainlevée de l’hypothèque sera ordonnée. 
 
Si la succession comporte un bien immobilier sur lequel le Département n’aurait pas requis 
l’inscription d’une hypothèque légale : 
Le principe de récupération énoncé précédemment demeure identique mais il n’y aura pas de 
mainlevée d’hypothèque à solliciter en contrepartie. 
De plus, si un autre organisme a déjà requis l’inscription d’une hypothèque sur le bien, le 
Département ne sera pas prioritaire pour le remboursement de sa créance, conformément à la 
législation. 
 
En l’absence de notaire pour le règlement de la succession, le président du Département est habilité 
à exercer un recours en récupération de la créance directement auprès des établissements 
bancaires, à hauteur des prestations versées. 
 
Le président du Département, appelé à se prononcer sur l’exercice du recours, a la possibilité de 
décider du report de la récupération au décès du conjoint survivant lorsque ce dernier occupe 
l’immeuble successoral ou dispose de peu de ressources. 
 
Si le Département venait à avoir connaissance de la succession après la liquidation des biens, la 
récupération est alors poursuivie contre les héritiers en fonction de la part d’actif dévolue à chacun 
d’eux et, le cas échéant, sur leur patrimoine personnel.  
 
Lorsqu’il n’y a pas d’héritiers connus, ou lorsque ceux-ci renoncent à la succession ou restent dans 
l’inaction, le président du Département peut requérir le président du Tribunal Judiciaire, 
territorialement compétent au regard du dernier lieu de vie du défunt, aux fins de déclarer la 
succession vacante et d’en confier la curatelle au service régional des finances publiques rattaché 
à la Direction Nationale d’Interventions Domaniales. Ce service procèdera au remboursement de la 
créance départementale, selon la réalisation des actifs issus de la succession. 
 
Recours contre tiers débiteurs : 
Un recours peut être exercé par le président du Département, subrogé dans les droits du 
bénéficiaire, sur les créances pécuniaires dont lui sont redevables des tiers. 
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Ce recours est signifié au débiteur. 
 
Cette action subrogatoire est limitée aux créances cessibles et saisissables, ce qui exclut 
notamment les créances de nature alimentaire. 
 
Recours contre légataires : 
Le légataire est celui qui bénéficiera de tout ou partie des biens d'une succession en vertu des 
dispositions d’un testament. 
Le recours s'exerce dans la limite des sommes avancées au titre de l'aide sociale et jusqu’à 
concurrence de la valeur des biens légués appréciée au jour de l’ouverture de la succession. 
 
 
Recours contre donataires : 
Le recours contre donataire est exercé contre celui qui bénéficie de la donation (donataire). 
Le recours s'exerce jusqu'à concurrence de la valeur des biens donnés par le bénéficiaire de l'aide 
sociale, apprécié au jour de l'introduction du recours.  
La récupération s'exerce dès le premier euro de la créance d'aide sociale, si la donation est 
intervenue postérieurement à la demande d'aide sociale ou dans les 10 ans précédant la première 
demande d’aide sociale. 
Le recours s'exerce dans la limite des sommes avancées au titre de l'aide sociale et de la valeur de 
la donation reçue. 
 
Le Département peut ainsi continuer à verser des prestations au bénéficiaire et opérer des 
récupérations régulières auprès de son ou ses donataires. La donation donne lieu à recours quelle 
que soit sa forme et son type (acte notarié, donation indirecte et déguisée, donation-partage, etc.). 
Le Département peut rétablir la nature exacte d’un contrat, s’il estime que la qualification donnée 
par les parties ne révèle pas la qualité réelle de l’acte. Cette requalification s’opère dans le cadre 
d’une action judiciaire. 
 
Sur ce principe, un contrat d’assurance vie souscrit à titre gratuit au profit d’un tiers peut s’assimiler 
à une donation indirecte s’il correspond à un déplacement de valeurs économiques fait dans une 
intention libérale considérée comme un appauvrissement volontaire. 
 
Cas particulier des assurances-vie : 
Le demandeur de l'aide sociale à l'hébergement est tenu de déclarer les contrats d'assurance-vie 
qu'il a souscrits. 
Le recours en récupération est limité à concurrence des primes versées après le 70ème anniversaire 
du souscripteur. Il reste subsidiaire aux autres actions en récupération et s’effectue au prorata des 
sommes versées à chaque bénéficiaire (si plusieurs bénéficiaires). 
 
Ces contrats peuvent aussi être requalifiés juridiquement en donation ou en legs selon les cas, 
comme mentionné supra. 
 

1.5.3 Garantie hypothécaire 

Afin de garantir les recours du Département, et sauf dispositions particulières, le président du 
Département peut requérir l’inscription d’une hypothèque légale grevant les biens immobiliers du 
bénéficiaire de l’aide sociale.  
Cette inscription ne peut être réalisée que lorsque la valeur globale des biens immobiliers du 
bénéficiaire est égale ou supérieure à 1 500€, la valeur étant appréciée à la date d’inscription.  
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La prise d'hypothèque n'entraîne pas de dépossession du bien mais confère au créancier 
départemental un droit privilégié de récupérer sa créance par rapport aux autres créanciers. 
 
L’hypothèque prend rang, à l’égard de chaque somme inscrite, à compter de la date de l’inscription 
correspondante. Les prestations d’aide sociale à domicile ne sont pas garanties par l’inscription 
d’une hypothèque légale (cf. : Annexe Fiche 1.5 A). 
 
L’hypothèque légale peut faire l’objet d’une ou plusieurs mainlevées partielles et d’une mainlevée 
totale. 
Le président du Département décide de la mainlevée d’une hypothèque au vu des pièces 
justificatives soit du remboursement total ou partiel de la créance, soit d’une remise qu’il a accordée. 
 

1.5.4 Recours contre les indus 

Répétition de l'indu : 
Il arrive que des prestations pécuniaires soient versées à tort par le Département. Ces sommes sont 
alors récupérables auprès du bénéficiaire qui ne peut opposer l'erreur de l'administration pour en 
refuser le remboursement. 
La récupération des sommes versées indûment par le Département, appelée aussi « répétition de 
l’indu », est une procédure spécifique qui permet à la collectivité débitrice de l'aide sociale de 
récupérer les prestations versées à tort, en raison d'une erreur constatée dans le traitement du 
dossier, que l'erreur provienne d'une fraude du bénéficiaire de la prestation ou d'une erreur de 
l'organisme payeur. 
 
Les sommes indûment versées sont récupérables auprès du bénéficiaire ou le cas échéant à 
l'encontre de sa succession. 
 
Récupération des indus : 
S'il s'agit d'une erreur de l'administration, le président du Département décide de la répétition de 
l'indu par l'émission d'un titre de recette. 
Le Département dispose du délai de droit commun de cinq ans pour récupérer les sommes indûment 
versées. 
 
Cependant, le code de l’action sociale et des familles (CASF) prévoit un délai dérogatoire ramené à 
deux ans pour certaines prestations comme : 
- l'Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP) ; 
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ; 
- l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA). 
 
Toutefois, en cas de fraude ou de fausse déclaration du bénéficiaire ce délai de deux ans ne peut 
s’appliquer. Dans cette dernière hypothèse, aucun délai de prescription n'est opposable. 
Par ailleurs des poursuites pénales peuvent être engagées par le Département. 
 

1.5.5 Références : 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.132-8 à L.132-12 (participation et récupération), L.232-19 (APA et récupération), L.241-
4 (particularités récupération, statut PH), L.245-7 (PCH et récupération) ; 
- articles R.131-4 (révision et répétition de l’indu), R.132-11 et R.132-12 (recours en récupération), 
R.132-13 à R.132-16 (hypothèque légale). 
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Code Civil : 
- articles 809 à 811-3 (des successions vacantes et des successions en déshérence), 2224 et 
suivants (de la prescription), 2385 et suivants (des hypothèques). 
 
Code Pénal : 
- articles 313-1 et suivants (de l’escroquerie), 433-19 (des atteintes à l’administration publique par 
les particuliers), 441-7 (des faux). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil Général du 28 septembre 2001 « abandon des recours exercés par le Département sur 
successions, donations et legs pour les personnes âgées bénéficiaires de l’ACTP et de la PSD ». 
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1.6 Fiche 1.6 : Voies de recours 

 
Dans le cadre de l’aide sociale, toute décision individuelle prise par le Département est susceptible 
de recours. Par principe, chaque décision d’aide sociale légale reprécise les voies de recours 
pouvant être intentées, ainsi que leurs modalités de mise en œuvre. 
Les recours n’ont généralement pas un caractère suspensif, la décision attaquée continue donc de 
s’appliquer. 
 

1.6.1 Personnes habilitées à exercer un recours 

Selon les modalités prévues, sont habilités à formuler un recours :  
- le demandeur ou son représentant légal ; 
- ses débiteurs d'aliments ; 
- le président du Département ; 
- le représentant de l'Etat dans le département ; 
- le Maire ; 
- l'établissement qui accueille la personne ou le service qui fournit la prestation ; 
- les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole intéressés ; 
- toute personne ayant un intérêt direct à la révision de la décision. 
 

1.6.2 Recours administratif préalable obligatoire (RAPO) 

Un recours administratif (recours gracieux) peut être exercé contre la décision prise par le président 
du Département en matière de prestation légale d’aide sociale, devant l’auteur de cette décision, à 
titre préalable et obligatoire à tout recours contentieux. 
 
Ce recours administratif doit être motivé, adressé par lettre recommandée avec avis de réception à 
l’attention du président du Département, dans un délai deux mois à réception de la décision 
contestée. 
Le silence gardé pendant plus de deux mois à compter de la réception de ce recours par le président 
du Département vaut décision de rejet du recours (rejet implicite). 
 

1.6.3 Recours contentieux 

Dans un délai de deux mois uniquement après réception de la décision du recours administratif 
préalable obligatoire ou du rejet implicite, un recours contentieux peut être formé selon la nature de 
la prestation d’aide sociale légale, soit devant le Tribunal Judiciaire spécialement désigné, soit 
devant le Tribunal Administratif. 
La juridiction compétente est précisée sur chacune des notifications de décision d’aide sociale (cf. : 
Annexe Fiche 1.6 A). 
 

1.6.3.1 Recours contentieux devant la juridiction judiciaire 

Les juridictions de l’ordre judiciaire sont notamment chargées d’étudier les contentieux concernant 
les décisions relatives à : 
→ la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ; 
→ l'Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP) ; 
→ la Carte Mobilité Inclusion (CMI) « priorité » et « invalidité » ; 
→ une récupération de l'aide sociale avancée par le Département. 
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Les appels interjetés contre les décisions rendues par les pôles sociaux des Tribunaux judiciaires 
dans ces matières seront portés devant les Cours d’appel désignées à cet effet. 
 
Les recours devant ces juridictions ne sont pas suspensifs. 
 

1.6.3.2 Recours contentieux devant la juridiction administrative 

Relèvent de la juridiction administrative les litiges contre les décisions relatives : 
→ à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ; 
→ aux services ménagers ; 
→ à l’Aide Sociale à l'Hébergement (ASH) pour Personnes âgées, pour Personnes handicapées, 
ainsi que dans le cadre de l’accueil familial social ; 
→ à la CMI « stationnement ». 
 
Le pourvoi interjeté contre la décision rendue par le Tribunal administratif sera dévolu au Conseil 
d’Etat, le Tribunal administratif statuant en premier et dernier ressort en matière sociale. 
 

1.6.3.3 Particularités concernant le recours en matière d’obligation alimentaire 

Seul le Juge aux Affaires Familiales (JAF) est compétent en matière de fixation judiciaire de 
l’obligation alimentaire (cf. Fiche 1.4, 1.4.6). 

1.6.4 Références 

LOI n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle. 
LOI n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.134-1 et L.134-2 (contentieux de l’admission à l’aide sociale), L.134-3 (compétence 
juridictionnelle). 
  



 Règlement départemental d’aide sociale – Axe 1 Autonomie 

 

 

PP5.D8 FEVRIER 2024 Page 25 sur 171 

 

 

1.7 Fiche 1.7 : Contrôles en matière d’aide sociale 

 
Les contrôles s'effectuent conformément aux dispositions du Code de l'Action Sociale et des 
Familles (CASF) et du présent règlement. 
 
Les établissements, services et leurs professionnels ainsi que les bénéficiaires sont soumis à des 
contrôles des règles applicables en matière d’aide sociale. 
 

1.7.1 Agents habilités pour le contrôle 

Les agents départementaux désignés par le président du Département ont compétence pour 
contrôler le respect, par les bénéficiaires et les institutions intéressées, des règles applicables aux 
formes d'aide sociale relevant de la compétence du Département.  
 
Conformément aux dispositions du (CASF), ces mêmes agents disposent d'un pouvoir de contrôle 
pour les établissements, services et lieux de vie et d'accueil qui relèvent d'une autorisation délivrée 
par le président du Département. 
 
Toutes les personnes physiques habilitées, ayant reçu un agrément, ou autorisées par le président 
du Département peuvent également être contrôlées au titre du respect des dispositions légales 
afférentes aux missions de ces professions. 
 
Dans les établissements autorisés conjointement par le président du Département et par le directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé, les contrôles sont effectués par les agents départementaux 
et les personnels des Agences Régionales de Santé, dans la limite de leurs compétences 
respectives. 
 

1.7.2 Les différents types de contrôle 

Contrôle des bénéficiaires de l’aide sociale : 
Toute personne bénéficiaire de l’aide sociale relevant de la compétence départementale peut être 
contrôlée sur la légalité de l’octroi et modalités d’utilisation de cette aide (contrôle d’effectivité de 
l’aide). 
 
Contrôle des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) : 
Les modalités spécifiques de contrôle des ESSMS sont détaillées dans la Fiche 5.4 du présent 
règlement. 
 
Contrôle des accueillants familiaux : 
Ce contrôle concerne les personnes physiques habilitées par le président du Département à recevoir 
à leur domicile et à titre onéreux, des personnes âgées ou handicapées. 
Les modalités spécifiques de contrôle des accueillants agréés, au titre de l’accueil familial social, 
sont détaillées dans la Fiche 4.1 du présent règlement. 
 

1.7.3 Principes généraux de mise en œuvre des différents types de contrôle 

Les contrôles peuvent être déclenchés à la suite d’une information, d’une réclamation préoccupante 
reçue par le Département, ou de tout élément pouvant traduire un dysfonctionnement susceptible 
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d’affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées, ainsi que dans le cadre 
d’un contrôle périodique. 
 
Les agents désignés pour réaliser ces contrôles peuvent demander communication de toutes pièces 
nécessaires à la réalisation de ceux-ci. 
 
Les contrôles s’effectuent dans le respect des principes suivants : 
- respect des droits fondamentaux des personnes et des structures contrôlées ; 
- droit à l’information de la procédure ; 
- mise en œuvre proportionnelle à l’urgence de la situation ; 
- respect du principe du contradictoire ; 
- contrôle programmé ou inopiné. 
 

1.7.4 Sanctions 

Sanctions administratives : 
En cas de manquements ou de dysfonctionnement graves, de danger immédiat pour les personnes 
accueillies ou accompagnées ou de non-respect des injonctions faisant suite aux contrôles, les 
procédures de retrait d'agrément ou d'autorisation prévues par le CASF peuvent être mises en 
œuvre.  
Une mise sous administration provisoire peut également être prononcée. 
 
S'il n'a pas été remédié aux problématiques identifiées, dans le délai fixé par l'injonction ou pendant 
la durée de l'administration provisoire, l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation peut décider 
la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de l'établissement, du service ou du lieu 
de vie et d'accueil dans les conditions prévues aux articles L.313-17 et L.313-18 du CASF. 
 
Le non-respect des règles applicables aux formes d'aide sociale relevant du Département par les 
bénéficiaires et les institutions intéressées, peut entraîner la récupération, la réduction ou le refus 
de paiement des prestations d'aide sociale. 
 
Sanctions financières : 
Une sanction financière peut être prononcée en cas de méconnaissance des dispositions du CASF. 
Conformément à la réglementation, son montant est proportionné à la gravité des faits constatés et 
ne peut être supérieur à 5 % du chiffre d'affaires réalisé, en France et dans le champ d'activité en 
cause, par le gestionnaire lors du dernier exercice clos.  
A défaut d'activité permettant de déterminer ce plafond, le montant de la sanction financière ne peut 
être supérieur à 100 000 €. 
 
Sanctions pénales : 
Sans préjudice des poursuites en restitution, quiconque aura frauduleusement perçu ou tenté de 
percevoir des prestations au titre de l'aide sociale sera puni des peines prévues notamment aux 
articles 313-1 et suivants, 433-19 et 441-7 du code pénal. 
 
Pour les établissements et services, les peines prévues à l'article L.313-22 du CASF sont 
applicables. Elles visent en particulier la création et l'exploitation sans autorisation d'un 
établissement ou service qui relève de l'article L.312-1 du Code de l'action sociale et des familles. 
 
Certaines sanctions pénales spécifiques sont par ailleurs prévues par le CASF, dans le cadre de 
l’accueil onéreux de personnes âgées ou handicapées par des particuliers. 
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1.7.5 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.133-2 (procédures, contrôle en matière d’aide sociale), L.313-13 à L.313-20 
(établissement et services soumis à autorisation, contrôle administratif et mesures de police 
administrative), L.322-8 (établissement soumis à déclaration, accueil adultes), L.441-2 (contrôle des 
accueillants familiaux), L.443-8 et L.444-9 (particuliers accueillant des personnes âgées ou 
handicapées). 
 
Code Pénal : 
- articles 313-1 et suivants (de l’escroquerie), 433-19 (des atteintes à l’administration publique par 
les particuliers), 441-7 (des faux). 
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1.8 Fiche 1.8 : Frais d’obsèques d’un bénéficiaire de l’aide sociale 

 

1.8.1 Principe 

Les frais d'obsèques sont réglés au moyen des ressources laissées par la personne décédée, 
complétées, le cas échéant, par l'aide de ses descendants (ou ses ascendants), notamment au titre 
de l’obligation alimentaire. 
 
Cette obligation s’applique même si ces derniers ont renoncé à la succession. 
 
Les personnes ayant pris en charge l’organisation des obsèques peuvent présenter la facture à la 
banque du défunt, qui a l’obligation légale de débloquer les comptes de ce dernier pour son 
règlement, dans la limite du solde créditeur, et sans pouvoir excéder 5.000 €. 
 
En l’absence d’actif successoral suffisant, ainsi que de descendants ou d’ascendants en ligne 
directe, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que le service public de 
pompes funèbres est gratuit pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes. 
Si cette mission de service public n’est pas assurée par la commune, du lieu sur lequel le décès est 
intervenu, cette dernière prend en charge les frais d'obsèques des personnes concernées. 
 
Néanmoins, l'intervention financière de la commune reste conditionnée par l'appréciation de la 
notion de « ressources suffisantes » prévue par la législation, notamment si le défunt laisse des 
descendants ou des ascendants en ligne directe. 
 

1.8.2 Particularités lorsque le défunt était bénéficiaire de l’aide sociale à l’hébergement 

Conditions : 
Lorsque le défunt était, au jour de son décès, bénéficiaire d’une prestation d’aide sociale à 
l’hébergement pour Personnes âgées ou pour Personnes handicapées, servie par le Département 
du Lot, une prise en charge des frais d'obsèques peut être exceptionnellement accordée par le 
président du Département, de façon subsidiaire et sous certaines conditions. 
 
Si le bénéficiaire de l’aide sociale avait souscrit, de son vivant, un contrat obsèques, les frais 
funéraires devront être couverts par ce contrat.  
Dans tous les cas, le financement de ce contrat d'obsèques ne pourra être compris dans les charges 
déductibles du reversement des ressources. Son financement ne pourra être assuré que par 
l’intermédiaire de la somme laissée à libre disposition du bénéficiaire (« argent de poche »). 
 
En l'absence de contrat obsèques, les frais d'obsèques doivent être prélevés sur l'actif successoral 
du bénéficiaire de l'aide sociale. 
 
Les ressources de la personne qui sont provisionnées, afin de payer les frais d'hébergement et qui 
font partie de l'actif de la succession au décès bénéficiaire, ne pourront contribuer au règlement des 
frais d'obsèques qu'après paiement intégral des frais d'hébergement. 
 
Dans tous les cas, le montant qui pourra être déduit de l'actif successoral au titre des frais 
d'obsèques ne pourra dépasser la somme de 1 500€.  



 Règlement départemental d’aide sociale – Axe 1 Autonomie 

 

 

PP5.D8 FEVRIER 2024 Page 29 sur 171 

 

Des justificatifs de frais devront être présentés au Département. Au-delà, les sommes doivent être 
restituées au Département dans le cadre de la procédure en récupération de l'aide sociale (cf. Fiche 
1.5 : Conséquence de l’admission à l’aide sociale). 
 
Par ailleurs, les dépenses somptuaires et frais annexes, liés notamment aux achats de fleurs, 
plaques et souvenirs, cartes de remerciements, cahier de condoléances, frais de restauration, 
doivent être pris en charge par la personne qui les a initiées. 
 
Si l'actif successoral est insuffisant, ou au-delà de ce montant de 1 500 €, il revient aux obligés 
alimentaires de supporter les frais funéraires, dans la proportion de leurs ressources et ce, même 
s'ils ont renoncé à la succession. 
 
En l’absence d’actif successoral suffisant (ainsi qu’en l’absence d’obligés alimentaires, ou si ces 
derniers sont eux-mêmes dans une situation précaire ne leur permettant pas de régler ces frais 
d’obsèques) : 
 
Dans le cadre des prestations extralégales et sur décision du président du Département, le 
Département pourra contribuer à hauteur de 1 500 € maximum, sous réserve de respecter 
impérativement les quatre conditions cumulatives suivantes : 
 
- la facture des pompes funèbres ne doit pas avoir été réglée ; 
 
- le défunt était pris en charge par l’aide sociale à l’hébergement du Département du Lot au moment 
de son décès, dans un établissement médico-social situé hors de sa commune du domicile de 
secours ; 
 
- le défunt ne laisse pas de ressources suffisantes, de quelque nature que ce soit, pour payer ses 
frais d’obsèques ; 
 
- les personnes éventuellement tenues à la dette alimentaires envers le défunt ne sont pas en 
mesure de régler ces frais, en raison de leur propre situation financière précaire, et ne peuvent 
prétendre au bénéfice d’un capital ou d’une allocation quelconque visant à couvrir tout ou partie de 
ces frais d’obsèques. Il leur appartient d’en apporter la preuve ; 
 
Procédure : 
 
La demande relève de la procédure commune d'admission à l'aide sociale (cf. Fiche 1.3). Elle est 
réalisée par le responsable de l'établissement de séjour du défunt ou par toute personne ayant un 
intérêt au règlement des frais d’obsèques. 
 
Modalités : 
Dans tous les cas cette prise en charge étant subsidiaire, elle n'interviendra qu'après les aides 
apportées par les mairies, CCAS, CIAS, caisse de retraite, mutuelles, etc… 
 
Au regard des éléments transmis, la décision d’accord ou de rejet du Département, quant à 
l’attribution de cette prestation extralégale, sera notifiée au demandeur.  
Cette décision précisera la somme allouée, conformément aux conditions détaillées dans la présente 
Fiche 1.8. 
 
Cette prestation sera directement réglée au service des pompes funèbres, dont la facture non réglée 
aura été jointe à la demande. 
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A défaut d'accord préalable du Département, les frais d'obsèques sont intégralement à la charge de 
la personne qui les a commandés. 
 

1.8.3 Références : 

Code Civil :  
- articles 205 (des obligations qui naissent du mariage), 212 (des devoirs et des droits respectifs des 
époux), 806 (de l’option de l’héritier) et 2331 (des privilèges mobiliers). 
 
Code Général des Impôts (CGI) : 
- article 775 (prélèvement sur l’actif successoral). 
 
Code monétaire et financier : 
- article L.312-1-4 (prélèvement sur compte bancaire) ; 
- arrêté du 7 mai 2015 pris en application de l'article L. 312-1-4 du code monétaire et financier. 
 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) : 
- articles L.2223-19 et L.2223-27 (service des pompes funèbres). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil Général du 22 octobre 2007 « Modification du règlement départemental d'aide sociale ». 
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1.9 Fiche 1.9 : Dispositif départemental d’Autonomie 

 

1.9.1 Schéma d’Autonomie 

Garant des Solidarités humaines, le Département accompagne et protège les habitants de son 
territoire à tous les âges de la vie.  
Le Département porte une politique en faveur de l’autonomie des personnes âgées et des personnes 
handicapées à travers laquelle, il anime, accompagne et soutient les acteurs du territoire pour 
faciliter le parcours et l’accompagnement de ces publics. 
 
Au titre de ses compétences obligatoires en matière d’action sociale, le Département, chef de file 
de l’action sociale et médico-sociale, intervient donc auprès des personnes âgées et des personnes 
handicapées, en prenant appui sur un schéma Autonomie. 
 
Cet outil de programmation rendu obligatoire par la Loi du 6 janvier 1986, renforcée par la Loi du 2 
janvier 2002, est établi pour une durée de cinq ans au sein du Département du Lot. Il est révisable 
à tout moment. 
 
Etabli en cohérence avec le schéma régional de santé et du code de la santé publique, il : 
 
- apprécie la nature, le niveau et l’évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de la population 
lotoise ; 
- dresse le bilan quantitatif et qualitatif de l’offre sociale et médico-sociale existante ; 
- détermine les perspectives et les objectifs de développement de l’offre sociale et médico-sociale ; 
- précise le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et services, à 
l’exception des structures expérimentales ; 
- définit les critères d’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ces schémas. 
 

1.9.2 Prévention de la perte d’autonomie 

Le Département du Lot préside la conférence des financeurs de la prévention de la perte 
d’autonomie des personnes âgées, dont l’objectif est de développer les actions de prévention à 
destination des personnes âgées de plus de 60 ans. 
 
Dans le cadre d’un diagnostic territorial, sont recensées les initiatives locales et leurs résultats, dans 
l’objectif de réaliser un programme de prévention portant sur : 
 
- l’amélioration de l’accès aux équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le 
soutien à domicile ; 
- l’attribution du forfait autonomie ; 
- la coordination et l’appui des actions de prévention mises en œuvre par les services d’aide et 
d’accompagnement à domicile intervenant auprès des personnes âgées ; 
- le soutien aux actions d’accompagnement des proches aidants des personnes âgées en perte 
d’autonomie ; 
- le développement d’autres actions collectives de prévention. 
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1.9.3 Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie 

Le Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie assure la participation des personnes 
âgées et des personnes handicapées à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques de 
l’autonomie dans le département. 
 
Il est compétent pour donner un avis : 
 
- en matière de prévention de la perte d’autonomie, d’accompagnement médico-social et d’accès 
aux soins ; 
- en matière d’accessibilité de logement, d’habitat collectif, d’urbanisme, de transport, de 
scolarisation, d’intégration sociale et professionnelle et d’accès à l’activité physique, aux loisirs, à la 
vie associative, à la culture ; 
- dans le cadre de plusieurs conventions, schémas et programmations, notamment du plan 
départemental de l’habitat, du programme départemental d’insertion professionnelle des travailleurs 
handicapés, etc. ; 
- sur la constitution d’une maison départementale de l’autonomie (notamment ses activités et 
moyens). 
 
Par ailleurs, le conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie peut formuler des 
recommandations visant au respect des droits et à la bientraitance des personnes. 
 
Il transmet, au plus tard le 30 juin de l’année concernée, au Haut Conseil de la famille, de l’enfance 
et de l’âge, au Conseil national consultatif des personnes handicapées et à la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie, un rapport sur la mise en œuvre des politiques de l’autonomie dans le 
département. 
 
Il débat sur toute question concernant la politique de l’autonomie et formule des propositions. Il peut 
également le faire en collégialité et en partenariat avec d’autres Conseils départementaux. 
Il peut être saisi par toute institution souhaitant le consulter. 
 

1.9.4 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.149-1 (conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie), L.233-1 à L.233-6 
(prévention de la perte d’autonomie), et L.312-4 et suivants (schémas d’organisation sociale et 
médico-sociale) ; 
- articles R.233-1 à R.233-20 (prévention de la perte d’autonomie) ; 
- articles D.312-193 à D.312-193-7 (schémas d’organisation sociale et médico-sociale). 
 
Schéma départemental autonomie : 
Schéma départemental Autonomie 2022-2026 du Département du Lot 
Annexe au schéma départemental Autonomie 2022-2026 du Département du Lot 
  

https://lot.fr/sites/lot.fr/files/schema_autonomie_lot.pdf
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/annexe_schema_autonomie.pdf
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2 LES PRESTATIONS DE SOUTIEN A DOMICILE 
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2.1 Fiche 2.1 : L’Allocation Personnalisée d’Autonomie à domicile (APAD) 

 

2.1.1 Principe 

Toute personne âgée résidant en France qui se trouve dans l’incapacité d’assumer les 
conséquences du manque ou de la perte d’autonomie liés à son état physique ou mental, a droit à 
une Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) permettant une prise en charge adaptée à ses 
besoins, à son domicile. 
 
L’APAD peut ainsi être attribuée lorsque l'intéressé réside : 
- à son domicile ou au domicile d'un proche qui l’héberge ; 
- chez un accueillant familial agréé ; 
- dans une Résidence Autonomie. 
 
Cette prestation est destinée aux personnes qui, nonobstant les soins qu’elles sont susceptibles de 
recevoir, ont besoin d’une aide pour l’accomplissement des actes essentiels de la vie ou dont l’état 
nécessite une surveillance régulière. 
 
L’APAD est une prestation en nature, et à ce titre, elle doit obligatoirement et intégralement être 
utilisée à la couverture des dépenses, relevant du plan d’aide élaboré par l’équipe médico-sociale, 
qui peuvent être : 
- la rémunération d’interventions d’aide humaine à domicile (service d'aide et d’accompagnement à 
domicile, emploi direct ou mandataire) ; 
- des dépenses dites d’aide technique (frais de protections à usage unique pour personnes 
incontinentes, portage de repas, téléassistance) ; 
- des frais d'accueil de jour ou d'accueil temporaire ; 
- des frais d'aménagement ou d'adaptation du logement ; 
- une partie des frais d’accueil dans le cadre de l’accueil familial social (cf. Fiche 4.3). 
 
Par ailleurs, à travers deux dispositifs spécifiques, répondant pour chacun d’eux à des critères 
d'attribution et un circuit de demande particulier, cette allocation peut permettre de couvrir en totalité 
ou en partie (cf. Annexe Fiche 2.1 D) : 
- des frais induits par un besoin de répit de l’aidant (module répit) ; 
- et/ou des frais générés par son hospitalisation (module hospitalisation). 
 

2.1.2 Conditions d’attribution 

Règle de non-cumul : 
L'APAD n'est pas cumulable avec : 
- l'APA en établissement (APAE, cf. Fiche 3.1) ; 
- la prestation d’aide-ménagère ou de service ménager attribuée par les caisses de retraites ou les 
mutuelles santé ; 
- l’Aide Sociale Services Ménagers (AS SM, cf. Fiche 2.3) ;  
- l’Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP, cf. Fiche 2.5) ; 
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH, cf. Fiche 2.4) ; 
- la Majoration pour aide constante d'une Tierce Personne (MTP) accordée aux personnes titulaires 
de pensions d'invalidité ; 
- la Prestation Complémentaire pour Recours à une Tierce Personne (PCRTP), ayant remplacé 
depuis mars 2013 la MTP. 
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De manière plus générale, l’ensemble des aides prévues dans le plan d’aide APA ne peuvent être 
cumulées avec un avantage similaire au titre d’autres prestations. 
 
Bénéficiaires : 
Conformément aux dispositions générales liées aux prestations d’aides sociales, précisant les 
particularités de certaines prestations (cf. Fiche 1.1 – 1.1.1, Fiche 1.2 – 1.2.1, 1.2.2, 1.2.4 et 1.2.5), 
l’APA à domicile est une prestation en nature accordée, sur sa demande, à toute personne âgée 
d’au moins 60 ans qui : 
 
- réside en France et atteste d’une résidence stable et régulière ; 
- dispose de la nationalité française, ou pour les personnes étrangères, qui est titulaire de la carte 
de résident ou d’un titre de séjour exigé pour résider régulièrement en France (cf. Fiche 1.2 – 1.2.2) ; 
- si elle est considérée comme une personne sans domicile stable, a élu domicile soit auprès d’un 
CCAS ou d’un CIAS, soit auprès d’un organisme agréé à cet effet ; 
- remplit les conditions de perte d’autonomie évaluée de 1 à 4 sur le référentiel d’évaluation 
multidimensionnelle de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), prévoyant 
notamment l’utilisation de la grille nationale AGGIR (Autonomie Gérontologie Groupes Iso 
Ressources).  
 

2.1.3 Procédure 

Retrait du dossier et constitution du dossier : 
Cf. Fiche 1.3 (1.3.1) et annexes Fiche 2.1 A et Fiche 2.1 B. 
 
Dépôt du dossier : 
Après avoir été complété, le dossier de demande est à adresser au président du Département, qui 
en accusera réception dans un délai de dix jours.  
L’adresse postale du service instructeur est la suivante : 
 

Département du Lot 
Direction Adjointe Autonomie 

Avenue de l’Europe 
BP 291 

46005 CAHORS CEDEX 9 
 
Le dossier complet peut également être déposé auprès des services du Département du Lot, où il 
est possible de retirer un dossier de demande d’APA (cf. supra). 
 
Instruction du dossier : 
L’instruction du dossier d’APAD se décompose en trois phases : 
 

• la phase d’instruction administrative : 
 
Les services du Département accusent réception du dossier dans un délai de dix jours et informent 
le cas échéant le demandeur des pièces manquantes. 
L’accusé de réception du dossier complet constitue le point de départ du délai d’instruction.  
Les services du Département disposent de deux mois pour instruire la demande. 
 

• la phase d’évaluation de la perte d’autonomie et des besoins du bénéficiaire et des proches 
aidants : 
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Par principe, dans un délai de trente jours à compter de la date du dépôt du dossier de demande 
complet, l’équipe médico-sociale départementale, apprécie le degré de perte d’autonomie du 
demandeur, qui détermine l’éligibilité à la prestation, sur la base de l’évaluation multidimensionnelle, 
réalisée au regard du référentiel commun et de la grille nationale AGGIR. 
 
L’équipe médico-sociale évalue la situation et les besoins du demandeur et de ses proches aidants. 
Par définition, est considéré comme proche aidant d’une personne âgée son conjoint, le partenaire 
avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, un parent ou un allié, qui entretient 
avec elle des liens étroits, qui assure une présence ou une aide indispensable au soutien à domicile 
de façon régulière et fréquente à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou 
des activités de la vie quotidienne. 
 
Si après évaluation, le degré de perte d’autonomie du demandeur relève d’un GIR 1 à 4, l’évaluateur 
propose le plan d’aide, informe le bénéficiaire de l’ensemble des modalités d’intervention existantes 
et recommande celles qui lui paraissent les plus appropriées compte tenu du besoin d’aide et de la 
perte d’autonomie du bénéficiaire et des besoins des proches aidants, notamment le recours à un 
service prestataire d’aide à domicile dans le cas des pertes d’autonomie les plus importantes. 
 
L’équipe médico-sociale identifie les autres aides utiles, celles déjà mises en place, au soutien à 
domicile du bénéficiaire, y compris dans un objectif de prévention, ou au soutien de ses proches 
aidants, non prises en charge au titre de l’allocation qui peut lui être attribuée. 
 

• La proposition de plan d’aide : 
 
Suite à l’évaluation de l’équipe médico-sociale, une proposition de plan d’aide est communiquée au 
demandeur. 
 
Ce plan d’aide indique la nature des aides accordées, le volume d’heures d’aide à domicile, le 
montant du plan d’aide, le taux et le montant de la participation financière du bénéficiaire ainsi que 
le montant de son allocation. 
Le montant de ce plan d’aide est proposé dans la limite de plafonds fixés pour chacun des GIR au 
niveau national. 
Dans le cas d’une intervention d’un service à domicile, au titre du plan d’aide APA, celui-ci doit être 
autorisé par le président du Département ou être agréé par l’Etat. Et ce, bien que le choix du service 
à domicile revienne au bénéficiaire lors de l’établissement de la proposition de plan d’aide. 
 
Le demandeur dispose d’un délai de dix jours pour approuver cette proposition de plan d’aide ou 
demander sa modification. En cas de refus, il reçoit dans un délai de huit jours une deuxième 
proposition et il dispose alors d’un nouveau délai de dix jours pour faire connaître sa réponse 
définitive.  
 
En cas de refus express ou de non-réponse du demandeur, l’APA est considérée comme refusée. 
 
Les degrés de perte d’autonomie relevant d’un GIR 5 ou 6, n’ouvrent pas droit à l’APA. 
 
Si l’équipe médico-sociale le juge opportun un compte rendu de visite est établi, et sous réserve de 
l’accord du demandeur, il peut être transmis à la caisse de retraite dont celui-ci relève.  
Depuis la normalisation CERFA des formulaires de demande d’APA à domicile (1er octobre 2023), 
l’ensemble du dossier constituant la demande d’aides à l’autonomie à domicile pour les personnes 
âgées est automatiquement réorienté auprès de leur caisse de retraite principale pour attribution, 
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dans le cadre des prestations mises en place liées à l’accompagnement des personnes âgées à 
domicile ne relevant pas de l’APA  
 
Décision : 
La décision d’attribution de l’APA est prise par le président du Département. 
La décision est notifiée au demandeur ou à son représentant légal, par le président du Département, 
dans un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de l’accusé de réception du dossier complet.  
La validité des plans d’aide attribués par le Département du Lot est fixée, sauf à de rares exceptions 
liées à la nature temporaire de la perte d’autonomie, à 5 ans. 
 
La décision précise : 
- le GIR du demandeur ; 
- la période d’ouverture du droit à l’APA. ; 
- le montant mensuel de l’allocation versée par le Département ; 
- les principaux éléments du plan d’aide ; 
- la participation financière laissée à la charge du bénéficiaire. 
 
En résumé (logigramme des délais d’instruction d’un dossier APA) : 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.4 Modalités financières 

La participation du bénéficiaire : 
L'attribution de l’APA n'est pas conditionnée au niveau de ressources du demandeur. Toutefois, 
celles-ci entrent en compte dans le calcul de la participation du bénéficiaire au financement de son 
plan d'aide. 
 
 
 
La participation du bénéficiaire de l’APA est calculée en fonction des ressources et du montant du 
plan d’aide, selon un barème national revalorisé chaque année : 
- pour un revenu mensuel inférieur à 0.725 fois le montant mensuel de la MTP, aucune participation 
n’est demandée ; 

* Maximum après la réception du dossier complet
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- pour un revenu mensuel compris entre 0.725 et 2.67 fois le montant mensuel de la MTP, la 
participation varie progressivement et peut atteindre 90% du montant du plan d’aide ; 
- pour un revenu mensuel supérieur à 2.67 fois le montant mensuel de MTP, la participation du 
bénéficiaire est égale à 90% du montant du plan d’aide proposé. 
 
Les administrations fiscales sont autorisées à transmettre chaque année aux Départements, dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, les informations nécessaires à l’appréciation des ressources des 
bénéficiaires de l’allocation personnalisée d’autonomie. 
 
Les ressources prises en compte dans le cadre du calcul de la participation du bénéficiaire : 
Pour l’appréciation des ressources du demandeur, il est tenu compte : 
 
- du revenu déclaré de l'année de référence, tel que mentionné sur le dernier avis d'imposition ou 
de non-imposition, des revenus soumis au prélèvement libératoire et, le cas échéant, de ceux du 
conjoint, du concubin ou de la personne avec qui il a été conclu un pacte civil de solidarité pour 
l'année civile de référence ;  
- des biens ou capitaux qui ne sont ni exploités ni placés, censés procurer aux intéressés un revenu 
annuel, évalué à : 

- 50% de la valeur locative des immeubles bâtis ; 
- 80% de cette valeur s’il s’agit de terrains non bâtis ; 
- 3% des biens en capital. 

 
Cette dernière disposition ne s'applique toutefois pas à la résidence principale lorsqu'elle est 
occupée par l'intéressé, son conjoint, son concubin ou la personne avec qui il a conclu un pacte civil 
de solidarité, ses enfants ou petits-enfants. 
 
A contrario, n’entrent pas en ligne de compte dans le calcul des ressources de l'intéressé : 
 
- la retraite du combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques ;  
- les rentes viagères lorsqu'elles ont été constituées en faveur de la personne âgée par un ou 
plusieurs de ses enfants ou lorsqu'elles ont été constituées par lui-même ou son conjoint pour se 
prémunir contre le risque de perte d'autonomie. Il en est de même des concours financiers apportés 
par les enfants, pour les prises en charge nécessitées par la perte d'autonomie de leurs parents ; 
 
- les prestations en nature délivrées au titre de l'assurance maladie, maternité, invalidité ou 
d’accident du travail ou accordées au titre de la couverture maladie universelle ;  
- l’Allocation de Logement Sociale (ALS), l’Allocation de Logement Familiale (ALF) et l’Aide 
Personnalisée au Logement (APL) ; 
- les primes de déménagement servies par les caisses d’allocations familiales ; 
- l’indemnité en capital attribuée à la victime d'un accident du travail ; 
- la prime de rééducation et le prêt d'honneur ;  
- la prise en charge des frais funéraires en cas de décès de la victime d’un accident du travail par la 
sécurité sociale ;  
- le capital décès servi par un régime de sécurité sociale ; 
- les pensions de veuves et d’orphelins de guerre ; 
- l’Allocation Adulte Handicapé (AAH). 
 
Particularité du couple résidant conjointement à domicile :  
Lorsque le bénéfice de l’APA à domicile est ouvert à l’un des membres ou aux deux membres d’un 
couple, le calcul des ressources mensuelles de chaque membre du couple afin de déterminer le 
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montant de la participation, correspond au total des ressources du couple prises en compte divisé 
par 1,7. 
 

2.1.5 Modalités de versement 

Le montant de l'APA nette versée est égal au montant du plan d'aide décidé, déduction faite de la 
participation du bénéficiaire. Le bénéficiaire soumis à une participation devra s'acquitter de la part 
du plan d'aide qui lui revient. Le non-respect de ces dispositions entraînera une suspension du 
service de l'allocation. 
 
L’APA à domicile n’est pas versée lorsque son montant mensuel, après déduction de la participation 
du bénéficiaire, est inférieur ou égal à 3 fois la valeur brute du SMIC horaire. 
De même, les indus ne sont pas recouvrés lorsque leur montant total est inférieur ou égal à ce 
montant. 
 
L’APA est versée mensuellement à son bénéficiaire. 
Par dérogation, l’APA peut être versée selon une périodicité autre que mensuelle lorsqu’elle est 
relative à des dépenses particulières (règlement des frais d’accueil temporaire, dépenses d’aides 
techniques et d’adaptation du logement, etc.). 
 
Bien que l’APA soit par principe versée à son bénéficiaire, elle peut toutefois être versée, dans le 
cadre de la télégestion ou d’une subrogation, directement au service d’aide à domicile prestataire 
auquel le bénéficiaire fait appel. 
 
Conformément à la réglementation, le Département du Lot a ainsi opté pour le versement direct, de 
sa prise en charge au titre de l’APA, auprès du service d’aide à domicile réalisant les interventions 
prévues au plan d’aide, ainsi qu’auprès de de la structure assurant les temps d’accueil de jour, sur 
présentation de factures mensuelles. 
 
A noter que certains services d’aide à domicile ont contractualisé avec le Département un contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM), permettant d’intégrer des objectifs de performance et 
de qualité de service. Ces services se voient à ce titre allouer une dotation annuelle versée par 
douzième. 
 
Les autres prises en charge, comme l’emploi direct et mandataire pour le volet aide humaine, ou les 
aides dites techniques (frais de protections à usage unique pour personnes incontinentes, portage 
de repas, téléassistance) donnent lieu à un versement mensuel direct sur le compte bancaire de la 
personne, systématiquement en milieu de mois pour lui éviter d’avoir à faire l’avance des frais. 
 

2.1.6 Suspension, révision et renouvellement de l’aide attribuée 

Suspension : 
Le versement de l’allocation peut être suspendu : 
- à défaut de déclaration au Département, sous un délai d’un mois à compter de la notification 
d’attribution d’APA, du ou des salariés employés par le bénéficiaire ou le service intervenant.  
Lorsque le plan d’aide prévoit une prise en charge d’intervention d’aide humaine autre qu’emploi 
prestataire (emploi direct ou mandataire, accueil familial social…), le bénéficiaire peut employer 
toute personne de son choix (hors législation spécifique liée à l’accueil familial), à l’exception de son 
conjoint ou de son concubin ou de la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité. 
Le lien de parenté éventuel avec son salarié est mentionné dans sa déclaration ; 
- lorsque le bénéficiaire ne s’acquitte pas de sa participation financière ; 
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- suite aux carences constatées à l’occasion de tout contrôle opéré par les services du Département 
(cf. infra, contrôle d’effectivité). 
 
La suspension est levée, et le versement de l’allocation est rétabli, au premier jour du mois au cours 
duquel le bénéficiaire justifie qu’il a remédié aux carences constatées. 
 
Particularités liées à l’hospitalisation du bénéficiaire : 
Lorsque le bénéficiaire de l'APA est hospitalisé dans un établissement de santé pour recevoir des 
soins de courte durée, de suite ou de réadaptation, le Département doit en être informé par le 
bénéficiaire, le cas échéant par son représentant légal, par l'établissement d’hébergement ou par 
l'établissement d'hospitalisation. 
Le droit à l’APA est maintenu durant les 30 premiers jours d’hospitalisation et suspendu au-delà. 
Son versement est repris le 1er jour du mois du retour à domicile du bénéficiaire. 
 
Révision de l’aide attribuée : 
L'Allocation Personnalisée d'Autonomie peut être révisée à tout moment, à la demande du 
bénéficiaire, de son représentant légal, ou du président du Département, en fonction d'éléments 
nouveaux, modifiant la situation du bénéficiaire au vu de laquelle la décision d’attribution est 
intervenue. 
 
La procédure est identique à celle de l'attribution de l'APA (cf. supra), lorsque la révision des droits 
est sollicitée par le bénéficiaire ou son représentant légal. 
 
Par exception, le formulaire de demande n’est pas à produire, tout comme les pièces justificatives 
listées par ce dernier. 
 
Néanmoins, afin que cette demande de révision puisse être instruite, le demandeur doit transmettre 
au Département : 
- une demande écrite expliquant le motif de la révision ; 
- la copie du dernier avis d'imposition (dans son intégralité) ; 
- la copie de l’avis de taxes foncières (dans son intégralité) si la personne est propriétaire ; 
- un certificat médical sous pli confidentiel (conseillé, cf. annexe Fiche 2.1 B). 
 
Renouvellement : 
Au cours du trimestre précédant la fin des droits APA, chaque bénéficiaire se voit automatiquement 
adresser un dossier vierge afin, le cas échéant, de pouvoir procéder à la demande de 
renouvellement de ses droits. 
La procédure est identique à celle d’une première demande d’APA (cf. supra). 
 

2.1.7 Conséquences de l’admission à l’APA 

Cette prestation ne fait l'objet d'aucune récupération sur la succession ni de recours contre les 
donataires, ni d'une prise d'hypothèque sur les biens de la personne âgée, ni de la mise en œuvre 
de l'obligation alimentaire. 
Seules les sommes indûment perçues peuvent faire l'objet d'une récupération. 
 

2.1.8 Contrôle d’effectivité de l’aide attribuée 

Conformément aux principes généraux du contrôle des prestations rappelés supra (cf. Fiche 1.7), le 
contrôle d’effectivité de l’APA est organisé par le Département. 
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Dans le délai d’un mois à compter de la notification de la décision d’attribution, le bénéficiaire doit 
déclarer au président du Département, le ou les salariés ou le service d’aide à domicile à la 
rémunération desquels est utilisée l’allocation personnalisée d’autonomie. 
Tout changement ultérieur de salarié ou de service doit être déclaré dans les mêmes conditions. 
 
Pour vérifier la déclaration, les services chargés du contrôle de son utilisation peuvent solliciter 
toutes les informations nécessaires aux administrations publiques, notamment aux administrations 
fiscales qui sont tenues de les leur communiquer. 
 
Ces informations doivent être limitées aux données nécessaires à l’identification de la situation du 
demandeur en vue de l’attribution de l’APA à domicile et au contrôle de l’effectivité de l’aide. Elles 
sont transmises et utilisées dans les conditions garantissant leur confidentialité. 
 
A la demande du président du Département, le bénéficiaire de l’APA est tenu de produire tous les 
justificatifs de dépenses correspondant au montant de l’allocation qu’il a perçue et de sa participation 
financière prévue. 
Pour les dépenses autres que celles portant sur les interventions d’aide humaine (service 
prestataire, emploi direct ou mandataire), la production des justificatifs ne concernera que les 
dépenses acquittées au cours des six derniers mois, aux fins de la mise en œuvre du contrôle 
d'effectivité. 
 
Au-delà de la suspension du versement de l’aide, telle que prévue supra (cf. 2.1.6), les sommes qui 
n’auront pas été justifiées ou affectées aux dispositions prévues dans le plan d'aide peuvent faire 
l'objet d'une récupération. 
 

2.1.9 Récupération des indus 

En complément des principes généraux concernant les recours contre les indus (cf. Fiche 1.5, 1.5.4), 
l'action intentée par le président du Département pour la mise en recouvrement des sommes 
indûment versées se prescrit par deux ans, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration. 
Dans cette dernière hypothèse, aucun délai de prescription n'est opposable. 
 
Les indus, dont le montant est inférieur ou égal à 3 fois la valeur brute du SMIC horaire, ne donnent 
pas lieu à recouvrement. 
 

2.1.10 Spécificités de la prise en charge au titre de l’APAD dans le cadre d’un accueil en 
Résidence Autonomie ou chez un accueillant familial 

Les demandes d’APA à domicile, dans le cadre de ces accueils spécifiques suivent les mêmes 
principes, règles ou procédures tels que précisés supra. 
Toutefois, les prises en charges prévues au plan d’aide tiennent compte des particularités 
suivantes : 
 
En famille d’accueil :  
L’APA peut participer au financement des frais qui incombent à une personne âgée qui réside chez 
un accueillant familial agréé. La prise en charge intervient après prise en compte des ressources de 
l’intéressé et l’application d’un référentiel de plafonds de prise en charge (cf. Fiche 4.3). 
 
En Résidence Autonomie :  
L’APA attribuée vise à couvrir le tarif dépendance facturé par la structure correspondant au GIR 
(GIR 1 à 4) de la personne ; auquel peuvent s’ajouter des heures d’intervention en aide humaine 
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dans la limite de 9 heures mensuelles, ainsi que la couverture des frais de protections à usage 
unique pour personnes incontinentes, lorsque la tarification de la structure ne l’inclut pas. 
 

2.1.11 Demande de la carte mobilité inclusion, dans le cadre de la demande d’APA 

Depuis la loi ASV du 28 décembre 2015, le dossier APA permet désormais de solliciter l’attribution 
la Carte Mobilité Inclusion (CMI) en même temps que la demande d'APA. 
 
La CMI mention « invalidité » ou « stationnement » est attribuée à titre définitif aux bénéficiaires de 
l'APA évalués en GIR 1 ou 2, sur demande de l'intéressé. 
 
Pour les personnes évaluées en GIR 3 ou 4, le Département les informe qui leur est nécessaire de 
solliciter la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) aux fins d’attribution de la 
CMI « stationnement » ou « priorité ». A cet effet, un dossier de demande MDPH leur est transmis. 
 

2.1.12 Voies de recours 

Cf. dispositions communes relatives aux voies de recours Fiche 1.6, ainsi que les annexes Fiche 
1.6 A et Fiche 1.6 B. 
 

2.1.13 Références 

LOI n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement. 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.232-1 et suivants, notamment articles L.232-1 à L.232-7 (de l’APA à domicile), L.232-12 
à L.232-20 (gestion de l’APA), L.232-21 et suivants (du suivi de l’APA), L.232-22 à L.232-28 
(dispositions communes APA) ; 
- articles R.232-1 à R.232-6 (conditions générales d’attribution), R.232-7 à R.232-9 (instruction et 
élaboration plan d’aide), R.232-10 et suivants (montant de l’allocation), R.232-12 à R.232-17 
(dispositions particulières et contrôle d’effectivité), R.232-23 à R.232-32 (de la gestion de l’APAD), 
R.241-12 (APA et demande de carte mobilité inclusion) ; 
- articles D.239-9-1 et D.239-9-2 (répit et relais des proches aidants). 
 
 
Code de la Sécurité Sociale (CSS) : 
- article L.355-1 (de la majoration pour tierce personne). 
 
Livre des procédures fiscales : 
- article L.153 (dérogation à la règle du secret fiscal). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil général du 28 octobre 2002 « Maintien à domicile des personnes âgées et handicapées - 
Evolution des interventions concernant l’adaptation du logement et les aides techniques » ; 
- Conseil général du 31 mars 2006 « APA - Bilan et propositions d’évolution des procédures » ; 
Commission Permanente du 03 février 2012 « APA - Proposition de convention pour le versement 
direct de prestations aux services d'aide à domicile agréés qualité » ; 
- Conseil départemental du 21 et 22 mars 2019 « Révision des modalités de participation aux frais 
d'abonnement à la téléassistance » ; 
- Conseil départemental du 16 novembre 2020 « Règlement intérieur pour l’attribution des aides 
techniques en matière d’APA ».  
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2.2 Fiche 2.2 : L’hébergement temporaire et l’accueil de jour pour Personnes 
âgées 

 

2.2.1 Principe 

L’accueil de jour et l’hébergement temporaire sont deux modes d’accueil temporaire, participant au 
soutien à domicile des personnes âgées, en offrant une solution de répit aux aidants ou à l’entourage 
familial, et facilitant le cas échéant la transition entre le domicile et l’établissement. 
 
L’accueil de jour :  
Certaines structures proposent un accueil à la journée (ou à la demi-journée) des personnes âgées 
en perte d’autonomie, en leur proposant un certain nombre d’activités de mobilisation et de loisirs à 
but thérapeutique. Ce type d’accueil s’appuie généralement sur un établissement d’hébergement 
mais certains accueils de jour sont autonomes. 
 
L’hébergement temporaire : 
L’hébergement temporaire est une formule d’accueil limitée dans le temps. Il s’adresse à des 
personnes âgées pour lesquelles le maintien au domicile est compromis du fait d’une situation 
d’isolement, de l’absence des aidants. Il peut constituer une réponse à des situations d’urgence 
telles qu’une sortie d’hospitalisation ou faciliter un passage progressif vers de l’hébergement 
permanent. 
 

2.2.2 Prise en charge financière 

Ces modes d’accueil temporaire (accueil de jour, hébergement temporaire…), bien qu’ils soient la 
plupart du temps proposés par des établissements, ne peuvent être pris en charge ni au titre de 
l’aide sociale à l’hébergement, ni à celui de l’Allocation Personnalisé à l’Autonomie (APA) en 
établissement. 
 
Toutefois, ils peuvent être financés, en partie, au titre de l’APA à domicile, sous certaines conditions. 
 
Conditions de prise en charge financière : 
La date d’ouverture des droits à l’APA à domicile doit être antérieure à la date de l’accueil temporaire, 
pour lequel il est sollicité une prise en charge financière.  
Ainsi, le demandeur doit déjà être bénéficiaire de l’APA à domicile lorsqu’il intègre un mode d’accueil 
temporaire, afin de pouvoir en solliciter une prise en charge au titre de l’APA à domicile. 
 
A cet effet, le bénéficiaire de l’APA à domicile doit réaliser une demande de révision de son plan 
d’aide, selon les modalités précisées supra (cf. Fiche 2.1, 2.1.6). 
 
La prise en charge de ces modes d’accueil temporaire ne pourra excéder une période globale 
d’accueil (que ce dernier soit séquentiel, à temps complet ou partiel) de 90 jours par période de 12 
mois glissants. 
 
Particularités de la prise en charge de l’accueil de jour : 
Dans le cadre du plan d’aide d’APA à domicile, la prise en charge est forfaitaire, à la demi-journée. 
Ce montant forfaitaire est réévalué annuellement en fonction de l’évolution du montant de la 
Majoration Tierce Personne (MTP). 
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Particularités de la prise en charge de l’hébergement temporaire : 
Seuls les frais de dépendance peuvent faire l’objet d’une prise en charge au titre de l’APA à domicile. 
En sont donc exclus les frais d’hébergement. 
 
Le plan d’aide d’APA à domicile peut ainsi assurer la prise en charge jusqu’à 100 % du tarif 
dépendance, dans la limite du disponible du plan d’aide, au regard du GIR du bénéficiaire, et de 
quatre mensualités au maximum. 
 
Sous réserve du respect des critères d’attribution, les modules répit et hospitalisation de l’aidant 
peuvent assurer une prise en charge spécifique dans le cadre de l’APA, à hauteur du plafond 
réglementaire de ces modules (cf. Annexe Fiche 2.1 D). 
 

2.2.3 Modalités de versement 

Cf. Fiche 2.1, 2.1.5. 
 

2.2.4 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.312-1 (établissements et services sociaux et médico-sociaux), L314-1 et suivants (règles 
de compétences en matière tarifaire) ; 
- articles D.312-8 et suivants (de l’accueil temporaire) et R.314-207 (de la prise en charge sécurité 
sociale des frais de transport en accueil de jour). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil Général du 31 mars 2006 « Politique Gérontologique - APA - Bilan et propositions 
d'évolution des procédures » 
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2.3 Fiche 2.3 : l’Aide Sociale Services Ménagers (AS SM) 

 

2.3.1 Principe 

L’aide sociale services ménagers est une prestation en nature destinée aux personnes âgées, ainsi 
qu’aux personnes handicapées, ayant besoin pour demeurer à leur domicile d'une aide matérielle 
dans les tâches ménagères et ne disposant pas de ressources supérieures à un plafond fixé par la 
réglementation.  
Cette prestation n'est pas soumise à l'obligation alimentaire et est récupérable sous certaines 
conditions spécifiques. 
La participation qui peut être demandée aux bénéficiaires des services ménagers accordés au titre 
de l'aide en nature est fixée par arrêté du président du Département. 
 

2.3.2 Conditions d’attribution 

Règles de non-cumul : 
La prise en charge par l’aide sociale d’un service ménager ne peut être cumulée avec : 
- un avantage de même nature servi par un organisme de protection sociale ; 
- la Majoration Tierce Personne (MTP) ; 
- l’Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP) ; 
- l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). 
 
Bénéficiaires : 
Au-delà des dispositions générales communes aux prestations d’aides sociales, notamment 
relatives aux conditions d’admission (cf. Fiche 1.1, Fiche 1.2 – 1.2.1, 1.2.2, 1.2.4 et 1.2.5), l’aide 
sociale services ménagers peut être attribuée aux : 
 

• Personnes âgées : 
Toute personne âgée d’au moins 65 ans, ou de plus de 60 ans si elle est reconnue inapte au travail 
(pension d’invalidité de 2ème ou 3ème catégorie) peut prétendre à l’attribution de l’aide sociale services 
ménagers à domicile sous certaines conditions : 
- relever d’un classement GIR 5 ou 6 après évaluation réalisée par l’équipe médico-sociale du 
Département ; 
- avoir besoin de services ménagers dans le cadre de son maintien à domicile, selon l’évaluation de 
l’équipe médico-sociale ; 
- disposer de ressources inférieures au plafond réglementaire, le seuil de référence d’octroi étant le 
plafond retenu par l’assurance retraite pour l’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées (ASPA, 
cf. Fiche 1.2 – 1.2.3 pour les ressources à prendre en considération). 

 

• Personnes handicapées 
Toute personne handicapée respectant les critères d’admission à l’aide sociale, peut prétendre au 
bénéfice de l’aide sociale services ménagers à domicile sous certaines conditions : 
- être âgée de plus de 20 ans et ne pas avoir atteint l’âge légal de la retraite ; 
- avoir la reconnaissance d’une incapacité permanente au moins égale à 80% ; 
- avoir besoin, pour demeurer à domicile, de services ménagers, sans aide susceptible d’être 
apportée par un autre membre du foyer ou de l’entourage proche, selon l’évaluation réalisée l’équipe 
médico-sociale de la MDPH ; 
- disposer de ressources inférieures au plafond en vigueur, le seuil de référence d’octroi étant le 
plafond retenu par l’assurance retraite pour l’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées (ASPA, 
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cf. Fiche 1.2 – 1.2.3 pour les ressources à prendre en considération). Toutefois, les arrérages des 
rentes viagères constituées en faveur de la personne handicapée ne seront pas pris en 
considération, au titre des ressources personnelles du demandeur. 
 
Situation de l’éventuel conjoint : 
Le plafond de ressources évoqué supra pour tout demandeur, et pour une personne seule, 
s’applique aussi : 
- à des époux séparés de fait ou de droit ; 
- au conjoint d’une personne hébergée en établissement ou en accueil familial social. 
 
Dans le cas où le conjoint bénéficie de l’aide sociale en hébergement, le conjoint à domicile conserve 
a minima une somme identique au montant de l’ASPA et ne pourra en principe bénéficier de l’aide 
sociale services ménagers à domicile. 
Si les ressources du conjoint accueilli en établissement ou en accueil familial social sont supérieures 
au coût du placement, alors ce surplus de ressources sera pris en compte dans l’appréciation des 
ressources du demandeur. 
 

2.3.3 Procédure d’attribution 

Retrait du dossier, constitution du dossier, dépôt de la demande et transmission : 
Cf. Fiche 1.3 (1.3.1) et annexe Fiche 2.3 A. 
 

2.3.4 Modalités d’attribution 

L’aide sociale services ménagers est accordée par le président du Département pour une durée 
maximale de deux ans. 
Au regard du besoin identifié lors de l’évaluation médico-sociale, les services ménagers sont 
accordés dans la limite de 30 heures par mois pour une personne seule, et de 45 heures pour un 
couple. 
Une admission d'urgence peut être sollicitée par le Maire (cf. Fiche 1.3, 1.3.3). 
Une révision peut être sollicitée en cas de changement de situation (cf. Fiche 1.3, 1.3.4). 
 
L’obligation alimentaire et l’inscription hypothécaire ne sont pas requises. 
 

2.3.5 Modalités financières 

Le bénéficiaire de l’aide sociale services ménagers s’acquitte d’une participation horaire prévue 
réglementairement et fixée par le président du Département. 
Cette participation est versée directement par la personne âgée ou handicapée au service d’aide à 
domicile qui effectue la prestation. 
 
Les prestations servies sont ainsi directement réglées par le Département au service d’aide à 
domicile, sur présentation de factures, déduction faîte de la participation des bénéficiaires. 
Les factures sont réglées mensuellement au service d’aide à domicile prestataire.  
Elles doivent faire l’objet d’une présentation distincte entre celles relevant des services ménagers 
pour Personnes âgées, des services ménagers pour Personnes handicapées, de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) et de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH). 
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2.3.6 Particularité de la récupération de la créance d’aide sociale services ménagers 

Les dépenses prises en charge au titre de l’aide sociale services ménagers sont récupérables selon 
les dispositions communes (cf. Fiche 1.5) et plus spécifiquement sur la partie de l’actif net 
successoral supérieure à 46 000 €, et uniquement si la créance est supérieure à 760 €. 
 
En outre, pour les personnes handicapées, la récupération de la créance d’aide sociale services 
ménagers interviendra selon les mêmes conditions, sauf si les héritiers sont le conjoint, les enfants 
ou la personne qui a assumé de façon effective et constante la charge de la personne handicapée. 
 

2.3.7 Voies de recours 

Cf. dispositions communes relatives aux voies de recours Fiche 1.6, ainsi que l’annexe Fiche 1.6 A. 
 

2.3.8 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.113-1 (aide sociale, personnes âgées), L.132-8 (particularités recours aide sociale 
services ménagers), L.231-1 et suivants (personnes âgées, aide à domicile), L.241-1 et suivants 
(personnes handicapées, dispositions générales) ; 
- articles R.132-12 (recours en récupération, particularités aide sociale à domicile), R.231-2 et 
suivants (principes octroi des services ménagers). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil général du 06 janvier 1994 « Aide au maintien à domicile- Participation des personnes 
bénéficiaires des services ménagers » ; 
- Conseil général du 13 avril 2001 « Préparation du passage à l’euro- Aménagement des seuils et 
tarifs ». 
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2.4 Fiche 2.4 : La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 

 

2.4.1 Principe 

La prestation de compensation est fondée sur le principe d’un droit à compensation du handicap, 
quelles que soient l’origine et la nature de la déficience de la personne handicapée. La PCH n’est 
pas imposable pour son bénéficiaire. 
La PCH est attribuée par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) après évaluation des besoins de la personne et élaboration d’un plan de compensation 
par l’équipe pluridisciplinaire de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). 
 
Bien qu’elle soit instruite par la MDPH, la PCH est financée et versée par le Département. 
 
La prestation de compensation a le caractère d’une prestation en nature, c’est-à-dire qu’elle n’est 
pas libre d’emploi mais affectée obligatoirement et intégralement à la couverture des dépenses 
relevant du plan personnalisé de compensation. 
 
Elle peut comprendre 5 formes d’aides : 
- aide humaine : aide apportée par une personne pour les actes essentiels de la vie quotidienne, à 
l’exclusion des tâches ménagères ; 
- aides techniques : tous les équipements adaptés ou conçus pour compenser une limitation 
d’activité ; 
- aménagements du logement ou du véhicule, surcoûts liés au transport ; 
- besoins exceptionnels ou spécifiques ; 
- aides animalières contribuant à l’autonomie de la personne handicapée. 
 
A noter l’existence depuis le 1er janvier 2021, de la PCH parentalité qui vise à répondre aux besoins 
quotidiennement rencontrés par des parents handicapés dans l'exercice de la parentalité pour 
leur(s) enfant(s), de leur naissance jusqu’à leur 7ème année. 
Il peut s’agir de besoins en aide humaine (comme la rémunération d'un intervenant pour réaliser 
certaines tâches quand les enfants ne sont pas autonomes pour les gestes du quotidien) ou en aides 
techniques (achat de matériel spécialisé de puériculture, par exemple). Les montants forfaitaires 
mensuels qui peuvent être accordés varient selon s’il s’agit de compenser un besoin en aide 
humaine ou un besoin d’aides techniques, selon l’âge de l’enfant, et la situation de la famille (couple 
ou famille monoparentale). 
 
En outre depuis le 1er janvier 2023, les critères d’éligibilité générale à la PCH et d’éligibilité à la PCH 
aide humaine ont été élargie, pour répondre aux besoins spécifiques d’assistance aux personnes 
présentant un handicap lié à des altérations de fonctions mentales, en créant notamment un 
nouveau domaine d’aide humaine, le « soutien à l’autonomie », qui permet d’aller au-delà du soutien 
aux « actes essentiels de la vie courante ». 
 

2.4.2 Règles de cumul 

La PCH peut se cumuler avec : 
- les prestations versées par les régimes de protection, comme la Majoration pour Tierce Personne 
(MTP) ou la Prestation Complémentaire pour Recours à Tierce Personne (PCRTP), cependant les 
sommes versées à ce titre viendront en déduction du montant de la PCH (élément aide humaine) ; 
- l’aide sociale services ménagers ; 
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- l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé sans complément (AEEH de base). 
 
La PCH ne se cumule pas avec : 
- l’allocation compensatrice (tierce personne et frais supplémentaires) ; 
- l’AEEH de base majorée de l’un de ses compléments. Toutefois, il est possible de cumuler le 
complément d’AEEH avec le troisième élément de la PCH (aménagements du logement ou du 
véhicule, surcoûts liés au transport) ; 
- l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). 
 
Lors de l’attribution ou du renouvellement d’une de ces allocations, le bénéficiaire dispose d’un droit 
d’option entre l’allocation qu’il perçoit et la PCH. 
 
L’exercice du droit d’option, entre la PCH et : 
 

• l’allocation compensatrice : 
Cf. Fiche 2.5 ; 
 

• l’AEEH :  
Lorsqu’un droit au complément de l’AEEH est reconnu, son bénéficiaire dispose d’un droit d’option 
entre ce complément et la PCH. 
Pour ce faire, le plan personnalisé de compensation précise les montants respectifs des deux formes 
d’aide. La proposition est transmise par la MDPH au demandeur qui dispose d’un délai de 15 jours 
pour exprimer son choix. 
 
Lorsque la personne n’exprime aucun choix, et qu’elle perçoit déjà une prestation, il est présumé 
qu’elle souhaite la conserver. 
A l’inverse, lorsque la personne n’exprime aucun choix, et qu’elle ne perçoit aucune prestation, il est 
présumé qu’elle souhaite percevoir le complément de l’AEEH. 
 
Ce choix n’a pas un caractère définitif. 
Toute demande de réexamen par un bénéficiaire de la PCH, en raison d’une évolution du handicap, 
entraîne un réexamen des conditions d’attribution du complément de l’AEEH. 
 
Les bénéficiaires de la PCH au titre des aides techniques, spécifiques ou exceptionnelles, ou 
animalières peuvent opter pour le complément de l’AEEH à la date d’échéance de ces éléments s’ils 
ont donné lieu à un versement ponctuel. 
 

• l’APA :  
 
Pour les bénéficiaires de la PCH : 
Si la personne n’exprime aucun choix, elle est présumée vouloir continuer à bénéficier de la 
prestation de compensation. 
Les personnes qui ont plus de 60 ans peuvent opter pour l’APA si elles remplissent les conditions 
d’ouverture de ce droit. 
 
Pour les bénéficiaires de l’APA : 
Les personnes titulaires de l’APA peuvent demander à bénéficier de la PCH si elles répondaient aux 
critères d’éligibilité de la PCH avant leur 60ème anniversaire. 
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2.4.3 Conditions d’attribution 

Condition d’âge : 
Peut solliciter le bénéfice de la PCH : 
- tout enfant de la naissance à 20 ans, afin d’obtenir un complément à l’AEEH ; 
- tout adulte ayant moins de 60 ans dont le handicap répond aux critères d'éligibilité de la prestation ; 
- tout adulte de plus de 60 ans, s’il remplissait déjà les conditions d'attribution avant ses 60 ans, ou 
s’il continue d’exercer une activité professionnelle. 
 
Condition de résidence : 
Cf. Fiche 1.2 (1.2.1, 1.2.2 et 1.2.5). 
 
Conditions liées à l’autonomie : 
Le demandeur doit présenter une difficulté absolue pour la réalisation d’une activité référencée ou 
une difficulté grave pour la réalisation de deux activités référencées. Ces difficultés doivent être 
définitives ou d’une durée prévisible supérieure à un an. 
 
Ces activités concernent 4 domaines de la vie courante : la mobilité, l’entretien personnel, la 
communication, les relations avec autrui. 
 
Pour bénéficier des aides humaines, le demandeur doit nécessiter l’aide effective d’une tierce 
personne : 
- pour les actes essentiels de la vie, c’est-à-dire pour son entretien personnel, ses déplacements 
intérieurs et extérieurs (pour ses démarches liées au handicap) et sa participation à la vie sociale ; 
- ou/et pour un besoin de surveillance régulière ; 
- ou/et pour faire face à des frais supplémentaires du fait d’une activité professionnelle ou d’une 
fonction élective. 
 
En ce qui concerne les enfants, il est fait référence aux étapes du développement habituel d'un 
enfant du même âge. 
 
Particularités portant sur la cécité et la surdité 
Les personnes atteintes de cécité (dont la vision centrale est nulle ou inférieure à 1/20ème de la 
vision normale) ont droit à une aide humaine à hauteur de 50 heures par mois rémunérées au tarif 
de l’emploi direct. 
 
Les personnes atteintes de surdité (dont la perte auditive moyenne est supérieure à 70 décibels) et 
qui ont recourt à un dispositif de communication adapté ont droit à une aide humaine à hauteur de 
30 heures par mois rémunérées au tarif de l’emploi direct. 
 
Conditions de ressources : 
L'accès à la PCH n'est pas conditionné par un niveau de ressources. Cependant, lorsque les 
ressources de la personne sont supérieures à deux fois le montant annuel de la MTP, le montant de 
la PCH sera réduit de 20 %. 
 
Les ressources à prendre en compte sont celles perçues par le demandeur au cours de l’année 
civile précédant la demande, ou celles de la personne ou du ménage qui a l’enfant handicapé à sa 
charge. 
 
Sont exclus pour la détermination du taux de prise en charge : 
- les revenus d'activité professionnelle de l'intéressé ; 
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- les indemnités temporaires, prestations et rentes viagères servies aux victimes d'accidents du 
travail ou à leurs ayants droit (mentionnées au 8° de l'article 81 du code général des impôts) ; 
- les revenus de remplacement dont la liste est fixée par voie réglementaire (cf. article R.245-47 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles - CASF) ; 
- les revenus d'activité du conjoint, du concubin, de la personne avec qui l'intéressé a conclu un 
pacte civil, de l'aidant familial vivant au foyer de l'intéressé qui en assure l'aide effective, de ses 
parents même lorsque l'intéressé est domicilié chez eux ; 
- les rentes viagères mentionnées au 2° du 1 de l'article 199 septimes du Code général des impôts, 
lorsqu'elles ont été constituées par la personne en situation de handicap, pour elle-même ou, en sa 
faveur, par ses parents ou son représentant légal, ses grands-parents, ses frères et sœurs ou ses 
enfants ; 
- certaines prestations sociales à objet spécialisé dont la liste est fixée par voie réglementaire (cf. 
article R.245-48 du CASF). 
 

2.4.4 Procédure d’attribution 

Retrait, constitution et dépôt du dossier : 
Le dossier de demande de PCH est à retirer et à déposer auprès de la MDPH du Lot (cf. Annexe 
Fiche 2.4 A). Il peut également être retiré auprès des services du Département (Hôtel du 
Département, maisons départementales des solidarités). 
 
Instruction : 
L’évaluation des besoins est réalisée par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH sur la base du projet 
de vie de la personne. 
Une grille d’évaluation fait apparaître le temps quotidien maximal pouvant être attribué ainsi que le 
montant total attribuable pour chacun des éléments de la PCH. 
 
Une fois élaboré, le plan de compensation est transmis à la personne handicapée, ou le cas échéant, 
à son représentant légal, qui dispose de 15 jours pour faire connaître ses observations. 
Ce plan de compensation est ensuite présenté à la CDAPH qui se prononce sur ce dernier. 
 
Décision : 
La CDAPH statue alors sur le dossier après avoir mis la personne handicapée en mesure de faire 
connaître ses observations, selon les modalités prévues par la réglementation. 
 
En vue de simplifier les démarches des personnes handicapées, depuis le 1er janvier 2022, la durée 
maximale d'attribution de l'ensemble des éléments de PCH est fixée à 10 ans. 
 
La PCH peut toutefois être attribuée sans limitation de durée aux personnes dont le handicap n'est 
pas susceptible d'évoluer favorablement. 
 
Les droits débutent au 1er jour du mois de dépôt de la demande pour les adultes ; au jour fixé par la 
CDAPH en fonction de sa situation pour un enfant. 
Pour les aides techniques, les droits pourront être ouverts à compter de la date d’acquisition ou de 
location, et au plus tôt, le 1er jour du sixième mois précédant le dépôt de la demande. 
 
Concernant l’aménagement du logement et l’aménagement du véhicule, l’évaluation est faite sur la 
base de devis. Les factures d’une date antérieure à la date de dépôt du dossier ne pourront pas 
donner lieu à prise en charge. 
 
La décision de la CDAPH comprend pour chacun des éléments de la prestation de compensation 
attribués : 
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- la nature des dépenses auxquelles chaque élément est affecté, en précisant, pour l’aide humaine, 
la répartition des heures selon le statut de l’aidant ; 
- la durée d’attribution ; 
- le montant total attribué ; 
- le montant mensuel attribué ; 
- les modalités de versement choisies par le bénéficiaire ; 
- l’estimation du coût pour les éléments 2 à 5 (tout élément PCH, hormis l’élément aide humaine). 
 
La notification de décision de la CDAPH est transmise pour paiement au président du Département 
du domicile de secours du bénéficiaire. 
 
Le président du Département notifie alors au bénéficiaire de la PCH la décision de mise en paiement 
de la prestation. Celle-ci reprend : 
- la nature des dépenses auxquelles chaque élément est affecté, en précisant, pour l’aide humaine, 
la répartition des heures selon le statut de l’aidant ; 
- la durée d’attribution ; 
- le montant total attribué ; 
- le montant mensuel attribué ; 
- le taux de prise en charge ; 
- les modalités de versement choisies par le bénéficiaire. 
 
Admission d’urgence : 
En cas d’urgence attestée par un professionnel de santé ou par un service ou organisme à caractère 
social ou médicosocial, la personne handicapée peut déposer, à tout moment de l’instruction de son 
dossier, une demande d’attribution en urgence auprès de la MDPH. 
 
La directrice de la MDPH transmet sans délai cette demande au président du Département. 
Ce dernier peut attribuer à titre d’avance, la prestation de compensation dans les quinze jours. La 
CDAPH dispose alors d’un délai de deux mois pour régulariser cette décision. 
 
Modification, révision : 
A la demande du bénéficiaire : En cas d’évolution du handicap ou des charges, la personne peut 
déposer une nouvelle demande de prestation, ou une demande d’aggravation, avant la fin de la 
période d’attribution de la prestation en cours. 
 
La CDAPH réexamine les droits du bénéficiaire au vu des éléments nouveaux et modifie 
éventuellement le plan de compensation. 
 
Le président du Département peut également saisir la CDAPH aux fins de réexamen du droit à la 
prestation s’il estime que la personne handicapée ne remplit plus les conditions. 
 
La CDAPH statue alors sur le dossier après avoir mis la personne handicapée en mesure de faire 
connaître ses observations dans le cadre des procédures de conciliation. 
 
Renouvellement : 
Le bénéficiaire de la prestation de compensation est invité par la MDPH à adresser une demande 
de renouvellement 6 mois avant l’expiration de la période d’attribution de la prestation de 
compensation. 
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2.4.5 Modalités financières 

Généralités : 
Afin de procéder à la notification de la décision de mise en paiement de la prestation (cf. supra 
2.4.4), le Département sollicite auprès du bénéficiaire toute pièce nécessaire au paiement de la PCH 
(RIB, avis d'imposition...), n’ayant pas été communiquée en amont à la MDPH. 
 
La prestation est versée mensuellement, terme à échoir, ou ponctuellement selon la décision de la 
CDAPH.  
Elle cesse d'être due au lendemain du jour du décès du bénéficiaire. Toutefois, en ce qui concerne 
l’aide humaine, le droit à PCH s’éteint à compter du 1er jour du mois qui suit le décès du bénéficiaire. 
Le paiement des frais d’aménagement du logement ou du véhicule peuvent faire l’objet d’acomptes. 
 
Le bénéficiaire de la PCH est tenu d’informer la CDAPH et le président du Département de toute 
modification de sa situation de nature à modifier ses droits à paiement. 
 
En cas de modification, en cours de droits, des taux de prise en charge, du montant des prestations 
en espèces de sécurité sociale à déduire ou du montant des sommes versées correspondant à un 
droit de même nature ouvert au titre d’un régime de sécurité sociale (MTP ou PCRTP), le président 
du Département ajuste à due concurrence le montant de la prestation servie. 
 
En cas de modification des tarifs de l’élément lié à un besoin d’aides humaines ou en cas de 
modification du statut du ou des aidants, le président du Département procède à un nouveau calcul 
du montant de la prestation avec effet à compter du mois où cette modification est intervenue. 
 
Tarifs appliqués : 
Les tarifs relatifs à l’aide humaine sont fixés par référence à des conventions collectives, des accords 
de branche et par rapport au SMIC. Les autres tarifs sont fixés par voie ministérielle. 
 
Ces tarifs sont mis à jour périodiquement par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA), et sont disponibles sur le site de la CNSA ou sur simple demande auprès des services du 
Département ou de la MDPH (cf. Annexe Fiche 2.4 B). 
 
Participation du bénéficiaire : 
Le versement de la PCH peut être minoré en fonction des ressources du bénéficiaire. Les deux taux 
de prise en charge sont fixés à 100% ou 80% selon ces conditions de ressources (cf. supra 2.4.3). 
 
En outre, et le cas échéant, le montant de la MTP, ou celui de la PCRTP, perçu par le bénéficiaire 
est déduit du montant de la PCH à percevoir au titre de l’aide humaine (cf. supra 2.4.2.). 
 
L’attribution de la PCH n’est pas subordonnée à la mise en œuvre de l’obligation alimentaire. 
 
Obligation déclarative du bénéficiaire : 
S’agissant des aides humaines, le premier versement et/ou rappel est soumis à la réception de 
l’obligation déclarative dument complétée, accompagnée de la fiche informative « obligations et 
conséquences » visée par le bénéficiaire (cf. Annexe Fiche 2.4 C) : 
 
- si le bénéficiaire rémunère un ou plusieurs tiers, y compris un membre de sa famille, il déclare son 
identité et son statut, son lien de parenté éventuel, le montant des sommes versées à chaque salarié 
ainsi que, le cas échéant, le service d’aide à domicile auquel il fait appel ; 
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- s’il fait appel à un aidant familial qu’il dédommage, le bénéficiaire déclare son identité, son lien de 
parenté et sa date de naissance ; 
 
- s’il fait intervenir un service d’aide à domicile, mandataire ou prestataire, il déclare l’identité du 
service et le montant des sommes versées.  
 
En cas de dédommagement familial avec perte de revenus, celui-ci devra être justifié. 
Tout changement doit être déclaré dans les plus brefs délais au président du Département. 
 
En cas de séparation des parents, la PCH est versée au parent qui a la charge de l’enfant (au sens 
de la caisse d’allocations familiales, c’est-à-dire au parent qui perçoit les prestations familiales). 
 
Périodicité : 
Par principe, la PCH est versée mensuellement au bénéficiaire. Toutefois, pour toutes les aides à 
l’exception des aides humaines, la décision peut prévoir des versements ponctuels, dans la limite 
de trois. Ces versements s’effectuent à la demande du bénéficiaire ou de son représentant légal, 
sur présentation de factures originales acquittées. 
 
Avances : 
Une avance de 30% du montant de l’aide pour aménagement du logement ou du véhicule peut être 
versée à compter du début des travaux, sur demande et sur présentation du devis. 
Le solde est versé sur présentation des factures acquittées, après vérification de la conformité avec 
le descriptif accompagnant le plan personnalisé de compensation. 
 
Procuration, subrogation : 
Conformément à la réglementation, le versement peut être effectué directement au service ou au 
fournisseur sur présentation de factures dans le cadre d’une procuration et d’une subrogation. 
 
A noter que certains services d’aide à domicile ont contractualisé avec le Département un contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM), permettant d’intégrer des objectifs de performance et 
de qualité de service. Ces services se voient à ce titre allouer une dotation annuelle versée par 
douzième. 
 
Délais de réalisation des dépenses : 
La décision du président du Département afférant à la mise en paiement de la PCH reprécise par 
ailleurs le délai de réalisation de certaines dépenses aux fins de prise en charge. 
 
Ainsi, pour être pris en charge au titre de la PCH : 
- les dépenses afférentes aux aides techniques et à l’aménagement du véhicule doivent être 
effectuées au plus tard dans les 12 mois suivant la notification de la décision d’attribution de la 
CDAPH ; 
- les travaux d’aménagement du logement doivent débuter dans les 12 mois suivant la notification 
de la décision d’attribution de la CDAPH et être achevés dans les 3 ans suivant cette notification ; 
une prolongation d’un an peut être accordée, sous certaines conditions, par le président du 
Département. 
 

2.4.6 Particularités liées à l’hospitalisation ou à l’entrée en établissement médico-social : 

En cas d’hospitalisation ou de prise en charge dans un établissement social ou médico-social, 
donnant lieu à une prise en charge par l’assurance maladie ou par l’aide sociale, intervenant en 
cours de droit à la prestation de compensation, le montant des droits est réduit à hauteur de 10% 
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dans la limite d’un montant minimum et d’un montant maximum fixés par arrêté ministériel (cf. 
Annexe Fiche 2.4 B), et ce à compter du 46ème jour. 
Lorsque la personne handicapée est dans l'obligation de licencier de ce fait son ou ses aides à 
domicile, cette réduction intervient au- delà du 60ème jour. 
Ce délai n'est pas interrompu en cas de sortie ne mettant pas un terme à la prise en charge. 
 
Lorsque la personne handicapée est hospitalisée ou hébergée dans un établissement médico-social 
au moment de sa demande de PCH, la CDAPH peut décider de l’attribution de l’élément aide 
humaine pour les périodes d’interruption de l’hospitalisation ou de l’hébergement, et fixe le montant 
journalier correspondant. 
Lors des périodes d’hospitalisation ou d’hébergement, ce montant est réduit à hauteur de 10% dans 
la limite d’un montant minimum et d’un montant maximum fixés par arrêté ministériel. 
 

2.4.7 Fonds Départemental de Compensation (FDC) 

Lorsque la personne handicapée, en difficulté financière, ne peux assumer la totalité du montant 
restant à sa charge, le fonds départemental de compensation peut être solliciter. 
Les conditions de saisine du FDC sont prévues par son règlement intérieur qui lui est propre. 
 
Il est toutefois à noter que le FDC : 

- ne peut participer qu’au financement d’un reste à charge résultant d’une décision d’attribution 
de droits PCH ; 

- ne peut prendre en compte la totalité du reste à charge, son éventuelle participation ne peut 
donc être que partielle,; 

- ne peut intervenir sur le reste à charge lié à une PCH aménagement du logement ou une 
PCH aides animalières ; 

- ne peut être saisi que si la personne handicapée a fait valoir l’ensemble de ses droits quant 
au reste à charge concerné ; 

- prendra en considération le niveau de ressources de la personne handicapée, ainsi que le 
montant du restant à charge qui ne saurait être inférieur à un montant plafond défini par son 
règlement intérieur ; 

- ne peut être sollicité plus de deux fois par an par un même bénéficiaire PCH. 
 

La demande et le formulaire de saisine sont à solliciter auprès de la MDPH (cf. Fiche Annexe 2.4 
A). Cette saisine permet de faire appel à plusieurs financeurs : Etat, Département, Caisses 
d’Assurance Maladie ou MSA. 
 

2.4.8 Conséquences de l’attribution de la PCH : 

Cette prestation ne fait l'objet d'aucune récupération sur la succession ni de recours contre les 
donataires, ni d'une prise d'hypothèque sur les biens de la personne handicapée, ni de la mise en 
œuvre de l'obligation alimentaire. 
Seules les sommes indûment perçues peuvent faire l'objet d'une récupération. 
 

2.4.9 Contrôle d’effectivité de l’aide attribuée et suivi 

Conformément aux principes généraux du contrôle des prestations rappelés supra (cf. Fiche 1.7), le 
président du Département organise le contrôle de l’utilisation de la prestation à la compensation des 
charges pour lesquelles elle a été attribuée. 
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A la demande du président du Département, le bénéficiaire de la PCH est tenu de produire tous les 
justificatifs de dépenses correspondant au montant déterminé par le plan de compensation ainsi que 
sa participation financière (dernier avis d’imposition ou de non-imposition sur les revenus). 
 
Les services chargés du contrôle peuvent en outre solliciter toutes les informations nécessaires aux 
administrations publiques, notamment aux administrations fiscales, aux collectivités territoriales, aux 
organismes de sécurité sociale qui sont tenus de les leur communiquer. 
 
Ces informations doivent être limitées aux données nécessaires à l’identification de la situation du 
demandeur en vue de l’attribution de la PCH et au contrôle de l’effectivité de l’aide, en adéquation 
avec le montant déterminé par le plan de compensation. Elles sont transmises et utilisées dans les 
conditions garantissant leur confidentialité. 
 
Les forfaits cécité et surdité ne sont pas soumis au contrôle d’effectivité, sauf majoration éventuelle 
du nombre d’heures. 
 
Suspension du versement : 
Le versement de la prestation de compensation ou d'un ou plusieurs de ces éléments peut être 
suspendu par le président du Département en cas de manquement du bénéficiaire à ses obligations 
déclaratives, après que l'intéressé a été mis en mesure de faire connaître ses observations. Le 
bénéficiaire est rétabli dans ses droits dès qu'il justifie des éléments exigés ou s'acquitte de ses 
obligations déclaratives. 
 
En cas de non-paiement des frais de compensation liés à l'aide humaine, la personne physique ou 
morale, ou l'organisme qui en assume la charge peut obtenir du président du Département que 
l'élément de la prestation lui soit versé directement. Cette décision doit être notifiée à la personne 
handicapée au moins un mois avant la mise en œuvre. 
 
Les montants versés au titre de la prestation de compensation sont déterminés dans la limite des 
frais réellement supportés par la personne handicapée. 
 
 
Interruption du versement : 
Le versement de la prestation est interrompu lorsque l’intéressé cesse de remplir les conditions au 
vu desquelles le bénéfice de la prestation lui a été accordé. Le président du Département saisit alors 
la CDPAH aux fins d’information et d’éventuelle nouvelle décision, au regard des éléments contrôlés. 
 

2.4.10 Récupération des indus 

En complément des principes généraux concernant les recours contre les indus (cf. Fiche 1.5, 1.5.4), 
l'action intentée par le président du Département pour la mise en recouvrement des sommes 
indûment versées se prescrit par deux ans, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration. 
Dans cette dernière hypothèse, aucun délai de prescription n'est opposable. 
 
Dans le cadre de la PCH, les paiements indument effectués sont récupérés en priorité par retenue 
sur les versements ultérieurs de la prestation de compensation.  
A défaut, ils seront récupérés comme en matière de contributions directes par émission d’un titre de 
recette. 
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2.4.11 Voie de recours 

Cf. dispositions communes relatives aux voies de recours Fiche 1.6, ainsi que les annexes Fiche 
1.6 A et Fiche 1.6 B. 
 

2.4.12 Références 

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. 
Décret n° 2016-1535 du 15 novembre 2016 relatif aux modalités d'attribution et de versement des 
éléments de la prestation de compensation prévus à l'article L. 245-3 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.146-8 (de la MDPH), L.241-6 et suivants (de la CDAPH), L.245-1 à L.245-14 (de la PCH) ; 
- articles R.146-26 et suivants (de la MDPH), R.241-31 (de la CDAPH), R.245-1 à D.245-4 
(conditions générales d’attribution PCH), D.245-5 à D.245-24-4 (conditions particulières d’attribution 
pour chacun des éléments de la PCH), D.245-25 à R.245-72 (gestion de la PCH), D.245-73 à D.245-
78 (de la PCH en établissement). 
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2.5 Fiche 2.5 : L’allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP) 

 

2.5.1 Principe actuel 

Les dispositions de la présente Fiche 2.5 ne concernent que les personnes handicapées qui 
bénéficiaient de l’ACTP avant l'entrée en vigueur de la loi du 11 février 2005 et qui en sollicitent le 
renouvellement ou la révision pour changement de situation. 
 
Depuis le 1er janvier 2006, compte tenu de la mise en place de la prestation de compensation du 
handicap (PCH) par la loi du 11 février 2005, les premières demandes d’ACTP ne sont en effet plus 
recevables. 
 

2.5.2 Objectifs de la prestation 

L'allocation compensatrice est une prestation qui a pour but de compenser les charges particulières 
qui peuvent peser sur une personne handicapée qui a besoin de l'aide effective d'une tierce 
personne pour accomplir les actes essentiels de l'existence (ACTP). 
 
Dans le cas où la personne doit assumer les frais supplémentaires occasionnés par l’exercice d’une 
activité professionnelle, elle peut bénéficier de l’Allocation Compensatrice pour Frais Professionnels 
(ACFP). 
 
Ces allocations concernent toute personne en situation de handicap dont le taux d’incapacité est au 
moins égal à 80 %. 
 

2.5.3 Règles de cumul 

L’allocation compensatrice n’est pas cumulable avec : 
- un avantage analogue au titre d’un régime de sécurité sociale ayant le même objet que l’allocation 
compensatrice : la Majoration pour Tierce Personne (MTP) attachée aux pensions d’invalidité ou de 
vieillesse ou rentes accident du travail ; 
- l’aide sociale services ménagers (AS SM, cf. Fiche 2.3, 2.3.2) ; 
- l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ; 
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH). 
 
Le bénéficiaire d’une allocation compensatrice peut demander à bénéficier de : 
 

- la PCH, lorsque sa demande intervient lors du renouvellement de l’allocation. Le bénéficiaire 
exerce son droit d’option après avoir été préalablement informé du montant respectif des 
deux prestations. 
Lorsque le bénéficiaire n’exprime aucun choix, il est présumé vouloir désormais bénéficier 
de la PCH. Le choix de la PCH est définitif. 
 

- l’APA, dès l’âge de 60 ans, dans le cadre d’un droit d’option. Le choix de l’APA est définitif. 
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2.5.4 Conditions de renouvellement 

Taux d’incapacité : 
Le bénéficiaire souhaitant le renouvellement de l’ACTP doit posséder un taux d’incapacité 
permanent d’au moins 80%, et son état nécessiter l’aide d’une tierce personne pour accomplir les 
actes essentiels de la vie. 
Cette nécessité est appréciée par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH). 
 
Modalités : 
La décision de renouvellement est prise par la CDAPH qui fixe le taux de l’allocation (entre 40% et 
80%) et sa durée d’attribution. 
 
Cette décision est notifiée à la personne handicapée, ainsi qu’au président du Département qui 
instruit le droit au paiement. 
Le montant de l’allocation à verser est fixé par le Président du Département en tenant compte du 
taux fixé par la CDAPH et des ressources du bénéficiaire ainsi que des membres de son foyer. 
 
Les conditions de maintien et le taux de l'allocation compensatrice s'apprécient au regard des 
dispositions réglementaires qui régissaient cette prestation avant la loi du 11 février 2005. 
 

2.5.5 Conditions de ressources et modalités de paiement 

Conditions de ressources : 
Le bénéficiaire doit justifier, chaque année, du montant de ses ressources et de celles de son foyer, 
ainsi que tout changement dans sa situation. La personne doit avoir des ressources inférieures à un 
plafond défini.  
Ce plafond correspond à celui fixé pour l’octroi de l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) 
augmenté du montant de l’allocation compensatrice accordée à la personne. L’appréciation des 
ressources se fait sur la base du revenu net imposable, tel que mentionné sur le dernier avis 
d’imposition. 
 
Il existe toutefois une spécificité pour l’allocation compensatrice par rapport à l’AAH : le quart 
seulement des ressources provenant du travail de la personne handicapée est pris en compte dans 
cette évaluation. Par contre, cette exclusion ne concerne que les ressources issues du travail de la 
personne handicapée sollicitant le maintien de l’allocation compensatrice, et non pas les ressources 
issues du travail de son époux. 
 
Modalités de paiement : 
L’allocation compensatrice est versée mensuellement terme à échoir. Elle cesse d'être versée le 
lendemain du jour du décès du bénéficiaire. 
 

2.5.6 Révision de l’aide attribuée 

En cas d'évolution de sa situation, le bénéficiaire de l’allocation compensatrice peut solliciter une 
révision de son allocation auprès de la MDPH. 
 
Comme rappelé sur toute notification de mise en paiement de l’aide, tout changement de situation 
doit être signalé au Département par le bénéficiaire ou son représentant légal ou l’établissement 
assurant l’éventuel hébergement du bénéficiaire : changement d’adresse, changement de RIB, 
hospitalisation, modification de ressources, non effectivité de l’aide, décès… 
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La révision de l’allocation intervient également dans le cas : 
- d’une entrée en établissement ; 
- d’une sortie définitive d’établissement avec retour à domicile ; 
- au soixantième anniversaire lorsque le bénéficiaire décide de conserver l’allocation compensatrice. 
 
 

2.5.7 Conséquences de l’attribution de l’allocation compensatrice 

L'attribution de l'ACTP n'est pas subordonnée à la mise en œuvre de l'obligation alimentaire. 
En application de l'article 18 de la loi du 11 février 2005, il n'est exercé aucun recours en récupération 
de l’allocation compensatrice au décès du bénéficiaire. Il en est de même concernant l’éventuel 
recours contre les donataires et la prise d'hypothèque sur les biens de la personne handicapée. 
 
Seules les sommes indûment perçues peuvent faire l'objet d'une récupération. 
 

2.5.8 Contrôle de l’effectivité de l’aide attribuée et suivi 

Conformément aux principes généraux du contrôle des prestations rappelés supra (cf. Fiche 1.7), le 
président du Département organise le contrôle de l’effectivité de l’aide attribuée dans le cadre de 
l’ACTP. Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et/ou au domicile du bénéficiaire. 
 
A l'exception des personnes atteintes de cécité, les bénéficiaires doivent justifier du recours à l'aide 
effective d'une tierce personne. 
 
A la demande du président du Département, le bénéficiaire de l’ACTP est tenu de produire tout 
document justificatif sollicité, en lien avec l’attribution de l’allocation compensatrice. 
 
Les services chargés du contrôle peuvent en outre solliciter toutes les informations nécessaires aux 
administrations publiques, notamment aux administrations fiscales, aux collectivités territoriales, aux 
organismes de sécurité sociale qui sont tenus de les leur communiquer. 
 
Ces informations doivent être limitées aux données nécessaires à l’identification de la situation du 
demandeur en vue de l’attribution de l’allocation compensatrice et au contrôle de l’effectivité de 
l’aide. Elles sont transmises et utilisées dans les conditions garantissant leur confidentialité. 
 
Si la situation le justifie, le président du Département peut informer la CDAPH aux fins de réduire ou 
d’interrompre l'attribution de cette allocation compensatrice. 
 

2.5.9 Récupération des indus 

En complément des principes généraux concernant les recours contre les indus (cf. Fiche 1.5, 1.5.4), 
l'action intentée par le président du Département pour la mise en recouvrement des sommes 
indûment versées se prescrit par deux ans, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration. 
Dans cette dernière hypothèse, aucun délai de prescription n'est opposable. 
 
Dans le cadre de la l’allocation compensatrice, les paiements indument effectués sont récupérés en 
priorité par retenue sur les versements ultérieurs de l’ACTP.  
A défaut, ils seront récupérés comme en matière de contributions directes par émission d’un titre de 
recette. 
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2.5.10 Voies de recours 

Cf. dispositions communes relatives aux voies de recours Fiche 1.6, ainsi que les annexes Fiche 
1.6 A et Fiche 1.6 B. 
 

2.5.11 Références 

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles R.245-32 (Droit d’option ACTP-PCH) ; 
 
- dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 : 
 - ancien articles L.245-1 et suivants, D.245-1 D.245-2 et R.245-3 à R.245-20. 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil Général du 28 septembre 2001 « abandon des recours exercés par le Département sur 
successions, donations et legs pour les personnes âgées bénéficiaires de l’ACTP et de la PSD ». 
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2.6 Fiche 2.6 : Les Services d’Accompagnement à la Vie Sociale et 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAVS et 
SAMSAH) 

 

2.6.1 Principe 

Ces services constituent une véritable alternative à l’entrée en Institution. 
 
Les services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) : 
Les SAVS ont pour vocation de contribuer à la réalisation du projet de vie des personnes adultes 
handicapées (y compris celles ayant la qualité de « travailleur handicapé »), par un 
accompagnement individualisé adapté, favorisant le maintien à domicile ou la restauration des liens 
familiaux, sociaux, scolaires, universitaires ou professionnels et facilitant leur accès à l’ensemble 
des services offerts par la collectivité. 
Leurs missions consistent en une prestation d’assistance et d’accompagnement social en milieu 
ouvert, à l’exclusion de tout hébergement, formalisées dans le cadre d’un document individuel de 
prise en charge. 
 
Les services d’accompagnement médico‐social (SAMSAH) : 
Les SAMSAH permettent aux majeurs les plus lourdement handicapés, qui nécessitent des soins 
réguliers et coordonnés ainsi qu’un accompagnement médical en sus des interventions relevant des 
SAVS, de bénéficier d’une réponse pluridimensionnelle intégrant une dimension thérapeutique. 
L’accompagnement et le suivi médical et paramédical sont pris en charge par l’assurance maladie 
sur la base d’un forfait annuel de soins. 
 

2.6.2 Bénéficiaires 

Le recours aux SAVS ou aux SAMSAH est ouvert aux personnes : 
- âgées d’au moins 20 ans ; 
- titulaires d’une orientation en cours de validité, délivrée par la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). 
 
Les prises en charge pourront se prolonger au-delà de 60 ans aux conditions suivantes : 
- personnes déjà bénéficiaires du suivi, dont les capacités régulièrement évaluées restent 
compatibles avec les missions du service ; 
- accompagnement dans un projet d’entrée en établissement. 
 
La prise en charge peut s’effectuer à titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, selon 
la décision d’orientation de la CDAPH de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH). 
 
En outre, les conditions générales d’admission à l’aide sociale doivent être observées afin de pouvoir 
bénéficier d’une prise en charge financière du Département du Lot au titre de l’aide sociale (cf. Fiche 
1.2). 
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2.6.3 Modalités de prise en charge financière 

En complément des éléments mentionnés supra, un certain nombre d’associations gestionnaires 
bénéficient d’une autorisation délivrée par le Département pour proposer ce type de services sur le 
territoire lotois (cf. Fiche Annexe 2.6 A). 
 
Dans le cadre d’un accompagnement par un SAVS ou un SAMSAH, la procédure administrative de 
demande de prise en charge par l’aide sociale est simplifiée, du fait de la prise en charge totale des 
frais par le Département. Le bénéficiaire n’a pas de dossier individuel à constituer. 
 
Les SAVS et SAMSAH sont financés intégralement par le Département sous la forme d’une dotation 
globale annuelle, versée mensuellement. 
S’agissant des SAMSAH, une dotation spécifique est versée par l’assurance maladie pour couvrir 
les dépenses relatives aux soins. 
 
Aucune participation financière n’est demandée aux bénéficiaires.  
 

2.6.4 Conséquences de la prise en charge SAVS ou SAMSAH au titre de l’aide sociale 

Cette prestation ne fait l'objet d'aucune récupération sur la succession ni de recours contre les 
donataires, ni d'une prise d'hypothèque sur les biens de la personne handicapée, ni de la mise en 
œuvre de l'obligation alimentaire. 
 

2.6.5 Particularités diverses 

Les arrêtés d’autorisation, et le cas échéant des conventions de fonctionnement, précisent les 
modalités financières et le champ de compétence des SAVS et des SAMSAH. 
Chaque année le président du Département arrête la tarification des SAVS habilités à recevoir les 
bénéficiaires de l’aide sociale. En ce qui concerne les SAMSAH, cette tarification est arrêtée par le 
président du Département, déduction faite du forfait annuel global de soins.  
 
Le principe de fiches « entrées-sorties » des résidents permet d’évaluer l’activité du service. 
 
Accompagnement réalisé par un SAVS ou un SAMSAH ne relevant pas du Département du 
Lot : 
Si la personne handicapée, domiciliée dans le Lot, bénéfice d'un accompagnement organisé par un 
autre Département que celui du domicile de secours, il n'y a pas de dossier à constituer.  
 
Le SAVS ou SAMSAH concerné informe le Département dont il relève afin que ce dernier puisse 
procéder à la récupération, de la prise en charge financière avancée, auprès du Département du 
Lot. 
 
Hors décision dérogatoire individuelle, éventuellement prononcée par le Département du Lot, cette 
prise en charge particulière ne pourra excéder trois mois. 
A l'issue de cette période, le Département du Lot considérera que l'aidé social a changé de domicile 
de secours (cf. Fiche 1.2, 1.2.5). 
En effet, les personnes bénéficiaires d'un accompagnement en SAVS ou SAMSAH sont considérées 
comme étant suivies à domicile. Ce type de prise en charge ne peut donc être assimilé à une prise 
en charge en établissement médico-social. 
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Accompagnement d’un bénéficiaire ne disposant pas de son domicile de secours sur une 
commune lotoise : 
Si la personne handicapée, domiciliée initialement hors du territoire lotois, bénéfice d'un 
accompagnement organisé par le Département du Lot, il n'y a pas de dossier à constituer. 
 
Toutefois, le SAVS ou SAMSAH concerné informe sans délai le Département du Lot afin qu’il soit 
procédé à la récupération de la prise en charge financière avancée, au titre de la période antérieure 
à l’acquisition d’un nouveau domicile de secours (cf. Fiche 1.2, 1.2.5), auprès du Département 
d’origine. Pour ce faire, le Département du Lot peut éventuellement solliciter des pièces 
complémentaires au SAVS ou SAMSAH concerné. 
 
A défaut d’acquisition d’un nouveau domicile de secours sur une commune lotoise, selon les 
dispositions des articles L.122-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles (cf. Fiche 1.2, 
1.2.5), il revient à la personne handicapée, éventuellement accompagnée du SAVS ou SAMSAH, 
d’obtenir une décision dérogatoire individuelle de prise en charge du Département dont relève son 
domicile de secours. 
En l’absence d’une telle décision dérogatoire individuelle, la prise en charge particulière, au titre de 
l’avance mentionnée supra, ne pourra excéder trois mois. Cela aura donc pour conséquence de 
mettre fin à cet accompagnement réalisé par ce SAVS ou SAMSAH lotois. 
 
En effet, les personnes bénéficiaires d'un accompagnement en SAVS ou SAMSAH sont considérées 
comme étant suivies à domicile. 
 

2.6.6 Références 

Décret n° 2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions d'organisation et de fonctionnement des 
services d'accompagnement à la vie sociale et des services d'accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés. 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.312-1 (des ESSMS), et D.312-162 à D.312-176 (des SAVS et SAMSAH). 
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2.7 Fiche 2.7 : Les Aides Techniques Individuelles (ATI) de la CFPPA 

 

2.7.1 Principe 

Dans le cadre de la prévention de la perte d’autonomie (cf. Fiche 1.9, 1.9.2), l’attribution d’aides 
individuelles peut intervenir, au titre des actions développées par la conférence des financeurs de 
la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées (CFPPA). 
 
Ces aides individuelles de la CFPPA constituent des prestations extra-légales, visant à permettre 
l’accès précoce des personnes âgées d’au moins 60 ans aux aides techniques individuelles, dans 
le but de favoriser leur maintien à domicile et de prévenir la perte d’autonomie. 
 
Un règlement départemental d’attribution des Aides Techniques Individuelles (ATI), établi par la 
CFPPA, définit les conditions et les modalités d’attribution de ces aides extra-légales. 
 
Ce règlement est exécutoire depuis sa validation par la CFPPA du Lot et par le Département du Lot 
en charge du dispositif (cf. 2.7.9), ouvrant l’octroi de ces aides à compter du 1er janvier 2022. 
 
Comme pour toute prestation extra-légale, ce règlement départemental peut être révisé à tout 
moment, notamment en fonction de l’évaluation annuelle du dispositif et de l’évolution éventuelle de 
la législation. 
 

2.7.2 Aides techniques éligibles 

Comme le prévoit la réglementation, les équipements et aides techniques individuelles éligibles sont 
tout équipement, instrument, dispositif, système technique ou logiciel adapté ou spécialement conçu 
pour prévenir ou compenser une limitation d'activité, destiné à une personne âgée de 60 ans et plus. 
 
Ces équipements et aides techniques individuelles doivent ainsi contribuer à : 
- maintenir ou améliorer l'autonomie dans la vie quotidienne, la participation à la vie sociale, les liens 
avec l'entourage ou la sécurité de la personne ; 
- faciliter l'intervention des aidants qui accompagnent la personne ; 
- favoriser ou accompagner le maintien ou le retour à domicile. 
 
La liste des aides techniques éligibles retenues par la CFPPA du Lot est disponible en annexe (cf. 
Annexe Fiche 2.7 A). Cette liste bien que précise est non exhaustive.  
La commission d’attribution des ATI peut ainsi procéder à l’étude de tout dossier de demande, 
notamment dans le cas de pathologies et situations spécifiques. 
Il peut s’agir d’aides techniques : 
- facilitant la mobilité à l’intérieur ou à l’extérieur du domicile, pouvant être « démontables ou 
désinstallées » ;  
- facilitant la communication (auditive, visuelle, sensorielle…) ;  
- facilitant les gestes et activités de la vie quotidienne (hygiène corporelle, habillage, préparation des 
repas, aide alimentaire, repérage spatio-temporel, prévention des chutes, compensation de troubles 
cognitifs…). 
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Toutefois, le règlement départemental d’attribution des ATI au titre de la CFPPA exclut 
expressément du champ d’éligibilité : 
- l’adaptation individuelle de l’habitat (hors matériel facilement démontable, matériel qui ne modifie 
pas le bâti ; exemple un monte escalier mais pas un ascenseur) ; 
- les aides à l’hygiène ou matériel à usage unique pour incontinence (alèse, protection urinaire, 
etc…) qui peuvent être financées dans le cadre de l’APA le cas échéant (cf. Fiche 2.1) ; 
- les aides techniques prises totalement en charge par la Caisse d’Assurance Maladie ; 
- les climatiseurs et systèmes de chauffage ; 
- les volets électriques. 
 

2.7.3 Conditions d’attribution 

Condition d’âge et de résidence du bénéficiaire : 
Conformément aux conditions générales d’admission à l’aide sociale (cf. Fiche 1.2, 1.2.1, 1.2.2, 
1.2.4 et 1.2.5), ces ATI sont destinées aux personnes âgées d’au moins 60 ans, disposant d’un 
domicile de secours en résidence principale depuis au moins 3 mois dans le département du Lot. 
 
Condition de subsidiarité : 
Le financement de ces aides, dans le cadre des ATI de la CFPPA, est subsidiaire à toute autre forme 
de financement assuré par un organisme tiers. 
Les ATI interviennent donc en complément : 
- des dispositifs légaux de droit commun, comme l’APA à domicile, lorsque le plafond d’aide 
attribuable ne permet pas de financer ces aides ; 
- des prestations extra légales éventuellement attribuées par les caisses de retraite ; 
- d’autres formes de financements, telles que fonds sociaux, mutuelles ou retraites complémentaires, 
etc. 
 
Condition de besoin : 
Les demandeurs doivent être bénéficiaires :  
- d’une aide attribuée au titre d’un Plan d’Actions Personnalisé (PAP) des caisses de retraites ; 
- ou de l’Allocation Personnalisé d’Autonomie (APA) ; 
- à défaut, d’une évaluation médico-sociale à transmettre, aux fins de validation, à la commission 
technique de la CFPPA du Lot (cf. Annexe Fiche 2.7 A).  
 
Les aides techniques à domicile peuvent effectivement être préconisées dans le cadre d’un plan 
d’actions ou d’un plan d’aide lié à une évaluation de la perte d’autonomie, comme le prévoit la 
réglementation.  
Une prescription médicale pour les produits disposant d’un code LPPR peut le cas échéant être 
associée à cette évaluation, dont la communication à la CFPPA s’effectuera après la démarche 
d’entente préalable à réaliser auprès de la sécurité sociale. 
 
Toute évaluation médico-sociale, réalisée par les services sociaux du Département, des Caisses de 
retraite ou d’autres organismes sociaux ou dispositifs de coordination (DAC46, etc.…), 
reconnaissant comme complexe la situation d’un bénéficiaire, en raison de l’inadaptation de son 
logement et/ou de la nécessité d’une évaluation globale, ou d’une pathologie invalidante et évolutive, 
peut solliciter l’intervention de l’ergothérapeute du Département. 
Après validation de la sollicitation par la CFPPA, l’ergothérapeute pourra réaliser au domicile de la 
personne une évaluation complète aux fins de préconisations, qui seront ensuite soumises à la 
commission d’attribution des ATI. 
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2.7.4 Modalités de calcul du montant de l’ATI 

Le montant de l’ATI accordé est déterminé au regard des dépenses éligibles et dans la limite des 
plafonds d’aide retenus par la CFPPA du Lot. 
En outre, l’aide financière attribuable varie en fonction des ressources du demandeur et de son 
conjoint, permettant de déterminer son taux de participation. 
 
Le montant de l’aide accordée est ainsi égal au montant de l’aide technique, diminué tout d’abord 
du montant du remboursement éventuel de la Sécurité Sociale, puis du montant des aides légales 
et extra-légale octroyées, et enfin du montant de la participation financière du bénéficiaire au regard 
du taux déterminé en fonction de ses ressources. Le tout dans la limite des plafonds d’aide retenus 
par la CFPPA du Lot. 
 
Détermination du taux de participation, pour les bénéficiaires de l’APA : 
 
Le taux de participation pris en considération sera strictement identique au taux appliqué dans le 
cadre de leur plan d’aide APA en vigueur. 
 
Détermination du taux de participation, pour les autres demandeurs : 
 
Pour les demandeurs disposant d’un PAP des caisses de retraite, ou simplement d’une évaluation 
médico-sociale validée par la CFPPA, la participation financière de cette dernière est déterminée, 
en fonction des ressources de l’intéressé et de son conjoint le cas échéant, conformément au 
barème prévu par la réglementation (cf. Annexe Fiche 2.7 B). 
 
Toutefois, dans le cas où les ressources du demandeur seraient supérieures au plafond 
règlementaire ouvrant droit à une aide financière de la CFPPA, une participation forfaitaire de cette 
dernière à hauteur de 20 % sera tout de même allouée au demandeur. 
 
Les ressources, prises en considération pour la détermination de la participation, correspondront au 
revenu global figurant sur le dernier avis d’imposition ou de non-imposition du demandeur. 
 

2.7.5 Plafonds appliqués 

La liste des aides techniques individuelles éligibles (cf. Annexe Fiche 2.7 A), ainsi que les plafonds 
d’aides attribuables desquels la participation du bénéficiaire sera déduite, sont listés par le règlement 
départemental d’attribution des ATI de la CFPPA du Lot. 
 
Par ailleurs, des forfaits pourront être octroyés pour financer des dispositifs ATI en location, de 
même que pour leur maintenance.  
Sont toutefois exclus de ces forfaits les dispositifs de téléalarme ou de téléassistance, bien qu’ils 
puissent bénéficier d’une prise en charge financière par l’APA ou les caisses de retraite. 
 
A titre dérogatoire et exceptionnel, au regard de la situation spécifique du demandeur, une demande 
d’aide pour l’achat d’une aide technique individuelle ne figurant pas sur la liste définie par le 
règlement départemental, et/ou dépassant le montant plafond, peut faire l’objet d’un examen par la 
CFPPA du Lot. 
 
L’examen des demandes sera réalisé dans la limite des crédits annuellement affectés par la CFPPA 
au financement des ATI. 
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Montant minimum versé : 
Le financement par la CFPPA intervient à partir d’un reste à charge de 20€ pour l’ensemble des 
aides techniques préconisées. 
 
Montant maximum versé : 
Le montant maximum pouvant être alloué est fixé sur la base d’un plafond de 5 000€ sur une période 
de 3 ans. 
 

2.7.6 Procédure d’attribution 

La demande : 
La demande de financement de l’aide technique se fait au moyen d’un formulaire (cf. Annexe Fiche 
2.7 A), accompagné de l’évaluation médico-sociale réalisée (APA, PAP, autre…). 
 
Les aides seront attribuées par la commission des aides techniques individuelles et feront l’objet 
ensuite d’une notification écrite au demandeur. 
 
La commission d’attribution : 
La commission d’attribution des aides techniques individuelles étudiera les demandes relevant de 
l’intervention de la CFPPA.  
Les demandes s’appuieront sur une évaluation médico-sociale et seront portées par les services du 
Département, des caisses de retraite, des caisses de retraite complémentaires ou tout autre service 
d’action sociale. 
 
La composition de la commission est détaillée par le règlement départemental d’attribution des ATI 
de la CFPPA.  
Cette commission se réunit périodiquement en fonction du volume des demandes, tout en assurant 
un minimum de 3 réunions chaque année. 
Des professionnels de l’action sociale et des institutions concernées par les demandes d’ATI 
inscrites à l’ordre du jour peuvent être sollicités par les membres de la commission, pour obtenir des 
informations complémentaires. Il peut également leur être proposé de participer à la commission si 
nécessaire. 
 

2.7.7 Versement de l’aide 

Le versement de l’aide financière s’effectuera après notification au demandeur de la décision rendue 
par la commission d’attribution. Il s’effectuera par les services du Département du Lot, dans les 
mêmes conditions et modalités que celles observées pour l’APA en matière de justificatifs, de 
conformité et de contrôle (cf. Fiche 2.1, 2.1.8). 
Le versement des aides techniques individuelles n’est toutefois opéré : 
- qu’après production de la facture acquittée par le bénéficiaire ; 
- ou qu’après communication de la subrogation du bénéficiaire au profit du fournisseur ; 
- et si l’acquisition ou les travaux sont débutés dans un délai de 6 mois à compter de la date de 
notification d’attribution de l’aide. 
 
Enfin, le paiement sera limité aux frais engagés dans la limite de l’aide attribuée. 
 

2.7.8 Voies de recours 

Les voies de recours d’une décision portant sur l’ATI sont identiques à celles en matière d’APA (Cf. 
dispositions communes relatives aux voies de recours Fiche 1.6, ainsi que les annexes Fiche 1.6 A 
et Fiche 1.6 B.). 
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2.7.9 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.233-1 à L.233-6 (prévention de la perte d’autonomie), et L.312-4 et suivants (schémas 
d’organisation sociale et médico-sociale) ; 
- articles R.233-1 à R.233-20 (prévention de la perte d’autonomie) ; 
- articles D.312-193 à D.312-193-7 (schémas d’organisation sociale et médico-sociale). 
 
Délibérations du Département : 
- Commission Permanente du 29 novembre 2021 « Déclinaison des orientations et actions 2022 de 
la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie » ; 
- Commission Permanente du 28 novembre 2022 « Déclinaison des orientations et actions 2023 de 
la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie » ; 
- Commission Permanente du 27 novembre 2023 « Déclinaison des orientations et actions 2024 de 
la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie ». 
 
Délibérations de la CFPPA du Lot : 
- Séance plénière CFPPA du 29 septembre 2021 « Règlement Départemental d’Attribution des 
Aides Techniques Individuelles » ; 
- Séance plénière CFPPA du 12 octobre 2022 « Modification Règlement Départemental d’Attribution 
des Aides Techniques Individuelles » ; 
- Séances plénières CFPPA du 7 juillet et du 22 septembre 2023 « Modification Règlement 
Départemental d’Attribution des Aides Techniques Individuelles ». 
 
Schéma départemental autonomie : 
Schéma départemental Autonomie 2022-2026 du Département du Lot 
Annexe au schéma départemental Autonomie 2022-2026 du Département du Lot 
 
  

https://lot.fr/sites/lot.fr/files/schema_autonomie_lot.pdf
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/annexe_schema_autonomie.pdf
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2.8 Fiche 2.8 : L’Aide à la Vie Partagée dans le cadre d’un habitat inclusif 

 

2.8.1 Principe 

L’Aide à la Vie Partagée (AVP) est une aide individuelle extra-légale pouvant être attribuée aux 
personnes faisant le choix d’habiter dans un habitat reconnu habitat inclusif par le Département du 
Lot, ayant fait l’objet d’un conventionnement entre le Département et la Caisse Nationale de 
Solidarité à l’Autonomie (CNSA), selon les critères d’attribution définis dans le présent règlement 
(cf. 2.8.2 et 2.8.3). 
Le recours en récupération ne s’applique pas. 
 
Habitat inclusif : 
L’habitat inclusif mentionné à l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) est 
destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font le choix, à titre de résidence 
principale, d’un mode d’habitation regroupé, entre elles ou avec d’autres personnes. Ce mode 
d’habitat est assorti d’un projet de vie sociale et partagée. 
 
Il peut être constitué dans le parc privé ou dans le parc social, dans le respect des règles de droit 
commun. L’occupant peut être propriétaire ou locataire (y compris dans le cadre d’une colocation 
ou d’une sous-location avec l’accord du propriétaire). Toutefois, quelle que soit la configuration 
choisie, l’habitat doit être constitué a minima d’un logement privatif.  
 
Les habitants peuvent également bénéficier d’un accompagnement individualisé à l’autonomie, dont 
le contenu est inscrit dans le plan d’aide ou le plan personnalisé de chacun d’eux le cas échéant, 
assuré par l’intervention des services sociaux, médico-sociaux et sanitaires. 
 
L’habitat inclusif a pour vocation de permettre de « vivre chez soi sans être seul ». 
Il ne désigne pas une forme unique d’habiter mais une diversité de formes qui recouvrent ces 
principales caractéristiques : 
- la vie « chez soi » de chaque habitant ; 
- la gestion libre, par chacun, de son rythme de vie, des personnes qu’il invite, de ses allées et 
venues ; 
- la mise en commun, entre habitants, de moments de vie quotidienne, grâce notamment aux locaux 
communs ; 
- l’ouverture sur le voisinage et l’environnement local (accès aux services de droit commun). 
 
L’habitat inclusif, tenant lieu de résidence principale est un logement ordinaire dans un 
environnement partagé, aménagé et adapté pour permettre la vie individuelle de chaque habitant et 
leur vie sociale et partagée, le « vivre ensemble » à l’intérieur comme à l’extérieur de l’habitat. A 
cette fin, l’habitat doit respecter des exigences d’accessibilité et doit être situé à proximité des 
transports, commerces et services afin de faciliter une intégration dans la vie sociale et prévenir 
l’isolement. 
 
Aide à la vie partagée : 
Cette aide extra-légale est individuelle et destinée à financer : 
- l’animation de l’habitat Inclusif ; 
- la coordination du projet de vie sociale et partagée ; 
- la régulation du « vivre ensemble », à l’intérieur comme à l’extérieur de l’habitat (entourage, 
voisinage, services de proximité). 
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Elle n’a pas vocation à financer l’accompagnement individuel de la personne pour la réalisation des 
actes de la vie quotidienne (aide à l’autonomie et surveillance), ni le suivi des parcours individuels 
ou la coordination des interventions médico-sociales. 
 

2.8.2 Bénéficiaires 

Les personnes pouvant bénéficier de cette aide individuelle extra-légale d’Aide à la Vie Partagée 
(AVP) sont : 
- les personnes en situation de handicap, sans limite d’âge, qui bénéficient d’un droit ouvert à la 
MDPH (AAH, PCH…etc.) ou d’une pension d’invalidité délivrée par la Caisse primaire d’assurance 
maladie (CPAM), sans condition de ressources ; 
- ainsi que les personnes âgées d’au moins 65 ans, sans condition de ressources. 
 
Comme pour toute aide individuelle légale ou extra-légale, et conformément aux conditions 
générales d’admission à l’aide sociale (cf. Fiche 1.2, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.4 et 1.2.5), l’AVP est destinée 
aux personnes éligibles, mentionnées supra, disposant d’un domicile de secours en résidence 
principale depuis au moins 3 mois sur le département du Lot. 
 

2.8.3 Conditions d’attribution 

L’AVP est ouverte de plein droit si ces trois conditions cumulatives sont remplies : 
- la personne occupe pleinement un habitat reconnu habitat inclusif par le Département (cf. Annexe 
Fiche 2.8 A) ; 
- la personne relève des publics éligibles à l’AVP (cf. 2.8.2) ; 
- le Porteur du Projet de vie sociale et Partagée dénommé « personne morale 3P » a signé une 
convention spécifique avec le Département du Lot concernant cet habitat inclusif et le projet de vie 
sociale et partagée correspondant à la mobilisation de l’AVP (cf. Annexe Fiche 2.8 A). 
 

2.8.4 Procédure d’attribution 

L’AVP est sollicitée sur simple demande formulée par l’occupant d’un logement reconnu habitat 
inclusif par le Département du Lot (cf. Annexe Fiche 2.8 A). L’occupant, éventuellement accompagné 
dans cette démarche par la « personne morale 3P », doit apporter la preuve qu’il relève bien d’un 
des publics pouvant bénéficier de l’aide à la vie partagée. 
 
L’ouverture des droits est déclenchée dès la date d’entrée dans le logement pour chaque habitant 
remplissant les conditions d’octroi, si la demande d’AVP a été déposée dans les deux mois qui 
suivent cette date.  
 
A défaut, l’ouverture des droits débutera à la date de réception de la demande d’AVP. 
Exceptionnellement et par dérogation, les demandes tardives d’AVP pourront éventuellement 
bénéficier d’une ouverture de droits antérieure à la date de dépôt de la demande, dans la limite de 
deux mois, et sans que celle-ci ne soit antérieure à la date d’entrée dans le logement reconnu habitat 
inclusif. 
 
L’AVP est accordée par décision du Président du Département, notifiée à l’occupant de l’habitat 
inclusif sollicitant l’aide ainsi qu’à la personne morale 3P. 
La notification de décision mentionne : 
- la date d’ouverture des droits ; 
- le montant de l’aide attribuée, déterminé selon le projet de vie sociale et partagée établi pour 
l’habitat inclusif concerné et la convention signée entre le Département du Lot et la personne morale 
porteuse dudit projet partagé. 
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2.8.5 Dispositions spécifiques liées au versement de l’aide et à son contrôle 

Versement de l’aide : 
L’aide à la vie partagée est versée directement à la personne morale 3P en sa qualité de « tiers 
bénéficiaire » selon les modalités définies par la convention signée entre elle et le Département. 
 
Le versement effectif de l’aide est conditionné à l’intégration effective dans l’habitat inclusif de la 
personne remplissant les critères d’éligibilité. Tout mois commencé est dû par le Département, quel 
que soit le jour d’entrée ou de sortie de la personne éligible dans l’habitat inclusif.  
 
Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-être de 
l’habitant sans rupture du bail ou de la colocation donnent lieu au maintien de l’AVP. 
 
Perte des droits à l’AVP : 
L’aide à la vie partagée cesse de plein droit pour les motifs suivants : 
- le bénéficiaire ne remplit plus les conditions d’éligibilité en application de la présente fiche ; 
- le bénéficiaire quitte définitivement l’habitat inclusif (retour dans un logement ordinaire, entrée en 
établissement …) ; 
- au décès du bénéficiaire ; 
- la convention entre le Département du Lot et la personne morale 3P est expirée, dénoncée, résiliée 
ou devenue caduque. 
 
Contrôle de l’utilisation de l’AVP : 
L’aide à la vie partagée doit être utilisée pour des dépenses conformes à sa destination (cf. Annexe 
Fiche 2.8 A). La personne morale 3P devra justifier de l’utilisation de l’aide conformément aux 
dispositions de la convention signée entre elle et le Département du Lot. 
 

2.8.6 Voies de recours 

Les voies de recours d’une décision portant sur l’AVP sont identiques à celles en matière d’APA à 
domicile (cf. Fiche 2.1, 2.1.12 et Fiche 1.6, ainsi que les annexes Fiche 1.6 A et 1.6 B). 
 

2.8.7 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.233-1 à L.233-6 (prévention de la perte d’autonomie), et L.281-1 à L.281-5 (habitat inclusif 
pour les personnes handicapées et les personnes âgées) ; 
- articles D.281-1 à D.281-3 (habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes 
âgées). 
 
Code de la Sécurité Sociale (CSS) : 
- Article L.223-8 (Caisse Nationale de la Solidarité pour l’Autonomie). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil départemental du 3 octobre 2022 « Intervention du Département en faveur de l’Habitat 
Inclusif : déploiement de l’Aide à la Vie Partagée (AVP) ». 
 
Schéma départemental autonomie : 
Schéma départemental Autonomie 2022-2026 du Département du Lot 
Annexe au schéma départemental Autonomie 2022-2026 du Département du Lot 
  

https://lot.fr/sites/lot.fr/files/schema_autonomie_lot.pdf
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/annexe_schema_autonomie.pdf
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3 LES PRESTATIONS DE SOUTIEN EN ETABLISSEMENT 
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3.1 Fiche 3.1 : L’Allocation Personnalisée d’Autonomie en Etablissement 
(APAE) 

 

3.1.1 Principe 

L’APAE est une aide financière permettant au bénéficiaire d’acquitter une partie du tarif dépendance 
de sa structure d’accueil. 
 
Le coût du séjour dans un établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes s’articule 
autour de trois composantes : 
- un tarif hébergement, réglé par la personne accueillie ou, en cas de ressources insuffisantes, par 
l’aide sociale départementale dénommée Aide Sociale à l’Hébergement (ASH) ; 
- un tarif soins, financé par l’assurance maladie ; 
- un tarif dépendance réglé par les résidents et pouvant être en partie financé par le Département 
au titre de l’APA établissement. 
 
Dans chaque établissement, il existe trois tarifs dépendance fixés par le Président du Département : 
- un tarif correspondant aux Groupes Iso-Ressources (GIR) 1 et 2 ; 
- un tarif correspondant aux GIR 3 et 4 ; 
- un tarif correspondant aux GIR 5 et 6 (également dénommé ticket modérateur). 
 
L’APAE est une allocation mensuelle dont le montant est égal à la différence entre le tarif 
dépendance de l’établissement correspondant au GIR du bénéficiaire et la participation laissée à sa 
charge, au moins égale au tarif dépendance GIR 5/6. 
Le classement des personnes âgées en GIR 5 et 6 n’ouvre pas droit à l’APA. 
 
Particularités liées au domicile de secours (cf. définition domicile de secours Fiche 1.2, 
1.2.5) : 
Pour les bénéficiaires ayant conservé leur domicile de secours dans le Lot et résidant dans un 
établissement situé sur le territoire lotois, Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) ou Unité de Soins de Longue Durée (USLD), l’APAE est versée directement 
à l'établissement sous la forme d'une dotation ou d’un forfait global dépendance. 
Aucun dossier individuel de demande d’APAE n'est à constituer. 
 
A son arrivée, la personne âgée devra toutefois signaler, auprès du personnel administratif de la 
structure, si elle est bénéficiaire de la Majoration Tierce Personne (MTP), de l’Allocation 
Compensatrice Tierce Personnes (ACTP), de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 
ou de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) à Domicile aux fins de bon traitement de son 
dossier. 
 
Les bénéficiaires ayant conservé leur domicile de secours dans le Lot mais admis dans un 
établissement situé hors du territoire lotois, devront déposer un dossier de demande d’APAE, 
donnant lieu au versement d'une allocation individuelle, soit directement à la structure, soit sur le 
compte bancaire de l’allocataire. 
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3.1.2 Conditions d’attribution 

Les conditions d’attribution de l’APAE sont conformes aux conditions prévues pour l’APA à domicile 
(APAD, cf. Fiche 2.1, 2.1.2), auxquelles s’ajoute la condition d’accueil dans un établissement de 
santé public ou privé ou dans un établissement médico-social. 
Toutefois la date d’ouverture des droits, en établissement, correspond à la date d’accusé de 
réception du dossier complet. 
 

3.1.3 Procédure 

Retrait du dossier et constitution du dossier : 
Sous réserve de ne pas relever d’une situation pour laquelle aucun dossier individuel de demande 
d’APAE n’est à constituer (cf. particularités supra 3.1.1), les règles de retrait, de constitution et de 
dépôt du dossier de demande d’APAE sont identiques à toute demande de prestation (cf. Fiche 1.3 
1.3.1) et rappelées ci-après en annexe (cf. Annexe Fiche 3.1 A). 
 
Dépôt du dossier : 
Après avoir été complété, le dossier de demande est à adresser au président du Département, qui 
en accusera réception dans un délai de dix jours.  
L’adresse postale du service instructeur est la suivante : 
 

Département du Lot 
Direction Adjointe Autonomie 

Avenue de l’Europe 
BP 291 

46005 CAHORS CEDEX 9 
 
Le dossier complet peut également être déposé auprès des services du Département du Lot, où il 
est possible de retirer un dossier de demande d’APA en établissement (cf. supra). 
 
Le degré de perte d'autonomie de la personne âgée dans l'accomplissement des actes de la vie 
quotidienne est évalué par l'équipe médico-sociale de l'établissement sous la responsabilité du 
médecin coordonnateur en application de la grille nationale AGGIR (Autonomie Gérontologie 
Groupes Iso-Ressources).  
Seules les personnes classées dans un groupe GIR 1 à 4 sont éligibles à l’allocation. 
 
L’ouverture des droits est fixée à la date de réception du dossier de demande complet. Si le 
demandeur n'a pu fournir l'ensemble des pièces nécessaires à la constitution de son dossier, la 
structure d'accueil pourra directement être sollicitée pour la transmission du classement GIR et de 
l’arrêté de tarification applicable.  
 
Dans les 10 jours suivant la réception du dossier, le demandeur recevra un accusé de réception du 
dossier complet ou bien la liste des pièces complémentaires à fournir. 
 
Décision : 
L’APA est accordée sur décision du président du Département, pour une durée de 5 ans. 
Les droits peuvent faire l'objet d'une révision à l'initiative des services du Département ou du 
bénéficiaire. 
 
Montant de l’APAE : 
L’APAE est égale au tarif dépendance de l’établissement correspondant au degré de perte 
d’autonomie du bénéficiaire, diminué d’une participation de l’intéressé. 
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3.1.4 Participation du bénéficiaire 

Pour les bénéficiaires lotois résidant en établissement hors département, une participation est 
toujours laissée à sa charge. La participation du bénéficiaire dont le revenu mensuel est inférieur ou 
égal à 2.21 fois le montant de la Majoration pour aide constante d’une Tierce Personne (MTP) est 
égale au montant du tarif dépendance de l’établissement applicable aux personnes classées GIR. 5 
et 6. 
 
Pour le bénéficiaire dont le revenu mensuel est supérieur à 2.21 fois le montant de la majoration 
pour aide constante d’une tierce personne, la participation est croissante, en fonction des revenus, 
et peut aller jusqu’à 80% du tarif dépendance correspondant à son GIR. Les ressources prises en 
compte sont conformes à celles énoncées pour l’attribution de l’APAD (cf. Fiche 2.1, 2.1.4, 
ressources prises en compte). 
 
Toutefois lorsque le bénéfice de l’APA est ouvert à l’un des membres ou aux deux membres d’un 
couple, le montant des ressources mensuelles sert à déterminer le montant de la participation, 
correspondant au total des revenus du couple divisé par 2. 
 
Les administrations fiscales transmettent chaque année aux Départements, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, les informations nécessaires à l’appréciation des ressources des bénéficiaires de 
l’allocation personnalisée d’autonomie. 
 

3.1.5 Versement 

Pour les bénéficiaires lotois résidant dans un établissement du département, l’APAE est versée 
mensuellement à l’établissement sous forme de forfait global dépendance. 
Le Département du Lot prend directement en charge l’APAE pour les résidents d’une structure 
lotoise, répondant aux critères d’attribution et dont le domicile de secours se situe sur le territoire 
lotois (cf. particularités supra 3.1.1). 
Seul le ticket modérateur (correspondant au tarif GIR 5/6), éventuellement majoré selon les 
ressources du bénéficiaire, est laissé à la charge du résident. 
 
En EHPAD, le montant annuel du forfait est fixé par arrêté du président du Département. Il est 
réévalué chaque année en considération de la valeur du point GIR dépendance départementale, et 
du nombre de ressortissants lotois relevant des GIR 1 à 4 qui sont hébergés dans chacun de ces 
établissements, dont la répartition a été préalablement validée par un médecin évaluateur du 
Département. Le versement dudit forfait est ainsi effectué chaque mois pour 1/12ème du montant 
annuel de la dotation. 
 
En USLD, le principe est le même, toutefois la dotation globale versée à l’établissement est calculée 
en fonction des tarifs GIR arrêtés et du nombre de ressortissants lotois. 
 
Pour les bénéficiaires ayant conservé leur domicile de secours dans le Lot mais admis dans un 
établissement situé hors du territoire lotois, l’attribution de l’APAE donne lieu au versement d’une 
allocation individuelle mensuelle, terme à échoir, par virement bancaire directement à 
l’établissement ou, à défaut, au bénéficiaire lui-même. 
 
Allocation individuelle mensuelle et hospitalisation et absence pour convenance personnelle 
dans le cadre de l’APAE : 
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Le versement de l’APAE est maintenu pendant les 30 premiers jours d’hospitalisation. Au-delà, il est 
suspendu. Il est repris, sans nouvelle demande, à compter du premier jour du mois au cours duquel 
l’intéressé n’est plus hospitalisé. 
Lors d’absence pour convenance personnelle, le résident peut continuer à percevoir l’APAE dans la 
limite de 30 jours. 
 

3.1.6 Révision 

Pour les résidents lotois hébergés sur un établissement situé hors du département, la décision 
d’attribution de l’APAE est révisable en cas de modification du GIR du bénéficiaire et en cas de 
révision de tarif par le Président Département concerné. 
Elle peut être également revue si des éléments nouveaux modifient la situation au vu de laquelle la 
décision est intervenue. 
 
Pour les résidents lotois hébergés sur un établissement lotois, la prise en compte des changements 
de situation pour l’évaluation de la dotation à la charge du Département versée aux établissements 
se fait annuellement lors de la campagne budgétaire. 
 

3.1.7 Conséquences de l’admission à l’APAE 

Les conséquences de l’admission à l’APAE sont conformes aux conséquences prévues pour l’APAD 
(cf. Fiche 2.1, 2.1.7). 
 

3.1.8 Voies de recours 

Les voies de recours portant sur les décisions d’APAE sont conformes aux voies de recours prévues 
pour l’APAD (cf. Fiche 2.1, 2.1.12 et Fiche 1.6, ainsi que les annexes Fiche 1.6 A et 1.6 B). 
 

3.1.9 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.232-1 et L.232-2 (allocation personnalisée d’autonomie), L.232-8 à L.232-11 (allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement) ; 
- articles R.232-1 à R.232-6 (conditions générales d’attribution de l’APA), R.232-18 à D.232-22 
(allocation personnalisée d’autonomie en établissement), R.232-23 à R.232-24-1 (instruction des 
demandes), R.232-27 à R232-29 (décision d’attribution), R232-30 à R232-35 (versement de l’APA). 
 
Code de la Sécurité Sociale (CSS) : 
- article L.355-1 (de la majoration pour tierce personne). 
 
Livre des procédures fiscales : 
- article L.153 (dérogation à la règle du secret fiscal). 
 
Délibérations du Département : 
- Commission Permanente du 14 avril 2003 « Versement de l’allocation personnalisée d’autonomie 
en établissement » ; 
- Délibération du Conseil Général du 27 juin 2005 « Mise en œuvre de la dotation globale 
dépendance dans les établissements médicalisés d’hébergement pour personnes âgées ». 
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3.2 Fiche 3.2 : L’Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes âgées 
 (ASH PA) 

 

3.2.1 Principe 

L’Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes Âgées (ASH PA) a vocation à couvrir tout ou partie 
des frais d'hébergement en établissement des personnes âgées ne disposant pas de ressources 
suffisantes pour s'acquitter des frais d’hébergement. 
 

3.2.2 Conditions spécifiques d’éligibilité 

Bénéficiaires : 
Toute personne âgée d’au moins 65 ans, ne disposant pas de ressources suffisantes, peut bénéficier 
d’une prise en charge en établissement. 
Les personnes âgées de plus de 60 ans qui justifient, avant l’âge de 65 ans, d’un taux d’incapacité 
supérieur ou égal à 80 % (en cours de validité), ou lorsqu’elles sont reconnues inaptes au travail 
(pension d'invalidité de 2ème ou 3ème catégorie, ou pension de retraite pour inaptitude), peuvent 
bénéficier de la même prise en charge. 
 
Etablissements d’hébergement concernés (EHPAD, Résidences Autonomie, USLD) : 
Les établissements doivent être habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale. 
Chaque année, le Président du Département en arrête le ou les tarifs. 
 
Pour les établissements partiellement habilités à l’aide sociale, l’aide sociale ne pourra être accordée 
que dans les limites des places habilitées. 
 
Cependant, l'aide sociale peut être accordée pour financer les frais de séjour d'une personne âgée 
dans un établissement (relevant des ESSMS) non habilité à l'aide sociale lorsque l'intéressé y a 
séjourné, à titre payant, pendant une durée consécutive d'au moins 5 ans. 
 
Pour ces deux dernières situations, le tarif moyen départemental fixé annuellement par arrêté du 
Président du Département, pour le type d’établissement concerné, sera alors appliqué sauf, comme 
le prévoit la législation, si le tarif pratiqué par l’établissement d’accueil est inférieur au tarif moyen 
départemental. 
 

3.2.3 Règles de cumul 

L’ASH est cumulable avec : 
- l’APA en établissement (APAE, cf. Fiche 3.1), 
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH, cf. Fiche 2.4). 
 
Par contre, l’ASH PA n’est pas cumulable avec : 
- l’APA à domicile, 
- l’Aide Sociale Services Ménagers (AS SM). 
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3.2.4 Conditions d’attribution 

Conditions d’admission à l’aide sociale : 
Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent les conditions de 
résidence, de nationalité, de ressources et de domicile de secours à respecter dans le cadre d’une 
demande d’admission à l’aide sociale (cf. Fiche 1.2, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.5). 
 
Pour ce qui relève des conditions de ressources, en complément des éléments présentés supra (cf. 
1.2.3), lorsque le demandeur dispose de ressources annuelles inférieures au montant « minimum » 
prévu par l’Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées (ASPA), il convient qu’une demande 
sollicitant cette prestation soit déposée auprès de la caisse de retraite compétente (CNAV, CARSAT 
ou MSA, selon le régime d’affiliation dont il dépend). 
Tout demandeur qui refuse de faire valoir ses droits à l’ASPA ne pourra prétendre à l’aide sociale à 
l’hébergement, considérant que celui-ci organiserait sa propre insolvabilité pour participer à ses frais 
d’hébergement. 
 
Procédure d’admission : 
Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent la procédure d’admission 
à l’aide sociale (cf. Fiche 1.3 ; pour ce qui relève du dossier de demande se référer à l’annexe Fiche 
3.2 A). 
 
Mise en jeu de l’obligation alimentaire : 
Le caractère subsidiaire de l’ASH PA (cf. Fiche 1.1, 1.1.2) repose également sur la mise en jeu de 
l’obligation alimentaire (cf. Fiche 1.4). Pour ce faire, le dépôt d’un dossier d’obligé alimentaire est 
nécessaire pour toute personne soumise à cette obligation (cf. Fiche 1.4, 1.4.1 et annexe Fiche      
3.2 B). 
 

3.2.5 Décision portant sur l’admission à l’ASH PA : 

En complément des éléments présentés dans les dispositions communes d’admission à l’aide 
sociale (cf. Fiche 1.3), l’admission à l’ASH PA est accordée pour une durée de 3 ans s'il y a des 
obligés alimentaires et pour une durée de 4 ans si la personne n'a pas d'obligés alimentaires. 
Une révision pourra être initiée suite à tout changement de situation. 
 
Un rejet de prise en charge peut notamment être prononcé en fonction des critères suivants : 
- demandeur inéligible à l’ASH PA (cf. supra 3.2.2) ; 
- demandeur ne satisfaisant pas aux conditions d’attribution : 

- ressources du demandeur suffisantes pour couvrir les frais d'hébergement ; 
- cumul des ressources du demandeur et des participations des obligés alimentaires telles 
que déterminées (cf. Fiche 1.4, 1.4.4), suffisant pour couvrir les frais d'hébergement. 

 
La décision de rejet ou d’admission à l’aide sociale à l’hébergement est notifiée au demandeur ou à 
son représentant légal, aux obligés alimentaires, au Maire de la commune du domicile de secours, 
ainsi qu’à l’établissement d’hébergement. 
 

3.2.6 Conséquences de l’admission à l’aide sociale à l’hébergement 

Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent précisément les 
conséquences de l’admission à l’aide sociale s’appliquant à l’ASH PA (cf. Fiche 1.5). 
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3.2.7 Modalités de prise en charge financière au titre de l’ASH PA 

En raison du domicile de secours du bénéficiaire, une prise en charge de l’hébergement sur un 
établissement situé hors département peut intervenir, sous réserve que cet établissement soit 
habilité à l’aide sociale (cf. supra 3.2.2). 
Pour rappel, dans le cas où le Département d'accueil appliquerait des modalités de prise en charge 
plus favorables que celles prévues par la réglementation, le Département du Lot n'assurera pas la 
charge financière de ces dispositions spécifiques. Les dispositions dérogatoires au droit commun 
ne sont en effet pas opposables au Département du domicile de secours. 
 
Constitution d’une provision dans l’attente de la décision d’admission : 
Les établissements d’hébergement sont encouragés à mettre en œuvre la constitution d’une 
provision pour leur résident sollicitant une admission à l’ASH PA, dès leur entrée dans la structure. 
 
A compter de son premier jour de présence dans l’établissement d’hébergement, la personne qui a 
sollicité le bénéfice de l’aide sociale est ainsi tenue de verser à l’établissement mettant en œuvre ce 
dispositif : 

- une provision équivalente à 90% de ses ressources (étant précisé que la somme minimale laissée 

à sa disposition ne peut être inférieure à un centième du montant annuel de l’ASPA) ; 
- la totalité des aides au logement dont elle bénéficie éventuellement. 
 
Les règles relatives au versement de la provision devront être inscrites dans le règlement de 
fonctionnement de l’établissement et le contrat de séjour. 
A défaut, l’établissement devra obtenir le consentement du résident, ou de son représentant légal, 
pour le versement de cette provision dans l’attente de la décision d’admission à l’ASH PA. Pour ce 
faire, l’établissement peut utiliser l’acte d’engagement de provision proposé par le Département (cf. 
annexe Fiche 3.2 C).  
 
Le montant de la provision est déterminé par le responsable de l’établissement, sur la base des 
revenus déclarés par la personne hébergée, et calculé selon les mêmes règles que la contribution 
des personnes prises en charge par l’aide sociale (cf. infra). 
 
Prise en charge financière nette (paiement différentiel) : 
Suite à l’admission du demandeur à l’ASH PA, le Département règle à l'établissement les dépenses 
nettes d'hébergement du résident, correspondant aux frais d’hébergement mensuels, auxquelles 
sont ajoutés les frais liés à la dépendance pour la fraction relevant du ticket modérateur (GIR 5-6), 
diminués du reversement mensuel des ressources du résident, que ce dernier réalise directement 
auprès de l’établissement. 
 
La dépense nette est donc la différence entre le coût de l'hébergement mensuel et la contribution 
versée par la personne âgée. 
 
Participation financière à la charge du bénéficiaire (reversement des ressources) : 
Conformément à la législation, toutes les ressources perçues par les personnes admises à l'aide 
sociale, à l'exception des prestations familiales, des retraites du combattant (et distinctions 
honorifiques), sont affectées au remboursement de leurs frais d'hébergement et d'entretien dans la 
limite de 90% (cf. Fiche 1.2, 1.2.3 quant aux ressources prises en compte).  
Les éventuelles aides au logement perçues par le résident sont affectées quant à elles en totalité à 
cette participation financière du bénéficiaire. 
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Il est ainsi garanti aux personnes un minimum de ressources laissé à leur disposition. Ce minimum 
est équivalent à 10% de leurs ressources (hors aides au logement), sans que ce montant mensuel 
puisse être inférieur à 1% du montant annuel de l’ASPA. 
 
Cette participation financière du bénéficiaire, communément appelée « reversement des 
ressources », est réalisée directement auprès de l’établissement d’hébergement, dans le cadre de 
la prise en charge financière nette de l’ASH PA. 
 
Lorsque les conjoints mariés, les concubins ou les personnes ayant conclu un pacte civil de solidarité 
résident, l'un à domicile, l'autre dans un établissement, le reversement des ressources est fixé de 
manière à réserver par priorité une partie des ressources du couple, qui ne peut être inférieure au 
montant mensuel de l'ASPA, à celui des conjoints, concubins ou personnes ayant conclu un pacte 
civil de solidarité restant à domicile. 
 
Dans le cadre d’une admission à l’ASH PA pour un hébergement en Résidence Autonomie (RA), la 
contribution mensuelle versée par la personne âgée sera en outre diminuée du montant équivalent 
à la somme dont elle devrait s’acquitter, en sus du tarif hébergement, au titre des prestations repas 
et d’entretien du linge. 
 
Le bénéficiaire de l’ASH PA s'acquitte lui-même, ou par l’intermédiaire de son représentant légal, de 
sa contribution à ses frais de séjour, selon ces modalités. Cependant, comme le prévoit la législation, 
le comptable de l'établissement privé ou le service de gestion comptable (anciennement 
« trésorerie »), s'agissant d'un établissement public, a la faculté de percevoir les revenus des 
personnes admises en établissement au titre de l'aide sociale, y compris l'allocation logement à 
caractère social, dans le cadre d’une autorisation à percevoir les revenus délivrée par le Président 
du Département. 
 
Autorisation à percevoir les revenus du bénéficiaire de l’ASH PA : 
Cette Autorisation à Percevoir les Revenus du bénéficiaire (APR) peut intervenir : 
- soit à la demande de l'intéressé ou de son représentant légal ; 
- soit à la demande de l'établissement lorsque le résident ou son représentant ne s'est pas acquitté 
de sa contribution pendant 3 mois au moins. 
 
Dans les deux cas, la décision appartient au Président du Département qui doit se prononcer dans 
le délai d'un mois à compter de la date de réception de la demande (cf. formulaire en annexe Fiche 
3.2 D). 
La durée de l’autorisation expresse est mentionnée dans l’arrêté du Département et ne peut être 
inférieure à deux ans, ni supérieure à quatre ans. 
A l'issue de ce délai, la demande de perception des revenus doit être renouvelée à la demande de 
l'établissement. 
 
L'autorisation de percevoir les revenus est notifiée par le responsable de l'établissement à la 
personne âgée ou à son représentant légal, ainsi qu'aux organismes débiteurs, qui sont alors tenus 
de verser les pensions de retraite et l'allocation de logement social (ou APL) à la structure d'accueil 
dans le mois qui suit la réception de l’arrêté d’APR. 
 
Dans ce cadre, le comptable de la structure ou le trésorier perçoit la totalité des ressources de la 
personne âgée et reverse mensuellement, à celle-ci ou à son représentant légal, le montant des 
revenus qui dépasse la contribution mise à sa charge. 
Le bénéficiaire, ou son représentant légal, a l'obligation de remettre à l'établissement les 
informations nécessaires à la perception de l'ensemble de ses revenus. 
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Le responsable de l’établissement a quant à lui l'obligation de dresser un état précisant les montants, 
objets et dates des encaissements et décaissements. Il adresse ce bilan au bénéficiaire et au 
Président du Département. 
 
Déductions de frais autorisées : 
Les personnes âgées admises au bénéfice de l'aide sociale départementale, ou leurs représentants 
légaux, sont autorisées à déduire de la participation financière (reversement de ressources), 
certaines de leurs dépenses considérées comme obligatoires, dont la liste exhaustive et les 
modalités de mise en œuvre sont définies par la présente fiche. 
Un récapitulatif de ces dépenses déductibles autorisée par le Département est disponible en annexe 
du présent règlement départemental (cf. annexe Fiche 3.2 E). 
 
Ainsi, les bénéficiaires de l’aide sociale à l’hébergement sont autorisés, sur présentation du 
justificatif correspondant, à déduire de leur reversement de ressources : 
 
- sans accord préalable du Département : 

- le montant d’impôt sur le revenu des personnes physiques, sous réserve que les démarches 
en vue d'obtenir les exonérations et dégrèvements prévus par la réglementation fiscale aient 
été effectuées ; 
- le montant de la taxe foncière, uniquement pour les biens hypothéqués par le Département, 
si le logement ne reste pas occupé à titre gratuit par une autre personne, et sous réserve 
que les démarches en vue d'obtenir les exonérations et dégrèvements prévus par la 
réglementation fiscale aient été effectuées ; 
- le montant de l’éventuelle taxe d’habitation, uniquement pour l'année au cours de laquelle 
l'entrée en établissement est intervenue ; 
- le montant des frais de mesure de protection exercée par un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, tel que prévu par la réglementation (« frais de gestion de tutelle ») ; 
- le montant des cotisations aux mutuelles, dans la limite d'un plafond fixé à 75 € mensuels, 
et sous réserve d'un refus d’une prise en charge totale par la CSS (complémentaire santé 
solidaire) ; 

 
- avec accord préalable du Département : 

- le montant de la cotisation d’assurance du logement et des charges afférentes aux biens 
hypothéqués par le Département, uniquement l'assurance du logement et les abonnements 
électricité et eau ; 
- le montant du loyer du domicile personnel, uniquement pour le mois de préavis (délai d’un 
mois, conformément au délai de préavis réduit applicable suite à l’entrée en structure) ; 
- les frais de vêture, sous réserve d'un état de besoin strictement avéré (patrimoine mobilier 
inférieur à 6 000 €) et dans la limite de 350 € par semestre ; 
- les frais médicaux, frais hospitaliers, frais pharmaceutiques, uniquement pour la part non 
couverte par la sécurité sociale et en l'absence d'adhésion à une complémentaire de santé. 

 

3.2.8 Modalités de facturation 

Règles de facturation à observer par les établissements d’hébergement : 
L’établissement adresse les factures au Département mensuellement à terme échu. 
 
Les frais d'hébergement sont à facturer au Département dès lors que la décision d'aide sociale a été 
notifiée. Pour rappel, l'établissement est chargé du recouvrement de la participation des résidents.  
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Ainsi, la facture transmise au Département porte sur le seul montant relevant de l'aide sociale : frais 
de séjour diminués de la participation du résident (cf. supra 3.2.7, prise en charge financière nette - 
paiement différentiel). 
 
La facturation ou le titre exécutoire émis doit comporter les éléments suivants : 
- les coordonnées de l’établissement et du référent facturation de l’établissement ; 
- la date, le numéro ou référence de la facture (ou avis) ; 
- le nom et le prénom du bénéficiaire à l’ASH concerné ; 
- la période facturée ; 
- les tarifs hébergement et ticket modérateur (GIR 5-6) appliqués ; 
- le nombre de jours de présence ; 
- le nombre de jours d’absence pour convenances personnelles ou hospitalisations, tout en précisant 
les périodes concernées, ainsi que les minorations appliquées (cf. infra, règles de facturation des 
absences) ; 
- le RIB de l’établissement doit apparaître sur la facture, ou à défaut être joint à cette dernière 
(l’absence de RIB entraîne le rejet de la liquidation de la facture). 
 
Si l’établissement émet un titre global pour tous ses bénéficiaires ASH, ce dernier doit toutefois être 
accompagné d’un document précisant pour chacun les éléments de facturation détaillés ci-dessus. 
 
En outre, cette facturation individualisée doit présenter un état de reversement détaillé pour chaque 
bénéficiaire, précisant le montant des différentes ressources reversées et les éventuelles déductions 
de dépenses autorisées.  
Pour ces dernières, les justificatifs doivent être joints à l’état de reversement détaillé (cf. annexe 
Fiche 3.2 E). 
 
Conditions de facturation en cas de sortie définitive ou décès : 
Le Département règle les frais d’hébergement jusqu’à la sortie définitive du résident ou la date de 
son décès. 
 
Exception faite pour le cas d’un transfert vers un autre établissement : dans ce cas l’établissement 
d’origine ne facturera pas le jour de sortie et l’établissement d’accueil facturera le jour d’entrée. 
 
En cas de décès, si la chambre du défunt n’est pas libérée le jour du décès, ces éventuels jours 
supplémentaires ne peuvent faire l’objet d’une prise en charge par l’aide sociale. Ces journées 
complémentaires seront à facturer à la famille ou à récupérer sur l’actif net successoral. 
 
Délais de facturation : 
La transmission au Département de la facturation mensuelle de la prise en charge nette des 
résidents admis à l’aide sociale à l’hébergement s’effectue chaque mois à terme échu.  
Les retards de facturation des établissements ne peuvent être supérieurs à 3 mois, postérieurement 
à la période de facturation concernée. 
 
Pour rappel, la facturation des résidents sortant du dispositif de l’ASH (retour à domicile, fin de droits 
non renouvelés, décès…) doit être établie en priorité. 
 
Lorsque le Département est tenu de communiquer dans les plus brefs délais le montant de la 
créance de l’aide sociale pour tout bénéficiaire sortant du dispositif de l’ASH, principalement auprès 
du notaire chargé de la liquidation de succession, le président du Département peut enjoindre 
l’établissement, par courrier recommandé, de lui transmettre sous un délai de 30 jours tout élément 
de facturation manquant. 
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A défaut de transmission dans les délais impartis, l’établissement sera invité à recouvrer les périodes 
de facturation concernées auprès du notaire, dont les coordonnées lui auront été communiquées, 
dans le cadre de la liquidation de succession. 
 
Règles de facturation des absences : 
 
- Absences pour convenances personnelles : 
 

Le résident d’un établissement pour personnes âgées peut bénéficier chaque année de 35 
jours d’absences pour convenance personnelle (5 x 7 jours).  
Toute absence pour convenance personnelle doit être signalée à l’établissement avec un 
préavis d’au moins 48 heures. 
Dans le cadre de ces absences pour convenances personnelles, l’établissement ne peut 
facturer le tarif dépendance, y compris le ticket modérateur (tarif dépendance GIR 5-6). 

 
Les absences d’une durée inférieure à 72 heures donnent lieu au paiement du tarif 
hébergement complet. 

 
Les absences d’une durée supérieure à 72 heures et inférieure ou égale à 35 jours donnent 
lieu au paiement du tarif journalier afférent à l’hébergement, minoré de 15% du tarif moyen 
départemental fixé par arrêté du président du Département (tarif moyen départemental en 
vigueur pour le type d’établissement concerné ; l’application de ce taux correspondant aux 
charges relatives à la restauration et à l'hôtellerie). 

 
Pour simple rappel, l’APA est en principe maintenue pendant 30 jours. Au-delà, l’allocation 
est suspendue (cf. dispositions Fiches 2.1 et 3.1). 

 
La personne bénéficiaire de l’aide sociale à l’hébergement conserve son logement. Ses 
ressources continuent d’être reversées sur la période d’absence, selon les principes 
habituels, tout comme l’intégralité de l’allocation logement. 

 
La participation des obligés alimentaires est maintenue. 

 
En cas d’absence pour convenances personnelles de plus de 35 jours sur l’année civile, 
l’établissement n’est plus tenu de conserver vacant le lit ou le logement de la personne âgée 
concernée. L’aide sociale à l’hébergement est suspendue. 

 
Spécificités pour ce qui relève des Résidences Autonomie : 
La minoration de 15% du tarif moyen départemental fixé par arrêté du Président du 
Département (tarif moyen départemental en vigueur pour le type d’établissement concerné), 
s’applique sur le tarif journalier global de l’établissement (tarif reconstitué intégrant 
l’ensemble des prestations relatives à la restauration et à l'hôtellerie, bien que facultatives). 

 
- Absences pour hospitalisation : 
 

Dans le cadre de ces absences pour hospitalisation, l’établissement ne peut facturer le tarif 
dépendance, y compris le ticket modérateur (tarif dépendance GIR 5-6). 

 
Les hospitalisations d’une durée inférieure à 72 heures donnent lieu au paiement du tarif 
hébergement complet. 
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Les hospitalisations d’une durée supérieure à 72 heures et inférieure ou égale à 30 jours 
consécutifs donnent lieu au paiement du tarif journalier afférent à l’hébergement, minoré du 
forfait journalier hospitalier.  

 
Pour simple rappel, l’APA est maintenue pendant 30 jours (cf. dispositions Fiches 2.1 et 3.1). 
Au-delà, l’allocation est suspendue. Elle reprend sans nouvelle demande au 1er jour du mois 
au cours duquel le bénéficiaire n’est plus hospitalisé. 

 
La personne bénéficiaire de l’aide sociale à l’hébergement conserve son logement, ainsi que 
la somme minimale laissée à disposition prévue par la législation. 

 
La participation des obligés alimentaires est maintenue. 

 
En cas d’hospitalisation de plus de 30 jours consécutifs, l’établissement n’est plus tenu de 
conserver vacant le lit ou le logement de la personne âgée concernée. L’aide sociale à 
l’hébergement est suspendue. 

 
Spécificités pour ce qui relève des Résidences Autonomie : 
La minoration du forfait journalier hospitalier s’applique sur le tarif journalier global de 
l’établissement (tarif reconstitué intégrant l’ensemble des prestations relatives à la 
restauration et à l'hôtellerie, bien que facultatives). 

 

3.2.9 Voies de recours 

Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent précisément les voies de 
recours à l’encontre de toute décision individuelle portant sur l’ASH PA (cf. Fiche 1.6 et annexe Fiche 
1.6 A). 
 

3.2.10 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.113-1 (Personnes âgées, condition d’âge ASH), L.132-1 à L.132-4 (participation et 
récupération), L.132-6 à L.132-12 (participation et récupération), L.231-4 (plafond de ressources), 
L.231-5 (prise en charge établissement non habilité), L.232-10 (situation du conjoint resté au 
domicile), L.314-10 (relatif aux absences hors hospitalisation). 
- articles R.131-1 à R.131-8 (admission à l’aide sociale), R.132-1 à R.132-16 (participation et 
récupération), R.231-6 (somme minimale laissé à disposition), D.312-8 (accueil temporaire), R.314-
204 (relatif aux absences), R.314-207 (accueil temporaire et transport). 
 
Livre des procédures fiscales : 
- article L.153 (dérogation à la règle du secret fiscal). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil général du 22 octobre 2007 « mise en œuvre du paiement net des frais d’hébergement en 
établissement pour les bénéficiaires de l’aide sociale et modification du règlement départemental 
d’aide sociale » ; 
- Conseil départemental du 17 décembre 2018 « Modification du règlement départemental d’aide 
sociale en matière d’aide sociale à l’hébergement (ASH) pour personnes âgées et personnes adultes 
handicapées ». 
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3.3 Fiche 3.3 : L’Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes handicapées 
(ASH PH) 

 

3.3.1 Principe 

L’Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes Handicapées (ASH PH) a vocation à couvrir, tout 
ou partie, des frais d'hébergement en établissement des personnes handicapées ne disposant pas 
de ressources suffisantes pour s'acquitter des frais d’hébergement. 
 

3.3.2 Conditions spécifiques d’éligibilité 

Bénéficiaires : 
Toute personne âgée d’au moins 20 ans, reconnue en situation de handicap par la Commission des 
Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) : 
- avec une incapacité au moins égale à 80 % avant l’âge de 65 ans, ou qui est, compte tenu de son 
handicap, dans l’impossibilité de se procurer un emploi ; 
- disposant d’une orientation CDAPH en cours de validité, pour un type d’hébergement 
correspondant à celui de l’établissement d’accueil. 
 
Etablissements d’hébergement concernés : 
Les établissements doivent relever de la compétence du Département et être habilités à recevoir 
des bénéficiaires de l'Aide Sociale. Chaque année, le président du Département arrête la tarification 
de ces établissements : 
- foyers d’hébergement des Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT) ; 
- foyers de vie (ou foyers occupationnels) ; 
- foyers d’accueil médicalisé (FAM). 
 

3.3.3 Particularités et dérogations spécifiques 

Accueil temporaire : 
L’accueil temporaire s’entend comme un accueil organisé pour une durée limitée (au plus 90 jours, 
consécutifs ou non, par période de 12 mois). Cet accueil temporaire s’effectue sur des places 
d’hébergement temporaire. 
La personne accueillie doit bénéficier d’une orientation CDAPH, en cours de validité, pour un type 
d’hébergement correspondant à celui de l’établissement d’accueil. 
 
Une décision d’orientation CDPAH préconisant un accueil permanent permet une admission en 
établissement au titre d’un accueil permanent ou d’un accueil temporaire. 
A l’inverse, une décision d’orientation CDPAH ne préconisant qu’un accueil temporaire ne permet 
une admission en établissement qu’à ce titre. 
 
Par dérogation, la participation financière à la charge des bénéficiaires d’un accueil temporaire en 
établissement pour personnes en situation de handicap n’est pas sollicitée selon les modalités 
définies au 3.3.8 de la présente fiche (reversement des ressources). 
 
En effet, dans le cadre d’un accueil temporaire, les bénéficiaires s’acquitteront directement auprès 
de l’établissement d’une participation forfaitaire journalière équivalente au montant du forfait 
journalier hospitalier général pour un accueil temporaire avec hébergement, ou aux deux tiers de ce 
montant pour un accueil de jour. 
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Périodes d’essai ou de stages : 
La période d’essai dans un établissement médico-social d’une personne vivant à domicile est prise 
en charge par l’aide sociale dans les conditions fixées pour la prise en charge d’un accueil 
permanent. 
La période de stage dans un établissement médico-social d’une personne vivant à domicile est prise 
en charge par l’aide sociale dans les conditions fixées pour la prise en charge d’un accueil 
temporaire. 
 
Pour les personnes déjà présentes dans un établissement, une convention entre les deux 
établissements d’accueil fixe les conditions de cette prise en charge dans la limite du prix de journée 
de l’établissement d’origine. L’établissement d’accueil facture son prix de journée à l’établissement 
d’origine dans la limite du prix de journée de ce dernier. Le Département prend en charge les frais 
de séjour dans l’établissement d’origine. 
 
Personnes de moins de 20 ans : 
Un droit à l'aide sociale peut être ouvert de manière dérogatoire pour un bénéficiaire de moins de 
20 ans (dérogation possible dès 16 ans si le bénéficiaire n'est plus à charge au sens des prestations 
familiales), par décision du président du Département, notamment dans le cadre de la Réponse 
Accompagnée Pour Tous (RAPT). 
Une demande d’orientation en établissement doit être sollicitée et obtenue au préalablement auprès 
de la CDAPH, précisant que cette orientation est délivrée à titre dérogatoire avant les 20 ans de la 
personne concernée. 
A compter de cette notification d’orientation, et avant l’entrée en établissement, une demande de 
dérogation préalable doit être déposée auprès du président du Département.  
Le dépôt d’une demande d’admission à l’ASH PH d’une personne de moins de 20 ans doit en effet 
être accompagné de cette décision dérogatoire préalable. Les autres critères d’éligibilité seront en 
outre à observer. 
 
Admission des personnes de moins de 60 ans en établissement pour personnes âgées : 
Les accueils, avant 60 ans, en établissement pour personnes âgées peuvent intervenir à titre 
dérogatoire, par décision du président du Département. 
Avant l’entrée en établissement, une demande préalable de décision dérogatoire doit être déposée 
auprès du référent de l’équipe médico-sociale départementale (cf. Annexe Fiche 3.3 A). La décision 
du président du Département permet de déposer valablement des dossiers d’admission sur ce type 
de structures.  
Hormis la notification d’orientation en établissement de la CDAPH, les autres critères d’éligibilité 
seront en outre à observer, lors du dépôt de la demande d’admission à l’ASH (ASH PH ou ASH PA, 
selon la situation de la personne concernée). 
 
Personnes en situation de handicap accueillies en établissement pour personnes âgées : 
Les personnes « handicapées vieillissantes » accueillies dans un établissement pour personnes 
âgées gardent le bénéfice du régime de l’aide sociale aux personnes handicapées et ce quel que 
soit leur âge, si elles justifient d’un taux d’incapacité d’au moins 80% reconnu avant l’âge de 65 ans 
de manière ininterrompue ou si elles ont été accueillies dans un établissement pour personnes 
handicapées (tel que prévu à l’article L.344-5-1 du CASF). 
Hormis la notification d’orientation en établissement de la CDAPH, les autres critères d’éligibilité 
seront en outre à observer, lors du dépôt de la demande d’admission à l’ASH PH. 
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Maintien dans les instituts médico-éducatifs (IME) après l’âge de 20 ans, au titre de 
l’amendement CRETON :  
Lorsqu'une personne en situation de handicap, accueillie dans un établissement d'éducation 
spéciale pour enfants, ne peut être immédiatement admise dans un établissement pour adultes 
préconisé par la CDAPH, cet accueil peut être prolongé au-delà de 20 ans dans l'attente d'une 
solution adaptée.  
Ce maintien au titre de l’amendement CRETON (tel que prévu à l’article L.242-4) a pour objet 
d’empêcher les ruptures de prise en charge. 
 
Les frais d'hébergement du jeune adulte, maintenu en établissement d'éducation spéciale, sont à la 
charge du financeur qui serait compétent si la personne était effectivement accueillie dans le type 
d'établissement médico-social désigné par la CDAPH. 
La facturation des frais de séjour est établie sur la base du prix de journée arrêté par l’autorité 
compétente. 
 
Une personne admise, lorsqu’elle était mineure dans un établissement d’éducation spéciale, garde 
le domicile de secours qu’elle a acquis avant son entrée dans l’établissement. 
 
Par dérogation, la participation financière à la charge des bénéficiaires, relevant d’un maintien en 
IME au titre de l’amendement CRETON, n’est pas sollicitée selon les modalités définies au 3.3.8 de 
la présente fiche (reversement des ressources). 
 
En effet, les bénéficiaires de cette prise en charge spécifique s’acquitteront directement auprès de 
l’établissement d’une participation forfaitaire journalière équivalente au montant du forfait journalier 
hospitalier général pour un accueil temporaire avec hébergement, ou aux deux tiers de ce montant 
pour un accueil de jour. 
 

3.3.4 Règles de cumul 

L’ASH PH est cumulable avec la PCH et l’ACTP, en entrainant toutefois une révision du montant de 
ces prestations (cf. Fiche 2.4, 2.4.6 et Fiche 2.5, 2.5.6). 
 
Par contre, l’ASH PH n’est pas cumulable avec l’Aide Sociale Services Ménagers (AS SM, cf. Fiche 
2.3). 
 

3.3.5 Conditions d’attribution 

Conditions d’admission à l’aide sociale : 
Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent les conditions de 
résidence, de nationalité, de ressources et de domicile de secours à respecter dans le cadre d’une 
demande d’admission à l’aide sociale (cf. Fiche 1.2, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.5). 
 
Pour ce qui relève des conditions de ressources, en complément des éléments présentés supra (cf. 
1.2.3) : 
- Il n’est pas tenu compte des arrérages des rentes viagères, constituées en faveur de la personne 
handicapée et mentionnées à l’article 199 septies du Code général des impôts ; 
- lorsque le demandeur dispose de ressources annuelles inférieures au montant « minimum » prévu 
par l’Allocation aux Adultes Handicapées (AAH), il convient qu’une demande sollicitant cette 
prestation soit déposée auprès de sa caisse d’affiliation (CAF ou MSA) ; 
- lorsque le demandeur, en raison de son âge, ne relève plus de l’AAH, et que ses ressources 
annuelles sont inférieures au montant « minimum » prévu par l’Allocation de Solidarité aux 
Personnes Âgées (ASPA), il convient qu’une demande sollicitant cette prestation soit déposée 
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auprès de la caisse de retraite compétente (CNAV, CARSAT ou MSA, selon le régime d’affiliation 
dont il dépend). 
 
Tout demandeur qui refuse de faire valoir ses droits à l’AAH, ou à l’ASPA au regard de son âge, ne 
pourra prétendre à l’aide sociale à l’hébergement, considérant que celui-ci organiserait sa propre 
insolvabilité pour participer à ses frais d’hébergement. 
 
Procédure d’admission : 
Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent la procédure d’admission 
à l’aide sociale (cf. Fiche 1.3 ; pour ce qui relève du dossier de demande se référer à l’annexe Fiche 
3.3 B). 
 
En complément de celles-ci, et comme rappelé supra (cf. 3.2.2), une orientation en établissement 
médico-social en cours de validité doit au préalable avoir été notifiée par la CDPAH, pour un type 
d’hébergement correspondant à celui de l’établissement d’accueil. 
 
Obligation alimentaire et participation du conjoint au titre du devoir de secours : 
L'attribution de l'aide à l'hébergement destinée à une personne en situation de handicap n'est pas 
subordonnée à la mise en œuvre de l'obligation alimentaire prévue aux articles 205 et suivants du 
code civil. 
 
Toutefois, au titre du devoir de secours, une participation financière de l’époux, de la personne ayant 
conclu un pacte civil de solidarité ou du concubin resté à domicile peut être sollicitée, sous conditions 
de ressources. 
Toute personne restant au domicile et disposant de ressources mensuelles inférieures au montant 
mensuel de l’ASPA ne sera pas appelée à participer financièrement aux frais d’hébergement de la 
personne accueillie. 
 

3.3.6 Conséquences de l’admission à l’aide sociale à l’hébergement 

Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent précisément les 
conséquences de l’admission à l’aide sociale s’appliquant à l’ASH PH (cf. Fiche 1.5). 
 
Néanmoins, dans le cadre de l’ASH PH, la récupération sur succession n'est pas mise en œuvre 
lorsque les héritiers sont : 
- le conjoint ; 
- les enfants ; 
- les parents ; 
- la personne qui a assumé, de manière effective et constante, la charge de la personne en situation 
de handicap. 
 
Au moment de la constitution du dossier de demande d'aide sociale, le demandeur ou son 
représentant légal devra certifier, par l’intermédiaire du formulaire ad hoc (cf. fiche Annexe 3.3 B), 
avoir pris connaissance des conséquences de l'admission à l'aide sociale, notamment en matière 
de récupération sur succession. 
 

3.3.7 Décision portant sur l’admission à l’ASH PH : 

En complément des éléments présentés par les dispositions communes d’admission à l’aide sociale 
(cf. Fiche 1.3), l’admission à l’ASH PH, d’une personne en situation de handicap âgée de plus de 60 
ans, est accordée pour une durée de 4 ans. 
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Pour les personnes en situation de handicap âgées de moins de 60 ans, la date de fin de prise en 
charge au titre de l’ASH PH sera identique à celle de la décision de la CDAPH portant sur l’orientation 
en établissement, pour le type d’hébergement correspondant à celui de l’établissement d’accueil. 
 
Un rejet de prise en charge peut notamment être prononcé en fonction des critères suivants : 
- demandeur inéligible à l’ASH PH (cf. supra 3.3.2) ; toutefois lorsque l’accueil est réalisé au sein 
d’un établissement pour personnes âgées (cf. supra 3.3.3), la demande d’ASH PH est 
automatiquement réorientée pour être instruite comme une demande d’ASH PA (cf. fiche 3.2) ; 
- demandeur ne satisfaisant pas aux conditions d’attribution : 

- ressources du demandeur suffisantes pour couvrir les frais d'hébergement ; 
- cumul des ressources du demandeur et de la participation éventuelle du conjoint, telles que 
déterminées (cf. Fiche 1.4, 1.4.4), suffisant pour couvrir les frais d'hébergement. 

 
La décision de rejet ou d’admission à l’aide sociale à l’hébergement est notifiée au demandeur ou à 
son représentant légal, aux obligés alimentaires, au Maire de la commune du domicile de secours, 
ainsi qu’à l’établissement d’hébergement. 
 

3.3.8 Modalités de prise en charge financière au titre de l’ASH PH 

En raison du domicile de secours du bénéficiaire, une prise en charge de l’hébergement dans un 
établissement situé hors département peut intervenir, sous réserve que cet établissement soit 
habilité à l’aide sociale (cf. supra 3.3.2). 
Pour rappel, dans le cas où le Département d'accueil appliquerait des modalités de prise en charge 
plus favorables à celles prévues par la réglementation, le Département du Lot n'assurera pas la 
charge financière de ces dispositions spécifiques. Les dispositions dérogatoires au droit commun 
ne sont en effet pas opposables au Département du domicile de secours. 
 
Prise en charge financière nette (paiement différentiel) : 
L’établissement d’accueil peut procéder à la facturation du séjour auprès du Département dès la 
notification de la décision d’admission à l’aide sociale à l’hébergement. 
 
Le Département règle à l'établissement les dépenses nettes d'hébergement du résident, 
correspondant aux frais d’hébergement mensuels diminués du reversement mensuel des 
ressources du résident, que ce dernier réalise directement auprès de l’établissement. 
 
La dépense nette est donc la différence entre le coût de l'hébergement mensuel et la contribution 
versée par la personne en situation de handicap. 
 
Participation financière à la charge du bénéficiaire (reversement des ressources) : 
Conformément à la législation, toutes les ressources perçues par les personnes admises à l'aide 
sociale, à l'exception des prestations familiales, des retraites du combattant (et distinctions 
honorifiques), sont affectées au remboursement de leurs frais d'hébergement et d'entretien dans la 
limite de 90% (cf. Fiche 1.2, 1.2.3 quant aux ressources prises en compte). 
 
Toutefois dans le cadre de l’ASH PH, les arrérages des rentes viagères, constituées en faveur de la 
personne handicapée et mentionnées à l’article 199 septies du Code général des impôts, ne sont 
pas à prendre en considération pour la participation du bénéficiaire, dans la limite d’un montant 
annuel équivalent au plafond de référence déterminé. Ce plafond de référence correspond à la 
somme maximale des versements pouvant être opérés sur un Livret d’Epargne Populaire (LEP, 
article D.221-46 du code monétaire et financier). 
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Les éventuelles aides au logement perçues par le résident sont affectées quant à elles en totalité à 
cette participation financière du bénéficiaire. 
 
Cette participation financière du bénéficiaire, communément appelée « reversement des ressources 
», est réalisée directement auprès de l’établissement d’hébergement, dans le cadre la prise en 
charge financière nette de l’ASH PH. 
 
Minimum de ressources laissé à disposition du bénéficiaire de l’ASH PH : 
Il est garanti aux personnes un minimum de ressources laissé à leur disposition. Ce minimum diffère 
selon la situation du bénéficiaire de l’ASH PH, et du type d’hébergement assuré par l’établissement 
d’accueil : 
 
1/ Pour un établissement assurant un hébergement et un entretien complet, y compris la totalité 
des repas (tel qu’un foyer d’hébergement, foyer de vie, foyer d’accueil médicalisé, EHPAD, unité 
de soins longue durée…) : 
 
- si le bénéficiaire ne travaille pas, ce minimum est équivalent à 10% de ses ressources (hors aides 
au logement), sans que ce montant mensuel puisse être inférieur à 30 % du montant mensuel de 
l’AAH ; 
 
- si le bénéficiaire travaille (situation des travailleurs d’ESAT), s'il bénéficie d'une aide aux travailleurs 
privés d'emploi, ou s'il effectue un stage de formation professionnelle ou de rééducation 
professionnelle, ce minimum est équivalent au tiers des ressources garanties résultant de sa 
situation ainsi que de 10 % de ses autres ressources, sans que ce minimum puisse être inférieur à 
50 % du montant mensuel de l’AAH. 
 
Lorsque le bénéficiaire prend régulièrement à l'extérieur de l'établissement au moins cinq des 
principaux repas au cours d'une semaine, 20 % du montant mensuel de l’AAH s'ajoutent aux 
pourcentages mentionnés aux deux situations distinctes précédentes. 
La même majoration est accordée lorsque l'établissement fonctionne comme internat de semaine. 
 
2/ Pour un établissement ne proposant pas un hébergement et un entretien complet : 
 
- si le bénéficiaire ne travaille pas, ce minimum est au moins équivalent au montant mensuel de 
l’AAH ; 
 
- si le bénéficiaire travaille (situation des travailleurs d’ESAT), s'il bénéficie d'une aide aux travailleurs 
privés d'emploi, ou s'il effectue un stage de formation professionnelle ou de rééducation 
professionnelle, ce minimum est équivalent au tiers des ressources garanties résultant de sa 
situation ainsi que de 10 % de ses autres ressources, majorées de 75 % du montant mensuel de 
l’AAH. 
 
3/ En outre, pour ces deux types de situation distinctes mentionnées supra, lorsque le bénéficiaire 
doit assumer la responsabilité de l'entretien d'une famille pendant la durée de son séjour dans 
l'établissement, il doit pouvoir disposer librement, chaque mois, en plus du minimum de ressources 
personnelles tel que calculé spécifiquement : 
 
- s'il est marié, sans enfant et si son conjoint ne travaille pas pour un motif reconnu valable par le 
président du Département, de 35 % du montant mensuel de l’AAH ; 
 
- de 30 % du montant mensuel de l’AAH par enfant ou par ascendant à charge. 
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Le cumul des pourcentages évoqués ci-dessus (points 1/, 2/ et 3/) ne confère pas à l’intéressé un 
droit à l’augmentation ni de la garantie de ressources, ni de l’AAH, ni de toute autre pension ou 
allocation perçue par ailleurs. 
 
Autorisation à percevoir les revenus du bénéficiaire de l’ASH PH : 
Cette Autorisation à Percevoir les Revenus du bénéficiaire (APR) peut intervenir : 
- soit à la demande de l'intéressé ou de son représentant légal ; 
- soit à la demande de l'établissement lorsque le résident ou son représentant ne s'est pas acquitté 
de sa contribution pendant 3 mois au moins. 
 
Dans les deux cas, la décision appartient au Président du Département qui doit se prononcer dans 
le délai d'un mois à compter de la date de réception de la demande (cf. formulaire en annexe Fiche 
3.2 D). 
La durée de l’autorisation expresse est mentionnée dans l’arrêté du Département et ne peut être 
inférieure à deux ans, ni supérieure à quatre ans. 
A l'issue de ce délai, la demande de perception des revenus doit être renouvelée à la demande de 
l'établissement. 
 
L'autorisation de percevoir les revenus est notifiée par le responsable de l'établissement à la 
personne en situation de handicap ou à son représentant légal, ainsi qu'aux organismes débiteurs, 
qui sont alors tenus de verser les pensions ou prestations et l'allocation de logement social (ou APL) 
à la structure d'accueil dans le mois qui suit la réception de l’arrêté d’APR. 
 
Dans ce cadre, le comptable de la structure ou le trésorier perçoit la totalité des ressources de la 
personne en situation de handicap et reverse mensuellement, à celle-ci ou à son représentant légal, 
le montant des revenus qui dépasse la contribution mise à sa charge. 
Le bénéficiaire, ou son représentant légal, a l'obligation de remettre à l'établissement les 
informations nécessaires à la perception de l'ensemble de ses revenus. 
 
Le responsable de l’établissement a quant à lui l'obligation de dresser un état précisant les montants, 
objets et dates des encaissements et décaissements. Il adresse ce bilan au bénéficiaire et au 
Président du Département. 
 
Déductions de frais autorisées : 
Les personnes en situation de handicap admises au bénéfice de l'aide sociale départementale, ou 
leurs représentants légaux, sont autorisées à déduire de la participation financière (reversement de 
ressources), certaines de leurs dépenses considérées comme obligatoires, dont la liste exhaustive 
et les modalités de mise en œuvre sont définies par la présente fiche. 
Un récapitulatif de ces dépenses déductibles autorisée par le Département est disponible en annexe 
du présent règlement départemental (cf. annexe Fiche 3.2 E). 
 
Ainsi, les bénéficiaires de l’aide sociale à l’hébergement sont autorisés, sur présentation du 
justificatif correspondant, à déduire de leur reversement de ressources : 
 
- sans accord préalable du Département : 

- le montant d’impôt sur le revenu des personnes physiques, sous réserve que les démarches 
en vue d'obtenir les exonérations et dégrèvements prévus par la réglementation fiscale aient 
été effectuées ; 
- le montant de la taxe foncière, uniquement pour les biens hypothéqués par le Département, 
si le logement ne reste pas occupé à titre gratuit par une autre personne, et sous réserve 
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que les démarches en vue d'obtenir les exonérations et dégrèvements prévus par la 
réglementation fiscale aient été effectuées ; 
- le montant de l’éventuelle taxe d’habitation, uniquement pour l'année au cours de laquelle 
l'entrée en établissement est intervenue ; 
- le montant des frais de mesure de protection exercée par un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, tel que prévu par la réglementation (« frais de gestion de tutelle ») ; 
- le montant des cotisations aux mutuelles, dans la limite d'un plafond fixé à 75 € mensuels, 
et sous réserve d'un refus d’une prise en charge totale par la CSS (complémentaire santé 
solidaire) ; 

 
- avec accord préalable du Département : 

- le montant de la cotisation d’assurance du logement et des charges afférentes aux biens 
hypothéqués par le Département, uniquement l'assurance du logement et les abonnements 
électricité et eau ; 
- le montant du loyer du domicile personnel, uniquement pour le mois de préavis (délai d’un 
mois, conformément au délai de préavis réduit applicable suite à l’entrée en structure) ; 
- les frais de vêture, sous réserve d'un état de besoin strictement avéré (patrimoine mobilier 
inférieur à 6 000 €) et dans la limite de 350 € par semestre ; 
- les frais médicaux, frais hospitaliers, frais pharmaceutiques, uniquement pour la part non 
couverte par la sécurité sociale et en l'absence d'adhésion à une complémentaire de santé. 

 

3.3.9 Modalités de facturation 

Règles de facturation à observer par les établissements d’hébergement : 
Pour rappel, les bénéficiaires relevant du maintien du statut Personne Handicapée à l’occasion d’un 
accueil en établissement pour Personnes Agées, les règles de facturation à observer par ces 
établissements sont celles mentionnées par la Fiche 3.2 (3.2.8). 
 
L’établissement pour Personnes Handicapées adresse les factures au Département mensuellement 
à terme échu. 
 
Les frais d'hébergement sont à facturer au Département dès lors que la décision d'aide sociale a été 
notifiée. Pour rappel, l'établissement est chargé du recouvrement de la participation des résidents.  
 
Ainsi, la facture transmise au Département porte sur le seul montant relevant de l'aide sociale : frais 
de séjour diminués de la participation du résident (cf. supra 3.3.8, prise en charge financière nette - 
paiement différentiel). 
 
La facturation ou le titre exécutoire émis doit comporter les éléments suivants : 
- les coordonnées de l’établissement et du référent facturation de l’établissement ; 
- la date, le numéro ou référence de la facture (ou avis) ; 
- le nom et le prénom du bénéficiaire à l’ASH concerné ; 
- la période facturée ; 
- le tarif journalier appliqué par l’établissement ; 
- le nombre de jours de présence ; 
- le nombre de jours d’absence pour convenances personnelles ou hospitalisations, tout en précisant 
les périodes concernées, ainsi que les minorations appliquées (cf. infra, règles de facturation des 
absences) ; 
- le RIB de l’établissement doit apparaître sur la facture, ou à défaut être joint à cette dernière 
(l’absence de RIB entraîne le rejet de la liquidation de la facture) ; 
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Si l’établissement émet un titre global pour tous ses bénéficiaires ASH, ce dernier doit toutefois être 
accompagné d’un document précisant pour chacun les éléments de facturation détaillés ci-dessus. 
 
En outre, cette facturation individualisée doit présenter un état de reversement détaillé pour chaque 
bénéficiaire, précisant le montant des différentes ressources reversées et les éventuelles déductions 
de dépenses autorisées.  
Pour ces dernières, les justificatifs doivent être joints à l’état de reversement détaillé (cf. annexe 
Fiche 3.2 E). 
 
Conditions de facturation en cas de sortie définitive ou décès : 
Le Département règle les frais d’hébergement jusqu’à la sortie définitive du résident ou la date de 
son décès. 
 
Exception faite pour le cas d’un transfert vers un autre établissement : dans ce cas l’établissement 
d’origine ne facturera pas le jour de sortie et l’établissement d’accueil facturera le jour d’entrée. 
 
En cas de décès, si la chambre du défunt n’est pas libérée le jour du décès, ces éventuels jours 
supplémentaires ne peuvent faire l’objet d’une prise en charge par l’aide sociale. Ces journées 
complémentaires seront à facturer à la famille ou à récupérer sur l’actif net successoral. 
 
Délais de facturation : 
La transmission au Département de la facturation mensuelle de la prise en charge nette des 
résidents admis à l’aide sociale à l’hébergement s’effectue chaque mois à terme échu.  
Les retards de facturation des établissements ne peuvent être supérieurs à 3 mois, postérieurement 
à la période de facturation concernée. 
 
Pour rappel, la facturation des résidents sortant du dispositif de l’ASH (retour à domicile, fin de droits 
non renouvelés, décès…) doit être établie en priorité. 
 
Règles de facturation des absences : 
 
- Absences pour convenances personnelles : 
 
Le résident d’un établissement pour personnes handicapées peut bénéficier chaque année de 35 
jours d’absences pour convenance personnelle (5 x 7 jours).  
Toute absence pour convenance personnelle doit être signalée à l’établissement avec un préavis 
d’au moins 48 heures. 
 
Les absences d’une durée inférieure à 72 heures donnent lieu au paiement du tarif journalier 
complet. 
Les ressources continuent d’être reversées sur la période d’absence, selon les principes habituels, 
tout comme l’intégralité de l’allocation logement. 
 
Les absences d’une durée supérieure à 72 heures et inférieure ou égale à 35 jours donnent lieu au 
paiement du tarif journalier afférent à l’hébergement, minoré des charges variables relatives à la 
restauration et à l’hôtellerie, ce dès le premier jour d’absence. 
Pour le Département du Lot, la minoration retenue dans ce cadre correspond au montant du forfait 
journalier hospitalier général. 
La personne bénéficiaire de l’aide sociale à l’hébergement conserve son logement et l’intégralité de 
l’allocation logement est reversée. 
Le reversement des autres ressources est toutefois suspendu. 



 Règlement départemental d’aide sociale – Axe 1 Autonomie 

 

 

PP5.D8 FEVRIER 2024 Page 95 sur 171 

 

 
En cas d’absence pour convenances personnelles de plus de 35 jours sur l’année civile, 
l’établissement n’est plus tenu de conserver vacant le lit ou le logement de la personne en situation 
de handicap concernée. L’aide sociale à l’hébergement est suspendue. 
 
Seules les absences d’une durée supérieure à 72 heures consécutives sont à prendre en 
considération pour le calcul du nombre de jour maximal d’absences pour convenance personnelle 
(35 jours) dont peut bénéficier un bénéficiaire à l’aide sociale pour personnes handicapées, excluant 
dès lors du décompte les périodes d’absences dites de simple week-end. 
 
- Absences pour hospitalisation : 
 
Les hospitalisations d’une durée inférieure à 72 heures donnent lieu au paiement du tarif journalier 
complet. 
 
Les hospitalisations d’une durée supérieure à 72 heures et inférieure ou égale à 30 jours consécutifs 
donnent lieu au paiement du tarif journalier afférent à l’hébergement, minoré du forfait journalier 
hospitalier.  
 
Les ressources continuent d’être reversées sur la période d’hospitalisation, selon les principes 
habituels, tout comme l’intégralité de l’allocation logement. 
 
En cas d’hospitalisation de plus de 30 jours consécutifs, l’établissement n’est plus tenu de conserver 
vacant le lit ou le logement de la personne âgée concernée. L’aide sociale à l’hébergement est 
suspendue. 
 
Néanmoins, la réservation de la place au sein de l’établissement d’accueil peut être poursuivie par 
dérogation accordée par le référent de l’équipe médico-sociale du Département, saisi par 
l'établissement huit jours avant le terme des 30 jours. 
Le référent de l’équipe médico-sociale apprécie, avec l'ensemble des partenaires qu'il juge 
nécessaire de consulter, les possibilités de retour de la personne handicapée dans l'établissement, 
dans un délai raisonnable. Dans l'affirmative, la facturation, sur le seul fondement de cet accord, 
continue sur la base du prix de journée minoré du forfait journalier hospitalier. 
En cas de refus, la prise en charge par l'aide sociale est interrompue. 
 

3.3.10 Voies de recours 

Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent précisément les voies de 
recours à l’encontre de toute décision individuelle portant sur l’ASH PH (cf. Fiche 1.6 et annexe 
Fiche 1.6 A). 
 

3.3.11 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.111-1 et suivants (principes généraux, droit à l’aide sociale), L.132-1 et suivants 
(participation et récupération), L.241-1 et suivants (personnes handicapées), L.242-4 (amendement 
Creton), L.314-8 (particularités accueil temporaire), L.314-10 (relatif aux absences hors 
hospitalisation), L.344-5 et L.344-5-1 (hébergement, personnes handicapées). 
- articles R.131-2 (date d’effet de la décision), R.132-1 (appréciation des revenus des postulants), 
R.241-1 (autres principes applicables), R.314-194 (particularités participation financière en accueil 
temporaire), R.344-29 à R.344-31 (contribution aux frais d’hébergement), D.344-34 à D.344-39 
(minimum de ressources), D344-40 (taux d’incapacité), R.314-204 (relatif aux absences). 
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Livre des procédures fiscales : 
- article L.153 (dérogation à la règle du secret fiscal). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil général du 22 octobre 2007 « mise en œuvre du paiement net des frais d’hébergement en 
établissement pour les bénéficiaires de l’aide sociale et modification du règlement départemental 
d’aide sociale » ; 
- Conseil départemental du 17 décembre 2018 « Modification du règlement départemental d’aide 
sociale en matière d’aide sociale à l’hébergement (ASH) pour personnes âgées et personnes adultes 
handicapées ». 
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4 L’ACCUEIL FAMILIAL SOCIAL      
 DES PERSONNES ÂGEES ET/OU HANDICAPEES 
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4.1 Fiche 4.1 : L’agrément de l’accueillant familial 

 

4.1.1 Principe 

L’accueil familial social de personnes âgées de plus de 60 ans ou d’adultes en situation de handicap 
constitue une offre alternative au domicile et à l’hébergement en établissement collectif.  
 
L’objectif principal de l’accueil familial est de permettre à la personne âgée ou handicapée, par 
l’éventuelle proximité du lieu d’accueil, de maintenir des liens avec son environnement antérieur, 
mais aussi de lui offrir un cadre familial sécurisant. 
 
Pour accueillir habituellement à son domicile, à titre onéreux, des personnes âgées ou handicapées 
adultes n'appartenant pas à sa famille jusqu'au quatrième degré inclus, une personne ou un couple 
doit, au préalable, faire l'objet d'un agrément, renouvelable, par le président du Département qui en 
instruit la demande. 
 
La décision d'agrément fixe le nombre de personnes pouvant être accueillies, dans la limite de trois 
personnes de manière simultanée et de huit contrats d'accueil au total. 
 
L’agrément et les conditions d’accueil, placés sous le contrôle du président du Département, doivent 
garantir la protection de la santé, la sécurité et le bien-être physique et moral des personnes 
accueillies. 
 
Au Département du Lot, le suivi dispositif de l’Accueil Familial Social (AFS) est assuré par le service 
Personnes âgées et Personnes handicapées, relevant de la Direction Adjointe Autonomie (cf. 
Annexe Fiche 4.1 A). 
 

4.1.2 Demande d’agrément 

L'agrément est délivré par le président du Département suite à une demande écrite de la personne 
ou du couple candidat à l’accueil familial social. 
 
Tout candidat à une première demande d'agrément est au préalable reçu en entretien par l’équipe 
AFS du Département, afin que lui soit présentés le dispositif de l'accueil familial, le profil des 
personnes pouvant être accueillies, le statut, l'intérêt et les limites, les droits et obligations liés à 
l'exercice de cette activité. 
 
Suite à cet entretien, une notice d’information portant sur le suivi de cette présentation préalable est 
visée par le candidat (cf. Annexe Fiche 4.1 A), dont une copie lui est remise. 
Si ce dernier confirme son souhait de poursuivre la procédure de demande d’agrément, l’équipe 
AFS du Département lui remettra alors le formulaire de demande d’agrément à renseigner, établi 
par le Département dans l’attente de la parution du formulaire CERFA correspondant. 
 
Le dépôt du formulaire de demande d’agrément, accompagné de l’ensemble des pièces sollicitées, 
déclenche la procédure d’instruction de la demande d’agrément.  
 
Après vérification de la complétude du dossier de demande sous un délai de 15 jours, dont il accuse 
réception, le Département dispose de 4 mois pour instruire et rendre sa décision quant à la demande 
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d’agrément reçue. Passé ce délai, le silence gardé par le Département est entendu comme une 
décision tacite d’agrément. 
 

4.1.3 Instruction de la demande d’agrément 

Dans le cadre de l'instruction de la demande d’agrément, au moins une visite au domicile du candidat 
est programmée par l’équipe médico-sociale du Département, dans le but de vérifier les conditions 
matérielles du logement et évaluer les capacités de la personne ou du couple candidat à garantir un 
accompagnement conforme aux attendus du référentiel d’agrément des accueillants familiaux, prévu 
par le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF, cf. Annexe Fiche 4.1 B). 
 
Au regard de la particularité de certaines situations, et après avis de l’équipe médico-sociale, un ou 
des entretiens complémentaires avec le demandeur peuvent être organisés dans les locaux du 
Département, avec l’appui éventuel de professionnels spécialement requis par le président du 
Département, afin de s’assurer des aptitudes du candidat. 
 
L’instruction d’une demande de renouvellement est identique en tout point à celle de la demande 
d’agrément initial. 
 

4.1.4 Conditions d’attribution de l’agrément 

Les conditions d’attribution ou de maintien de l’agrément sont détaillées par le référentiel d’agrément 
de l’accueillant familial, prévu par le CASF (cf. Annexe Fiche 4.1 B).  
Ces conditions d’attribution reposent en outre sur 5 axes principaux, tels que définis par la 
réglementation : 
 

- justifier de conditions d’accueil permettant d’assurer la santé, la sécurité, le bien-être 
physique et moral des personnes accueillies : 
Le candidat devra être en capacité : 

- de faire participer la personne à la vie quotidienne de sa famille ; 
- d’aider la personne à réaliser son projet de vie, en préservant ou en développant 
son autonomie et ses activités sociales ; 
- d’assumer la responsabilité d’un accueil de personnes âgées ou adultes 
handicapés, au travers d’une qualité d’accueil conforme aux attendus du référentiel 
sus cité. 

 
Concernant les animaux domestiques, les chiens dangereux de catégorie 1 et 2 visés par les 
textes réglementaires (arrêté du 27 avril 1999 pris pour l’application des articles 211-1 et 
suivants du code rural, Loi du 15 novembre 2001, Loi du 20 juin 2008) ne sont pas acceptés, 
au regard du danger potentiel qu’ils représentent. 
 
Pour tout autre animal domestique, des mesures spécifiques pourront être exigées selon les 
constations opérées par l’équipe médico-sociale (obligation d’enclos fermé, etc.). 

 
- s’engager à ce que l’accueil soit assuré de façon continue, en proposant, notamment, 

des solutions de remplacement satisfaisantes : 
Pour garantir la continuité de l’accueil, l’accueillant devra proposer une organisation de 
remplacement pour pallier toutes ses absences, laquelle devra être précisée par chaque 
contrat d’accueil (mention des personnes assurant ces remplacements et modalités de mise 
en œuvre). 
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Les remplacements au domicile de l’accueillant familial, peuvent être réalisés par : 

- toute personne majeure de l’entourage de l’accueillant familial, du voisinage, ou 
intervenant extérieur.  
Cependant, avant de pouvoir être mentionnée sur le contrat d’accueil et d’être en 
mesure de réaliser leur première intervention, toute personne envisagée pour assurer 
des remplacements devra : 

- fournir à l’équipe AFS du Département, copie d’une pièce d’identité et un 
certificat médical attestant que son état de santé n’est pas incompatible avec 
l’activité d’accueillant familial ; 
- être évaluée par l’équipe médico-sociale ; 
- obtenir un avis favorable du Département, lui permettant d’être valablement 
mentionnée par le contrat d’accueil familial, ou par avenant à celui-ci, signé 
des deux parties. 
 

- un autre accueillant familial disposant d’un agrément, sous réserve que cet 
accueillant n’ait plus personnellement d’accueils en cours. A défaut, un avis favorable 
du Département devra être obtenu avant toute inscription de cette modalité de 
remplacement au contrat d’accueil. 
 

Les remplacements, hors du domicile de l’accueillant initial, peuvent être réalisés : 
- au domicile d’un autre accueillant familial agréé, dont le type d’agrément est 
conforme à l’accueil à réaliser, et selon la disponibilité des places d’accueil de 
l’accueillant familial remplaçant. Dans ce cas, un contrat d’accueil temporaire devra 
être signé entre la personne accueillie et l’accueillant remplaçant ; 

 
- par un établissement médico-social, pour être valablement mentionnée comme 
solution de remplacement par un contrat d’accueil, ce type d’organisation doit avoir 
obtenu un avis favorable du Département, suite à la transmission préalable d’une 
attestation de l’établissement s’engageant à accueillir la personne concernée sur les 
périodes d’absence de l’accueillant. 

 
Toute modification de l’organisation des remplacements doit être précisée au contrat 
d’accueil, ou par avenant à ce dernier, et être signalée à l’équipe AFS du Département dans 
les plus brefs délais. Cette communication (information et copie des contrats ou avenants) 
doit intervenir au moins 1 mois avant le premier remplacement envisagé. 

 
- disposer d’un logement dont l’état, les dimensions et l’environnement répondent aux 

normes fixées et soient compatibles avec les contraintes liées à l’âge ou au handicap 
des personnes accueillies : 
L’accueil doit se réaliser au domicile de l’accueillant familial. Chacune des pièces réservées 
aux accueillis doit répondre aux critères du logement décent ouvrant droit à l’allocation 
logement : 

- surface au moins égale à 9 m2 pour une personne ou de 16 m2 pour un couple ; 
- comporter un moyen de chauffage adapté au climat ; 
- disposer d’une ouverture sur l’extérieur sécurisée ; 
- être à proximité d'une salle d'eau et de toilettes partagées ou privées adaptées, le 
cas échéant, aux personnes à mobilité réduite. 
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- s’engager à suivre la formation initiale et continue et l’initiation aux gestes de 
secourisme : 
La formation liée à l’agrément d’accueillant familial est organisée par le Président du 
Département.  
La formation initiale est obligatoire pour tout nouvel accueillant agréé. La formation continue 
est quant à elle obligatoire pour tous les accueillants familiaux, quelle que soit la date 
d’obtention de leur premier agrément d’accueillant familial. 
Le choix des thématiques proposées lors des sessions de formation continue est le plus 
souvent basé sur l’étude et la résolution de cas pratiques, ou sur les besoins exprimés par 
les accueillants familiaux. 
 
L’accueillant familial doit prévenir sans délai l’équipe AFS du Département, ainsi que 
l’éventuel organisme de formation concerné, de son absence aux séances de formation 
prévues et pour lesquelles il a été convoqué. Toute absence devra être justifiée (attestation 
médicale, arrêt de travail, etc.). 
L’absence injustifiée aux formations obligatoires peut remettre en cause le maintien ou le 
renouvellement de l’agrément par le Département. 

 
- accepter qu’un suivi social et médico-social régulier des personnes accueillies puisse 

être assuré notamment au moyen de visites sur place : 
Toute information relative au suivi des personnes accueillies doit être communiquée dans les 
plus brefs délais à l’équipe AFS du Département (arrivées, contrats ou avenants signés, 
départs, absences pour convenances personnelles, hospitalisations, évènements 
« indésirables », difficultés rencontrées dans le cadre de l’accueil, décès, etc.). 
 
Dans le cadre de ce suivi, des visites régulières au domicile de l’accueillant familial sont 
effectuées par l’équipe médico-sociale du Département, avec ou sans prise de rendez-vous. 
A l’occasion de celles-ci, chaque personne accueillie peut être rencontrée individuellement, 
hors de la présence de l’accueillant familial. 
 
Ces visites de suivi peuvent également être réalisées suite à la demande expresse des 
personnes agréées, des personnes accueillies, de leur famille ou des personnes assurant 
l’exercice de la mesure de protection juridique. 

 

4.1.5 Décision d’agrément 

Suite à la phase d’instruction, l’équipe médico-sociale adresse son avis au président du 
Département, par l’intermédiaire de l’équipe AFS, aux fins de décision quant à la demande 
d’agrément. 
 
Une notification accompagnée d’un arrêté est adressée au demandeur dans un délai de quatre mois 
à compter de la date d’accusé de réception du dossier complet de demande d’agrément. À défaut 
de notification d’une décision dans ce délai, le silence gardé par le Département vaut décision tacite 
d’agrément. 
 
Accord d’agrément : 
L’agrément est accordé par arrêté du Président du Département pour une période de cinq ans, celui-
ci : 
- rappelle l’identité de l’accueillant familial agréé (ou du couple agréé) ; 
- mentionne le domicile de l’accueillant sur lequel l’accueil familial est réalisé ; 
- précise les dates d’octroi et d’échéance de l’agrément ; 
- fixe le nombre de personnes pouvant être accueillies au titre de l’agrément octroyé ; 
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- précise le profil des personnes pouvant être accueillies (personnes âgées, personnes en situation 
de handicap ou agrément mixte) ; 
- précise l’éventuelle répartition entre personnes âgées et personnes handicapées ; 
- précise les modalités d'accueil (temporalité) ; 
- rappelle succinctement les conditions d’attribution de l’agrément ; 
- rappelle les engagements de l’accueillant pour ce qui relève de : 

- l’assurance ; 
- la conclusion de contrats d’accueil ; 
- la continuité de l’accueil (remplacements) ; 
- l’obligation de participation à la formation ; 
- l’acceptation du suivi médico-social et du contrôle ; 

- mentionne les situations pour lesquelles la procédure de retrait d’agrément peut être engagée ; 
- précise les voies de recours. 
 
L'agrément vaut, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale. 
Cependant, la prise en charge en matière d’accueil familial suit des principes spécifiques (cf. infra 
Fiche 4.3) 
 
Refus d’agrément : 
Tout refus d’agrément est motivé. Un délai minimum d’un an doit précéder toute nouvelle demande 
consécutive à un refus, un retrait ou un non renouvellement. 
 

4.1.6 Renouvellement d’agrément 

Dans l'année qui précède la date d'échéance de l’agrément en cours, le président du Département 
rappelle par courrier à l'accueillant familial qu'il doit présenter une demande de renouvellement 
d'agrément six mois au moins avant ladite échéance, s'il entend continuer à en bénéficier. 
 
La demande de renouvellement de l'agrément est déposée et instruite dans les mêmes conditions 
que la demande initiale. La complétude du dossier de demande de renouvellement prend toutefois 
en considération le suivi des formations obligatoires, sur la ou les périodes d’agrément antérieures. 
 
En cas de décision de non renouvellement, celle-ci doit être prise après avis de la commission 
consultative de retrait (cf. infra 4.1.8). 
 

4.1.7 Extension, modification, changement de domicile ou dérogations 

Comme le prévoit la législation, le président du Département peut, si les conditions d'accueil le 
permettent et à titre dérogatoire, autoriser l'accueil simultané de quatre personnes au maximum 
lorsque, parmi ces quatre personnes, un couple est accueilli. 
 
Toute demande de modification ou d’extension de l'agrément est déposée et instruite dans les 
mêmes conditions que la demande initiale. En cas d’accord, un nouvel arrêté sera pris par le 
Président du Département, sans modification de la date d’échéance de l’agrément en cours de 
validité. 
 
L’accueillant familial est tenu d’informer, dans les plus brefs délais, le président du Département de 
toute modification ayant trait aux conditions d'agrément (déménagement, modification de la cellule 
familiale, etc.). 
Dans le cadre d’un déménagement dans le même département, cette information doit être 
communiquée au moins un mois avant l'emménagement dans le nouveau domicile. Les services du 
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Département réaliseront une visite de conformité afin de vérifier le respect des termes de l'agrément 
dans le nouveau lieu de vie. 
 
En cas de déménagement dans un autre département, l'agrément demeure valable sous réserve 
d’en solliciter le maintien auprès du président du Département géographiquement compétent. A cet 
effet, une copie de l’arrêté d’agrément en cours de validité lui est transmis, en précisant l’adresse 
du nouveau domicile. Ses services réaliseront une visite de conformité afin de vérifier le respect des 
termes de l'agrément dans ce nouveau cadre. 
 

4.1.8 Suivi du dispositif de l’accueil familial social et contrôle des accueillants familiaux 

Le président du Département organise le contrôle des accueillants familiaux, de leurs remplaçants 
et le suivi social et médico-social des personnes accueillies. 
 
Dans ce cadre, les services du Département vérifient que les conditions d’obtention de l’agrément 
d’accueillant familial sont respectées sur l’ensemble de la période concernée par celui-ci, notamment 
au moyen de visites sur place. 
 
En complément des éléments présentés supra (cf. 4.1.4), à chaque nouvelle arrivée d’accueilli, une 
première visite de suivi est réalisée afin de vérifier si l’accueil proposé est adapté à la situation de la 
personne.  
Hors suivi renforcé, rendu nécessaire en raison de circonstances particulières, la fréquence de ces 
visites de suivi est en principe annuelle. 
 
Tout comme les visites de suivi, les visites de contrôle peuvent être réalisées avec ou sans prise de 
rendez-vous. Le contrôle permet de s’assurer que toutes les conditions exigées par la 
réglementation (matérielles, morales, ou sanitaires…) continuent à être réunies tant sur la partie 
administrative que sur la partie médico-sociale. 
 
Bien qu’elle puisse être inopinée, un courrier du président du Département informant de la démarche 
et identifiant sommairement les agents chargés du contrôle sera remis en main propre à l’accueillant 
familial, le jour de la visite de contrôle. 
 
La fréquence de ces visites de contrôle est établie comme suit : 
 
- chaque accueillant sera contrôlé au moins une fois au cours de la période couverte par son 
agrément ; 
- l’accueillant pourra être contrôlé autant de fois que nécessaire, si les circonstances l’exigent 
(constats lors d’un suivi d’accueilli, signalements…) ; 
- en l’absence d’éléments spécifiques (signalements, constats lors d’un suivi…), un accueillant 
familial ne saurait être contrôlé plus d’une fois par an. 
 

4.1.9 Le retrait, le non renouvellement ou la restriction d’agrément 

Lorsque les conditions d'octroi de l'agrément cessent d'être remplies, le président du Département 
enjoint l'accueillant familial d'y remédier dans un délai de trois mois. S'il n'a pas été satisfait à cette 
injonction, l'agrément peut être retiré ou restreint après avis de la commission consultative de retrait. 
 
L'agrément peut également être retiré en cas de non conclusion du contrat mentionné, ou si celui-ci 
ne comporte pas les indications prévues, ou si le montant de l'indemnité représentative de mise à 
disposition de la ou des pièces réservées à la personne accueillie est manifestement abusif, ou si 
l'accueillant ne fournit pas ses attestations d'assurance. 
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Lorsqu’une décision de non renouvellement est envisagée, celle-ci doit être prise après avis de la 
commission consultative de retrait. 
 
En cas d’urgence, l’agrément peut être retiré sans injonction préalable, ni consultation de la 
commission consultative de retrait. 
 

4.1.10 Voies de recours 

Un recours gracieux peut être intenté auprès du président du Département dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de la décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le silence gardé pendant deux mois à compter de la réception de ce recours par le président du 
Département vaut décision implicite de rejet. 
 
Un recours contentieux peut être intenté auprès du Tribunal Administratif de Toulouse - 68 rue 
Raymond IV - 31000 TOULOUSE, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou à compter de la décision expresse de rejet ou de la naissance d’une décision implicite 
de rejet de l’éventuel recours administratif préalablement exercé. Cette procédure contentieuse peut 
également être introduite par voie numérique, par le biais du site de téléprocédure : 
http://www.telerecours.fr. 
 

4.1.11 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.441-1 et suivants (particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées) ; 
- articles R.441-11 à R.441-16 (accueillants familiaux et modalités d’agrément), R.442-1 à D.442-5 
(contrat entre la personne accueillie et l’accueillant familial), D.443-1 à D.443-8 (dispositions 
communes, formation), D.444-1 et suivants (particularités personnes morales employeur) ; 
- annexe 3-8-3 (référentiel d’agrément) et annexe 3-8-4 (référentiel de formation des accueillants 
familiaux). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil général du 24 mars 2005 « accueil familial des personnes âgées et adultes handicapées, 
modification du règlement départemental d’aide sociale ». 
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4.2 Fiche 4.2 : L’organisation de l’accueil familial à titre onéreux 

 

4.2.1 Principe 

Accueillant familial : 
Suite à l’obtention de l’agrément (cf. Fiche 4.1), les accueillants familiaux exercent leur activité de 
gré à gré sur la base d’un contrat d’accueil à titre onéreux, conclu avec l’accueilli ou son représentant 
légal, conforme au contrat type prévu par la réglementation (cf. Fiche annexe 4.2 A).  
 
La personne agréée peut également être salariée d’un organisme autorisé par le président du 
Département. Toutefois, à ce jour, aucune personne morale n’est autorisée comme employeur 
d’accueillants familiaux dans le département du Lot. 
 
Personne accueillie : 
Les personnes accueillies peuvent être : 
- des personnes âgées de plus de 60 ans ; 
- des personnes handicapées âgées d’au moins 20 ans.  
Une personne accueillie au titre de l’accueil familial social ne peut pas être parent de l’accueillant 
jusqu’au 4ème degré inclus (cf. Fiche 4.1, 4.1.1). 
 
Conformément à la législation, une personne en situation d’handicap ayant fait l’objet d’une 
orientation en Maison d’accueil spécialisée (MAS), notifiée par la Commission des Droits et de 
l’Autonomie (CDAPH), ne peut faire l’objet d’un accueil dans le cadre de l’accueil familial social. 
 

4.2.2 Contrat d’accueil 

Le contrat d’accueil, conforme au contrat type prévu par la réglementation, les annexes ou avenants 
éventuels, ainsi que la notice d’information complémentaire (cf. Fiche annexe 4.2 A) sont signés 
entre l’accueilli ou son représentant légal et l’accueillant familial, au plus tard le premier jour de 
l’accueil. 
 
Ce contrat précise : 

- les modalités de l’accueil (à temps complet ou partiel, permanent, temporaire ou séquentiel) ; 
- la période pour laquelle il est conclu s’il s’agit d’un accueil temporaire ; 
- les conditions matérielles et financières de l’accueil ; 
- les obligations de chacune des parties ; 
- les modalités de remplacement de l’accueillant familial, les absences de l’accueilli ; 
- le délai de prévenance pour toute rupture doit être d’au moins deux mois ; 
- les dispositions selon lesquelles le contrat peut être modifié ou dénoncé. 

 
Le contrat est rédigé en trois exemplaires originaux : 

- un exemplaire pour chaque partie signataire ; 
- le troisième exemplaire est à adresser, sous un délai de huit jours maximum, à l’équipe 

Accueil familial Social (AFS, cf. annexe Fiche 4.2 A) du Département du Lot qui en accuse 
réception. 
 

La charte des droits et libertés de la personne accueillie doit être annexée au contrat. Toute 
modification contractuelle fait l’objet d’un avenant. 
 



 Règlement départemental d’aide sociale – Axe 1 Autonomie 

 

 

PP5.D8 FEVRIER 2024 Page 106 sur 171 

 

L’équipe AFS du Département peut être sollicitée par l’une ou l’autre des parties, aux fins de 
renseignements ou d’appui technique pour établir le contrat d’accueil. 
 

4.2.3 Obligation d’assurance 

L’accueillant familial et l’accueilli sont tenus de souscrire un contrat d'assurance garantissant les 
conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile en raison des dommages subis par l’un ou 
par l’autre et d'en justifier auprès du président du Département.  
 
Les attestations d’assurance doivent ainsi être : 

- jointes au 3ième exemplaire du contrat ;  
- transmises annuellement au Département. 

 

4.2.4 Rémunération contractuelle 

Le contrat permet à l'accueillant familial son affiliation à la caisse de Sécurité Sociale et de retraite. 
C'est un contrat de droit privé, qui ne relève pas du droit du travail. Il n'y a donc pas d'indemnités de 
chômage pour l'accueillant familial.  
Pour autant, la personne accueillie doit s’inscrire auprès de l’URSSAF du Lot, ou utiliser le service 
en ligne de l’URSSAF dédié à l’accueil familial, CESU-AF, afin de procéder aux déclarations 
mensuelles des rémunérations convenues contractuellement, comprenant conformément à la 
réglementation : 
 
Une rémunération journalière pour services rendus et indemnité de congés 
Son montant doit être au moins égal à 2,5 fois le SMIC brut horaire par jour. 
Une indemnité de congés égale à 10 % s’ajoute à la rémunération journalière pour services rendus. 
 
Une indemnité en cas de sujétions particulières, le cas échéant 
Elle est justifiée par la disponibilité supplémentaire de l’accueillant liée à l’état de la personne 
accueillie. 
Son montant est compris entre 0,37 et 1,46 fois le SMIC brut horaire par jour. 
 
Une indemnité représentative des frais d’entretien courants de la personne accueillie 
Elle comprend les dépenses quotidiennes liées à l’alimentation, au chauffage, à l’électricité, à 
l’entretien du linge, aux produits d’entretien et d’hygiène, aux trajets de proximité occasionnels. 
Son montant est fixé en fonction des besoins de la personne accueille, et doit être compris entre 2 
et 5 fois le montant du Minimum Garanti par jour. 
 
Une indemnité représentative de la pièce réservée à la personne accueillie 
Elle tient compte de l’aménagement de la chambre, de sa surface, de la présence ou non de 
sanitaires privatifs, de son accessibilité et de son adaptation aux contraintes liées à l’âge ou au 
handicap. 
Le président du Département détient un pouvoir de contrôle sur ce montant, afin de prévenir un 
montant abusif de ces indemnités.  
A ce titre, le montant de cette indemnité doit s’échelonner entre 130 € et 220 € mensuels (valeur 
plafond au 1er trimestre 2022, évolution annuelle selon l’Indice de Référence des Loyers du 1er 
trimestre de l’année concernée). 
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4.2.5 Particularité de la prise en charge financière de l’accueil familial au titre de l’aide 
sociale 

Bien que la rémunération de l’accueillant familial soit librement contractualisée entre l’accueillant et 
la personne accueillie ou son représentant légal, sous réserve d’observer les principes suscités (cf. 
supra 4.2.4), son éventuelle prise en charge financière au titre de l’aide sociale à l’hébergement en 
accueil familial est plafonnée selon délibération du Département du Lot (cf. Fiche 4.3). 
 
Les candidats lotois à l’agrément d’accueillant familial sont informés des modalités de prise en 
charge financière de l’aide sociale départementale, en amont du dépôt de la demande d’agrément 
(cf. Fiche 4.1), afin que ces derniers puissent exprimer leur éventuel choix de ne pas être habilités 
à accueillir des personnes relevant de l’aide sociale. 
A défaut de mention spécifique, l’arrêté d’agrément vaut habilitation à l’aide sociale. 
 

4.2.6 Les absences 

Les modalités spécifiques liées aux absences relèvent de la contractualisation entre les parties, 
telles que prévues à l’article 6 du contrat d’accueil type. Il convient toutefois d’apporter les précisions 
suivantes : 
 
Personne accueillie 
Deux types d’absence sont à distinguer, celle relevant de l’hospitalisation et celle pour convenance 
personnelle. Toutes deux sont en principe organisées de gré à gré, à l’article 6 du contrat d’accueil. 
A défaut de mentions spécifiques prévues par le contrat, les modalités de prise en charge financière 
des absences détaillées par la notice complémentaire d’information seront à appliquer (cf. supra 
4.2.2) : 
 

- en cas d’absence pour hospitalisation de moins de 3 mois de la personne accueillie, le 
montant de la rémunération journalière sera réduit de moitié, les frais d’entretien ne seront 
pas perçus, ainsi que les éventuelles sujétions particulières, le loyer sera maintenu ;  
 

- si l’hospitalisation se prolonge au-delà de 3 mois, le contrat devra faire l’objet d’une 
renégociation ; 
 

- la personne accueillie peut s’absenter pour une durée maximale de 5 semaines par an (35 
jours) fractionnées ou non, pour convenances personnelles. Durant cette ou ces périodes, 
seul le loyer reste dû en totalité, la rémunération pour services rendus, les éventuelles 
sujétions particulières et l’indemnité d’entretien sont suspendues à compter du 1er jour 
complet d’absence.  

 
Accueillant familial 
L’accueillant bénéficie annuellement d’un droit à congés équivalent à 2,5 jours ouvrables de congés 
par mois d’accueil. 
Néanmoins, conformément aux critères d’attribution d’agrément définis par la législation, 
l’accueillant familial doit garantir la continuité de l’accueil et ne peut s’absenter que si une solution 
permettant la continuité de l’accueil est mise en place. 
Les solutions de remplacement doivent ainsi être mentionnées à l’article 7 du contrat d’accueil type. 
 
En outre, toute absence de plus de 48 heures doit être signalée, sauf cas de force majeure, par écrit 
au président du Département du Lot, 10 jours avant le départ en précisant la durée de l’absence et 
les modalités de remplacement mise en place : 
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- si la personne accueillie reste au domicile de l'accueillant absent, un document annexe au contrat 
d'accueil doit être signé par l'accueillant familial, le remplaçant et la personne accueillie, et adressé 
au Département (cf. annexe Fiche 4.2 A) ; 
- si la personne accueillie est hébergée au domicile de l'accueillant familial remplaçant, lui-même 
agréé, un exemplaire du contrat d'accueil conclu pour une durée temporaire est adressé au 
Département. 

4.2.7 Litiges liés au contrat d’accueil 

Au titre du suivi du dispositif d’accueil familial social (cf. Fiche 4.1, 4.1.8), le président du 
Département devra être informé par écrit dans les plus brefs délais, par l’une ou l’autre des parties 
au contrat d’un éventuel litige entre elles. 
 
Dans le cadre d’un recours contentieux, le contrat d’accueil relevant du droit privé, le tribunal 
judiciaire du ressort territorial concerné est compétent en la matière.  
Ainsi, pour un litige portant sur le contrat d’accueil d’une personne accueillie par un accueillant 
familial agréé par le Département du Lot, le recours contentieux relève du Tribunal Judiciaire de 
Cahors – boulevard Gambetta – 46005 CAHORS CEDEX 9. 
 

4.2.8 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.441-1 et suivants (particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées) ; 
- articles R.441-11 à R.441-16 (accueillants familiaux et modalités d’agrément), R.442-1 à D.442-5 
(contrat entre la personne accueillie et l’accueillant familial), D.443-1 à D.443-8 (dispositions 
communes, formation), D.444-1 et suivants (particularités personnes morales employeur) ; 
- annexe 3-8-1 (contrat type). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil général du 24 mars 2005 « accueil familial des personnes âgées et adultes handicapées, 
modification du règlement départemental d’aide sociale ». 
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4.3 Fiche 4.3 : Prestations d’aide sociale en accueil familial social 

 

4.3.1 Principe 

A défaut de mention spécifique, l’arrêté d’agrément pour l’accueil d’une personne âgée ou d’un 
adulte handicapé (cf. Fiche 4.1 et Fiche 4.2) vaut habilitation à accueillir des bénéficiaires de l’aide 
sociale.  
Les prestations sociales aux adultes, dont l’aide sociale à l’hébergement, relèvent de la compétence 
du Département du domicile de secours de la personne accueillie (cf. Fiche 1.2, 1.2.5), 
l’hébergement chez un accueillant familial n’étant pas acquisitif de domicile de secours.  
 
Bien que la personne accueillie chez un accueillant familial agréé soit considérée comme étant 
hébergée à domicile, lorsque ses ressources ne lui permettent plus de s’acquitter des frais qui lui 
incombent au titre de son hébergement, une demande d’aide sociale à l’hébergement peut être 
déposée auprès du Département concerné. 
 
Toutefois, conformément à la réglementation, la prise en charge financière de l’aide sociale à 
l’hébergement en accueil familial s’inscrit dans un cadre présentant quelques spécifiques par rapport 
à celui de l’aide sociale à l’hébergement classique pour personnes âgées (ASH PA, cf. Fiche 3.2) 
ou pour personnes handicapées (ASH PH, cf. Fiche 3.3). 
 

4.3.2 Particularités de l’aide sociale à l’hébergement en accueil familial 

 
Selon la situation de la personne accueillie (cf. Fiche 4.2, 4.2.1), l’attribution et les modalités de prise 
en charge de l’aide sociale à l’hébergement en accueil familial diffèrent de celles de l’ASH PA et de 
l’ASH PH pour ce qui concerne : 
 
Le principe de cumul 
La prise en charge par l’aide sociale d’une personne âgée ou handicapée accueillie chez un 
accueillant familial agréé peut se cumuler avec l’une de ces prestations de compensation : 
- l’Allocation Personnalisée d’Autonomie à domicile (APA D, cf. Fiche 2.1) ; 
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH, cf. Fiche 2.4) ou l’Allocation Compensatrice 
Tierce Personne (ACTP, cf. Fiche 2.5). 
- la PCH. 
 
Le principe de subsidiarité de l’aide sociale 
Avant de solliciter l’aide sociale à l’hébergement pour personnes âgées, ou pour personnes 
handicapées, en accueil familial, la personne accueillie ne disposant pas de ressources suffisantes 
pour faire face à ses frais d’hébergement doit en premier lieu solliciter, selon sa situation, l’APA ou 
la PCH, ainsi qu’une éventuelle aide au logement auprès de sa caisse d’affiliation (CAF ou MSA). 
 
Condition d’attribution 
La personne accueillie respectant les critères d’admission à l’aide sociale et dont les ressources 
sont inférieures à la prise en charge financière maximale attribuable, selon le montant plafond défini 
par délibération du Département (cf. infra, délibération du conseil général du Lot du 24 mars 2005), 
est éligible à l’aide sociale à l’hébergement en accueil familial. 
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Modalités de prise en charge financière 
Les modalités de prise en charge financière de la rémunération de l’accueillant agréé et habilité, au 
titre de l’aide sociale à l’hébergement en accueil familial, tiennent compte : 
 
- d’un plafond qui ne saurait être supérieur (délibération du conseil général du 24 mars 2005), avant 
déduction de l’éventuel reversement des ressources du bénéficiaire, à un montant de rémunération 
de l’accueil, et des charges URSSAF mensuelles qui y sont attachées, correspondant à :  
 

- une indemnité journalière pour services rendus de 2,5 fois le SMIC horaire, complétée de 
10% au titre des congés payés dus ; 
- une indemnité d’entretien courant de 3 MG ; 
- une indemnité représentative de mise à disposition des locaux maximale de 130 €  
mensuels ; 
- une indemnité journalière de sujétions particulières, pouvant être fixée par le contrat 
d’accueil, et telle que strictement encadrée par la réglementation (cf. Fiche 4.2, 4.2.4), après 
avoir été validée par l’équipe médico-sociale du Département ; 

 
- des ressources de la personne accueillie, y compris celles résultant de l’obligation alimentaire 
éventuelle, au titre de la participation financière à la charge du bénéficiaire (reversement des 
ressources). 
 
Contrat d’accueil conforme aux modalités financières de prise en charge au titre de l’aide 
sociale à l’hébergement en accueil familial 
L’habilitation à l’aide sociale engage l’accueillant familial à établir un contrat d’accueil avec tout 
bénéficiaire de l’aide sociale, conforme aux dispositions financières spécifiques de prise en charge 
suscitées, ainsi qu’aux règles liées aux absences ci-après exposées (cf. Fiche 4.2, 4.2.5). 
 
A défaut, la révision administrative de son agrément d’accueillant familial pourra intervenir sur ce 
seul motif à l’initiative du président du Département. Suite à cette révision, l’arrêté d’agrément sera 
en tout point identique à l’arrêté initial, hormis l’insertion d’une mention spécifiant que l’agrément de 
cet accueillant familial ne vaut pas habilitation à l’aide sociale. 
 
Modalités de versement 
L’admission à l’aide sociale à l’hébergement en accueil familial assure au bénéficiaire, sur la période 
d’ouverture des droits, un versement mensuel sur son compte bancaire du montant correspondant 
à la prise en charge définie supra (paiement net). 
La participation financière à la charge du bénéficiaire, prise en considération pour le calcul du 
montant de la prise en charge financière de l’aide sociale, tient compte de la somme minimale devant 
lui être laissée au regard de sa situation (ASH PA, Cf. Fiche 3.2, 3.2.7 ou ASH PH, cf. Fiche 3.3, 
3.3.8). 
 
Règles liées aux absences 
Deux types d’absence sont à distinguer, celle relevant de l’hospitalisation et celle pour convenance 
personnelle. La prise en charge financière des absences de la personne accueillie, dans le cadre 
de l’aide sociale à l’hébergement en accueil familial, est assurée comme suit : 
 

- en cas d’absence pour hospitalisation de moins de 3 mois de la personne accueillie, le 
montant de la rémunération journalière sera réduit de moitié, les frais d’entretien ne seront 
pas perçus, ainsi que les éventuelles sujétions particulières, le loyer sera maintenu ;  
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- si l’hospitalisation se prolonge au-delà de 3 mois, l’aide sociale à l’hébergement est 
suspendue ; 

 
- la personne accueillie peut s’absenter pour une durée maximale de 5 semaines par an (35 
jours) fractionnées ou non, pour convenances personnelles. Durant cette ou ces périodes, 
seul le loyer reste dû en totalité, la rémunération pour services rendus, les éventuelles 
sujétions particulières et l’indemnité d’entretien sont suspendues à compter du 1er jour 
complet d’absence. 

 

4.3.3 Voies de recours 

Les dispositions communes du présent règlement départemental détaillent précisément les voies de 
recours à l’encontre de toute décision individuelle portant sur l’ASH (cf. Fiche 1.6 et annexe Fiche 
1.6 A). 
 

4.3.4 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.441-1 et suivants (particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées) ; 
- articles R.231-4 (aide sociale et accueil familial), R.441-11 à R.441-16 (accueillants familiaux et 
modalités d’agrément), R.442-1 à D.442-5 (contrat entre la personne accueillie et l’accueillant 
familial), D.443-1 à D.443-8 (dispositions communes, formation), D.444-1 et suivants (particularités 
personnes morales employeur) ; 
- annexe 3-8-1 (contrat type), annexe 3-8-3 (référentiel d’agrément). 
 
Délibérations du Département : 
- Conseil général du 24 mars 2005 « accueil familial des personnes âgées et adultes handicapées, 
modification du règlement départemental d’aide sociale ». 
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5 ETABLISSEMENTS ET SERVICES SOUMIS A PROCEDURE 
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5.1 Fiche 5.1 : L’autorisation 

 

5.1.1 Etablissements et services soumis à autorisation 

Le code de l’action sociales et des familles (CASF) liste les différents types d’établissements ou de 
services soumis à autorisation, s’inscrivant dans des missions d’actions sociales, d’intérêt général 
et d’utilité sociale, et relevant dès lors du champ des Etablissements et Services Sociaux ou Médico-
Sociaux (ESSMS). 
 
Sont notamment des établissements et services sociaux et médico-sociaux, au sens du CASF 
(article L.312-1) : 
- les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur apportent à 
domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à 
l'insertion sociale (au 6° dudit article) ; 
- les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil médicalisé, qui accueillent des 
personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, ou des personnes 
atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes 
quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur 
assurent un accompagnement médico-social en milieu ouvert (au 7°) ; 
- les établissements ou services, dénommés selon les cas, centres de ressources, centres 
d'information et de coordination ou centres prestataires de services de proximité, mettant en œuvre 
des actions de dépistage, d'aide, de soutien, de formation ou d'information, de conseil, d'expertise 
ou de coordination au bénéfice d'usagers ou d'autres établissements et services (au 11°) ; 
- les établissements ou services à caractère expérimental (au 12°). 
 
Ces établissements ou services sociaux et médico-sociaux sont ainsi soumis à la procédure 
d’autorisation lors de leur création, transformation ou extension, qu’ils fassent appel ou non, 
partiellement ou totalement à des financements publics. 
 

5.1.2 Compétence en matière d’autorisation des ESSMS 

Conformément aux dispositions de l’article 313-3 du CASF, l'autorisation est délivrée : 
 
- par le président du Département, pour les établissements et services lorsque les prestations qu'ils 
dispensent sont susceptibles d'être prises en charge par l'aide sociale départementale ou lorsque 
leurs interventions relèvent d'une compétence dévolue par la Loi au Département ; 
 
- conjointement par le président du Département et le directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé (ARS) pour les établissements et services dont l’autorisation relève simultanément de l’aide 
sociale départementale et des organismes d’assurance maladie ; 
 
- conjointement par l’autorité compétente de l’Etat et le président du Département, pour les 
établissements et services dont l’autorisation relève simultanément de leurs compétences 
mutuelles. 
 

5.1.3 Caractéristiques de l’autorisation 

Pour les autorisations relevant de la compétence du Département, l'autorisation est délivrée pour 
une durée de 15 ans.  
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Le renouvellement non limité, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de 
l'évaluation. 
 
Par exception, les établissements ou services à caractère expérimental peuvent être autorisés pour 
une période maximale de 5 ans, renouvelable une seule fois. 
 
Lorsque l'autorisation est accordée à une personne physique ou morale de droit privé, elle ne peut 
être cédée qu'avec l'accord du président du Département. La décision autorisant la cession est prise 
et publiée dans les mêmes conditions qu'une autorisation, à l’exception du délai de rejet tacite en 
l’absence de réponse de l’administration lors d’une demande d’autorisation de cession (cf. infra 
5.1.11). 
 
Tout changement important de l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance du 
président du Département. 
 

5.1.4 Conditions d’autorisation 

Le projet doit : 
- être compatible avec les objectifs et répondre aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
schéma d’organisation sociale et médico-sociale (cf. Fiche 1.9, 1.9.1) ; 
- satisfaire aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF, et prévoir les 
démarches d’évaluation et les systèmes d’information ; 
- répondre au cahier des charges établi, tel que prévu par les autorités qui délivrent l'autorisation (cf. 
infra 5.1.5), sauf en ce qui concerne les projets visés au II de l'article L.313-1-1 du CASF, c’est à 
dire les opérations de transformation, d’extension ou de regroupement d'établissements et services 
préexistants, si elles n'entraînent pas des extensions de capacités supérieures à certains seuils (cf. 
infra 5.1.5), et si elles ne modifient pas les missions des établissements et services concernés ; 
- être compatible, lorsqu’il en relève, avec le programme interdépartemental d’accompagnement des 
handicaps mentionné à l'article L.312-5-1du CASF, et présente un coût de fonctionnement en année 
pleine compatible avec le montant des dotations mentionnées, selon le cas, aux articles L.312-5-2, 
L.313-8, L.314-3, L.314-3-2 et L.314-4, au titre de l'exercice au cours duquel prend effet 
l’autorisation. 
 
Pour les projets ne relevant pas de financements publics, le projet doit satisfaire aux règles 
d'organisation et de fonctionnement prévues supra, et prévoir les démarches d'évaluation. 
 
Pour toute autorisation liée à une habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale se reporter 
en outre aux spécificités détaillées à la fiche suivante (cf. Fiche 5.2). 
 

5.1.5 Procédure de demande d’autorisation 

La procédure de demande d’autorisation relève par principe de la procédure d’appel à projet. 
 
Procédure avec appel à projet : 
Cette procédure se déroule en 5 phases clés : 
 

a- Lancement d’un appel à projets par le Département, notamment par l’élaboration d’un 
calendrier prévisionnel conjoint en matière de compétence partagée (cf. supra 5.1.2). 
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Cette initiative est constituée d’un avis d’appel à projets (ensemble des documents 
nécessaires pour définir les besoins sociaux et médico-sociaux), comprenant entre autres 
un cahier des charges. 
Chacun des appels à projets est publié au recueil des actes administratifs et fait l’objet d’une 
publication afin de garantir une mise en concurrence sincère, loyale et équitable (cf. Fiche 
annexe 5.1 A). 
Les projets expérimentaux bénéficient d’une marge de manœuvre plus étendue et peuvent 
proposer une autre organisation que celle établie par le cahier des charges. 

 
b- Réception des dossiers : le délai fixé par l’autorité compétente (cf. supra 5.1.2) est compris 

entre 60 et 120 jours. Chaque candidat adresse en courrier recommandé avec accusé de 
réception l’ensemble de son projet, en une seule fois, et en deux exemplaires (cf. Fiche 
Annexe 5.1 A). 
En cas de compétence partagée (cf. supra 5.1.2), cet envoi est réalisé dans les mêmes 
conditions à chacune des autorités concernées. 
 

c- Les instructeurs sont désignés au sein des autorités compétentes. 
Ils assurent, dans un premier temps, la régularité administrative des candidatures, et, le cas 
échéant, demandent aux candidats de compléter leur dossier. 
Le dossier est réputé complet, si dans un délai d’un mois à compter de sa réception, l’autorité 
compétente n’a pas fait connaître par lettre recommandée avec accusé de réception, la liste 
des pièces manquantes ou incomplètes. 
Dans le cadre de l’instruction, il est procédé à l’élaboration d’un compte-rendu dans lequel 
les services instructeurs peuvent proposer un classement des projets reçus. 
 

d- Examen de la commission de sélection, dont la liste des membres est arrêtée conformément 
à l’article R.313-1 du CASF par les autorités compétentes, pour trois ans renouvelables. 
Les candidats sont entendus par la commission, sauf si leurs projets ont été refusés en 
amont. 
La commission se prononce sur un classement, auquel ne seront pas tenues les autorités 
ayant compétence dans le cadre de la procédure de demande d’autorisation concernée. 
Cette décision n’est pas susceptible de recours. 
 

e- Les autorités ont six mois pour se prononcer de manière définitive. Elles devront en informer 
les demandeurs par lettre recommandée avec accusé de réception.  
Cette décision est publiée, et est susceptible de recours administratif et contentieux dans le 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision (cf. Fiche annexe 5.1 A). 
 
Toute autorisation est caduque, si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification. 
 
Pour rappel, tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement d’un établissement ou service soumis à autorisation doit être signalé à 
l’autorité compétente (cf. supra 5.1.3). 

 
 
Procédure sans appel à projet : 
Certains établissements et services sont exonérés de la procédure d’appel à projet, conformément 
au I et II de l’article L.313-1-1 du CASF. 
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Dès lors que le projet relève d’une des situations listées par cet article du CASF, la demande, 
accompagnée des documents nécessaires permettant la description de manière complète du projet, 
est présentée directement à l’autorité ou aux autorités compétentes (cf. supra 5.1.2).  
La commission d’information et de sélection peut être amenée à donner son avis pour les projets de 
transformation. 
 
Ces dispositions concernent notamment les extensions de moins de 30 % de la capacité initiale et 
sans modification de la catégorie de bénéficiaire. Il en est de même pour les établissements de 10 
places au plus, envisageant une augmentation portant la capacité à 14 places. 
 
Toutefois et par dérogation, le directeur général de l'agence régionale de santé et le président du 
Département, pour les autorisations qu'ils accordent seuls ou conjointement, peuvent appliquer un 
seuil plus élevé que celui résultant de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et 
pour tenir compte des circonstances locales. 
Dans ce cadre, ce seuil dérogatoire ne peut dépasser 100% d’augmentation de la capacité autorisée 
ou 100% d’augmentation des produits de la tarification, conformément aux dispositions de l’article 
D.313-2 du CASF. 
Cette dérogation est en outre motivée obligatoirement dans la décision d'autorisation expresse de 
l'autorité compétente, ou des autorités compétentes quand elles agissent conjointement. 
 
Pour les deux types de procédure, avec ou sans appel à projet : 
Si l’autorité compétente ne répond pas dans un délai de 6 mois suivant le dépôt de la demande, la 
demande est réputée rejetée. 
A la suite de ce premier délai et dans un délai de 2 mois, le demandeur peut solliciter la motivation 
de ce rejet tacite. 
A défaut de réponse de l’autorité compétente dans un délai d’un mois, le demandeur peut considérer 
posséder une autorisation. 
 
Décision d’autorisation : 
L’autorisation ne vaut que pour le département et les communes inscrites dans le périmètre 
d’intervention de l’arrêté d’autorisation. 
 

5.1.6 Particularités de la procédure de demande d’autorisation pour exercer l’activité d’aide 
et d’accompagnement à domicile 

La création, la transformation et l'extension des services d'aide et d'accompagnement à domicile 
mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L.312-1 sont soumises au régime de l'autorisation, tel que 
détaillé par la présente fiche. Le cahier des charges, mentionné supra (cf. 5.1.4), est un cahier des 
charges national spécifique à ce type de services. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.313-1-2 du CASF, pour exercer l'activité d'aide et 
d'accompagnement auprès des bénéficiaires de l'allocation personnalisée d'autonomie (cf. Fiche 
2.1) et de la prestation de compensation du handicap (cf. Fiche 2.4), un service autonomie à 
domicile, relevant des 6° ou 7° du I de l'article L. 312-1 du CASF, doit y être autorisé spécifiquement 
s'il n'est pas détenteur de l'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale mentionnée à 
l'article L. 313-6 (cf. Fiche 5.2). Cette autorisation peut être refusée ou retirée dans les conditions 
prévues, respectivement, aux articles L.313-8 et L.313-9. 
 
Tout service autorisé dans les conditions précitées a l'obligation d'accueillir, dans la limite de sa 
spécialité et de sa zone d'intervention autorisée, toute personne bénéficiaire des prestations 
mentionnées au paragraphe précédent qui s'adresse à lui, dans des conditions précisées, le cas 
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échéant, par un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens conclu dans les conditions prévues à 
l'article L. 313-11-1. 
 

5.1.7 Visite de conformité 

Afin que l’autorisation ou son renouvellement soit valable, deux mois avant l’ouverture du service ou 
de l’établissement, le détenteur de l’autorisation, doit réaliser une demande au Département de visite 
de conformité, à laquelle sera joint un dossier dont la liste des pièces à fournir peut être précisée 
par le président du Département.  
La visite doit avoir lieu 3 semaines avant l’ouverture du service ou de l’établissement.  
 
Cette visite validant l’autorisation délivrée vaut, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des 
bénéficiaires de l’aide sociale. Pour toute autorisation liée à une habilitation à recevoir des 
bénéficiaires de l’aide sociale se reporter en outre aux spécificités détaillées à la fiche suivante (cf. 
Fiche 5.2.). 
 
Selon les activités réalisées par l’établissement ou le service, certains services ou autorités devront 
être présents. Un procès-verbal de visite est adressé sous 15 jours au titulaire de l’autorisation.  
 
Lorsque le résultat est positif, l’établissement peut débuter son activité. 
 
S’il est négatif, une nouvelle visite devra alors être programmée afin de vérifier la bonne mise en 
œuvre des recommandations établies. 
 
Visite de conformité et projets d’extension non importante : 
L'autorisation délivrée pour les projets d'extension inférieure aux seuils prévus réglementairement 
(cf. supra 5.1.5) donne lieu à une visite de conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés 
à la délivrance d'un permis de construire, une modification du projet d'établissement, mentionné à 
l'article L.311-8 du CASF, ou un déménagement sur tout ou partie des locaux. 
 

5.1.8 Obligation conventionnelle 

Les établissements assurant l’hébergement des personnes âgées et les établissements de santé 
dispensant des soins de longue durée, qui accueillent un nombre de personnes âgées dépendantes 
dans une proportion supérieure à un seuil fixé par décret, doivent passer une convention 
pluriannuelle avec le président du Département et le Directeur général de l’ARS qui respecte le 
cahier des charges établi par arrêté ministériel. 
 
Des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) peuvent également être conclus entre 
les personnes physiques et morales et les autorités chargées de l’autorisation. 
Ces contrats fixent, sur une durée maximale de 5 ans, les parties et prévoient les moyens 
nécessaires à la réalisation des objectifs établis. 
 

5.1.9 Modification de l’autorisation 

L’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, dès lors que les évaluations sont 
positives. 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance de l’autorité compétente. 
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L’autorisation ne peut être cédée à une personne physique ou morale de droit privé, qu’avec l’accord 
de l’autorité compétente, représentant de l’Etat ou le Directeur général de l’ARS seul ou 
conjointement avec le président du Département. 
 
Le retrait de l’autorisation peut avoir lieu lorsque : 
- les conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement ne sont plus respectées 
dans l’établissement ou le service ; 
- sont constatées des infractions aux lois et aux règlements, susceptibles d’entrainer la 
responsabilité civile et/ou pénale des professionnels ou des établissements et services ; 
- le service, l’établissement ou le lieu de vie et d’accueil ferme ; 
- un an avant la date du renouvellement, l’autorité compétente au vu de l’évaluation externe, enjoint 
à l’établissement de présenter dans un délai de 6 mois, une demande de renouvellement ; 
- l’autorité qui a délivré l’autorisation, transfère cette dernière à une collectivité publique ou un 
établissement privé poursuivant un but similaire. 
 

5.1.10 Absence d’autorisation 

Établissements de fait : 
La création ou l'exploitation sans autorisation d'un établissement ou service soumis à autorisation 
(cf. supra 5.1.1) est assimilable à un « établissement de fait ». 
 
L'établissement de fait se caractérise par : 
- un accueil de manière permanente de personnes vulnérables au sens du CASF, avec des 
installations collectives organisées à cette fin ; 
- un accueil réalisé en dehors de toute insertion dans une famille (accueil familial bénéficiant d'un 
agrément du président Département, cf. Fiche 4.1) ; 
- un accueil qui fonctionne en dehors de toute procédure administrative de régulation prévue par le 
CASF, alors qu'il y serait soumis : déclaration préalable, agrément, autorisation principalement. 
 
L'établissement de fait est interdit par la législation qui prévoit des sanctions pénales : un 
emprisonnement de trois mois et une amende de 3 750 euros, ainsi que des peines 
complémentaires (cf. article L.313-22 du CASF). 
 
Précisions concernant les habitats alternatifs (habitats inclusifs, habitats partagés, habitats 
regroupés...) : 
Les habitats alternatifs (pour les personnes âgées ou les personnes en situation de handicap) 
proposent des logements situés dans le parc locatif social ou privé ordinaire, ainsi qu'une offre de 
services spécifiques, non intégrée à l'habitat, qui aident les personnes à vivre de façon autonome. 
Ces habitats offrent un espace commun partagé. 
 
Ces habitats ne font pas l'objet d'un régime juridique particulier. Dès lors, le droit commun posé par 
le CASF s'applique. 
Par conséquent, ces habitats doivent pouvoir répondre aux critères du domicile pour celles et ceux 
qui les occupent. 
Ils doivent donc offrir une partie privative équipée de façon à permettre au résident de vivre en 
autonomie (élaboration de repas, prise des repas, toilette, linge...). Ils sont réservés aux personnes 
qui ont le projet et la capacité de vivre de façon autonome à domicile.  
 
Ces habitats ne sont donc pas destinés à accueillir des personnes très dépendantes et qui ont besoin 
d'une surveillance médicale, de soins constants ou d'un accompagnement permanent par des 
professionnels et d'une organisation collective correspondante.  
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De la même façon, ces habitats, par leur dimension, doivent rester modestes. 
 
L'accompagnement des personnes ne peut pas être assuré par la personne morale ou physique qui 
fournit l'hébergement et/ou avec laquelle la personne accueillie a signé un bail.  
 
Par extension, la qualité de locataire ne saurait entraîner la dépendance par rapport à un ou des 
services déterminés (aide, surveillance...). Les habitants doivent avoir le choix du prestataire qui les 
accompagne, le cas échéant, dans les actes de la vie quotidienne. 
 
Le non-respect de ces éléments peut conduire le Département à devoir qualifier la structure 
d'établissement de fait, et à mettre en œuvre les mesures prévues à cet effet (cf. supra 5.1.9). 
 
Particularités de l'habitat inclusif 
Le terme « habitat inclusif » est réservé pour les structures répondant au cahier des charges 
mentionné à l’article L.281-1 du CASF, et reconnues comme habitats inclusifs (cf. Fiche 2.8). 
 

5.1.11 Voies de recours 

Pour rappel (cf. supra 5.1.5) si l’autorité compétente ne répond pas dans un délai de 6 mois suivant 
le dépôt de la demande, la demande est réputée rejetée. Toutefois, si la demande concerne la 
cession d’une autorisation déjà accordée, ce délai est réduit de moitié, soit 3 mois (cf. supra 5.1.3). 
 
A la suite de ce premier délai et dans un délai de 2 mois, le demandeur peut solliciter la motivation 
de ce rejet tacite. 
L’autorité compétente dispose d’un délai d’un mois pour motiver la décision de rejet tacite. 
 
Un recours gracieux peut être intenté auprès du président du Département dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de la décision motivée, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Le silence gardé pendant deux mois à compter de la réception de ce recours par le 
président du Département vaut décision implicite de rejet. 
 
Un recours contentieux peut être intenté auprès du Tribunal Administratif de Toulouse - 68 rue 
Raymond IV - 31000 TOULOUSE, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision motivée, ou à compter de la décision expresse de rejet ou de la naissance d’une décision 
implicite de rejet de l’éventuel recours administratif préalablement exercé. Cette procédure 
contentieuse peut également être introduite par voie numérique, par le biais du site de téléprocédure 
: http://www.telerecours.fr. 
 

5.1.12 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.312-1 (Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux soumis à autorisation), 
L.312-8 (évaluations internes et externes), L.313-1 à L.313-7 (l’autorisation ou l’agrément de 
création, transformation et extension des services sociaux et médico-sociaux), L.313-11 et suivants 
(contrats ou conventions pluriannuels), L.313-17 et L.313-18 (cessation d’activité), L.331-1 à L.331-
9 (Contrôle des établissements) ; 
- articles R.313-1 et suivants (Procédure d’autorisation des ESSMS). 
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5.2 Fiche 5.2 : L’habilitation 

 

5.2.1 Principe 

Une décision d’autorisation vaut, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale et, lorsque l'autorisation est accordée par le représentant de l'Etat, seul ou 
conjointement avec le président Département, autorisation de dispenser des prestations prises en 
charge par l'Etat ou les organismes de sécurité sociale. 
 

5.2.2 Refus de l’habilitation 

L'habilitation peut être refusée pour tout ou partie de la capacité prévue (ou périmètre géographique 
d’intervention), lorsque les coûts de fonctionnement sont manifestement hors de proportion avec le 
service rendu ou avec ceux des établissements fournissant des services analogues. 
 
Il en est de même lorsqu'ils sont susceptibles d'entraîner, pour le budget du Département, des 
charges injustifiées ou excessives, notamment compte tenu, d'un objectif annuel ou pluriannuel 
d'évolution des dépenses en fonction de ses obligations légales, de ses priorités en matière d'action 
sociale et des orientations des schémas départementaux mentionnés à l'article L.312-4 du CASF 
(cf. Fiche 1.9). 
 

5.2.3 Modalités de l’habilitation 

Conformément à l’article L.313-8-1 du CASF, l'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide 
sociale précise obligatoirement : 
 
- les catégories de bénéficiaires et la capacité d'accueil de l'établissement ou du service ; 
- les objectifs poursuivis et les moyens mis en œuvre ; 
- la nature et la forme des documents administratifs, financiers et comptables, ainsi que les 
renseignements statistiques qui doivent être communiqués au Département. 
 
L'habilitation peut également être assortie d'une convention. Celle-ci est publiée dans un délai de 
deux mois à compter de sa signature. 
 
Lorsqu'elles ne figurent pas dans l'habilitation, les dispositions suivantes doivent figurer 
obligatoirement dans la convention : 
- les critères d'évaluation des actions conduites ; 
- la nature des liens de la coordination avec les autres organismes à caractère social, médico-social 
et sanitaire ; 
- les conditions dans lesquelles des avances sont accordées par la collectivité publique à 
l'établissement ou au service ; 
- les conditions, les délais et les formes dans lesquels la convention peut être renouvelée ou 
dénoncée ; 
- les modalités de conciliation en cas de divergence sur l'interprétation des dispositions 
conventionnelles. 
 
L'établissement ou le service habilité est tenu, dans la limite de sa spécialité et de sa capacité 
autorisée, d'accueillir toute personne qui s'adresse à lui. 
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Pour l'activité d'aide et d'accompagnement assurée par les services autonomie à domicile 
mentionnés à l'article L.313-1-3 du CASF, la capacité d'accueil est exprimée uniquement en zone 
d'intervention (cf. supra Fiche 5.1.6). 
 

5.2.4 Retrait de l’habilitation 

Conformément aux dispositions prévues par l’article L.313-9 du CASF, l'habilitation à recevoir des 
bénéficiaires de l'aide sociale peut être retirée pour des motifs fondés sur : 
-1° l'évolution des objectifs et des besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional 
de santé ou le schéma applicable en vertu de l'article L.312-4 du CASF (cf. Fiche 1.9) ; 
-2° la méconnaissance d'une disposition substantielle de l'habilitation ou de la convention ; 
-3° la disproportion entre le coût de fonctionnement et les services rendus ; 
-4° la charge excessive, au sens des dispositions de l'article L.313-8 du CASF, qu'elle représente 
pour le Département (cf. supra 5.2.3) ; 
 
Pour les situations prévues au 1°, l'autorité qui a délivré l'habilitation doit, dans le délai d'un an à 
compter de la publication du schéma ou du plan applicable et préalablement à toute décision, 
demander à l'établissement ou au service de modifier sa capacité ou de transformer son activité en 
fonction de l'évolution des objectifs et des besoins et lui proposer à cette fin la conclusion d'un contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens.  
 
Pour les situations prévues aux 2°, 3° et 4° l'autorité doit demander à l'établissement ou au service 
de prendre les mesures nécessaires pour respecter l'habilitation ou la convention ou réduire les 
coûts ou charges au niveau moyen. 
 
La demande, notifiée à l'intéressé, est motivée. Elle précise le délai dans lequel l'établissement ou 
le service est tenu de prendre les dispositions requises.  
Ce délai ne peut être inférieur à un an dans les cas prévus au 1°, ou à six mois dans les autres cas. 
 
A l'expiration du délai, l'habilitation peut être retirée à l'établissement ou au service en tout ou partie. 
 
Cette décision prend effet au terme d'un délai de six mois. 
 
Il est tenu compte des conséquences financières de cette décision dans la fixation des moyens 
alloués à l'établissement ou au service. 
 

5.2.5 Spécificités de l’habilitation partielle 

Conformément à l'article L 342-3-1 du CASF, les établissements d'hébergement pour personnes 
âgées habilités à l'aide sociale peuvent solliciter auprès du président du Département la possibilité 
de pratiquer la liberté tarifaire dans le respect des articles L.342-1 et suivants du Code de l'Action 
Sociale et des Familles s'il est constaté que l'établissement a accueilli en moyenne moins de 50 % 
de bénéficiaires de l'aide sociale sur les 3 derniers exercices. 
 
Pour faire valoir ce choix, il revient à l'établissement de faire la demande d'une habilitation partielle 
à l'aide sociale auprès du président du Département. La demande sera instruite au regard, 
notamment, des critères fixés par l'article L.342-3-1 du CASF. 
 
En cas de réponse favorable à cette demande d'habilitation partielle à l'aide sociale, une convention 
d'aide sociale sera établie pour une durée de 5 ans, entre l'établissement et le Département.  
Cette convention définira les conditions de mise en œuvre des missions de l'établissement au titre 
de l'aide sociale, à partir notamment des points mentionnés à l'article D. 342-2 du CASF : 
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- les catégories de publics que l'établissement s'engage à accueillir ; 
- la nature des actions qu'il conduit au bénéfice de ces publics ; 
- les conditions d'admission et de réservation des places des bénéficiaires de l'aide sociale ; 
- les modalités de coordination avec les services sociaux aux fins de faciliter l'admission des 
bénéficiaires de l'aide sociale ; 
- les modalités selon lesquelles sont assurés les soutiens sociaux aux bénéficiaires de l'aide  
sociale ; 
- les montants des tarifs pris en charge par l'aide sociale, leurs règles de calcul et de revalorisation. 
 

5.2.6 Contrôles  

Il convient de se référer aux fiches 1.7 (Dispositions communes – Contrôles en matière d’aide 
sociale) et 5.4 (contrôle et évaluation des ESSMS). 
 

5.2.7 Financement  

Dans les établissements et services habilités à l’aide sociale, les bénéficiaires à l’aide sociale 
peuvent prétendre à une aide financière, dans les conditions fixées par la réglementation et les 
diverses Fiches de ce règlement départemental.  
 
Dans l’attente d’une décision d’admission à l’aide sociale, le demandeur est considéré comme 
payant. 
 
Toutefois, pour les structures d’hébergement, dans l’attente de la décision d’admission à l’aide 
sociale à l’hébergement concernée, la constitution d’une provision peut intervenir afin de solvabiliser 
le coût du séjour, selon les dispositions précisées à la Fiche 3.2 (cf. Fiche 3.2, 3.2.7). 
 

5.2.8 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.313-6 (alinéa 3, habilitation aide sociale et autorisation), L.313-8 à L.318-9 (de 
l’habilitation), L.342-3-1 (convention habilitation partielle). 
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5.3 Fiche 5.3 : La tarification des établissements et services 

 

5.3.1 Compétence en matière de tarification 

La tarification des prestations fournies par les établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) relève d’une ou plusieurs autorités selon les compétences accordées par la loi. 
 
Le président du Département du Lot est compétent en matière de tarification des établissements ou 
services autorisés, situés sur le département, et habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale départementale (cf. Fiches 5.1 et 5.2), ainsi que pour la tarification de la dépendance de 
certains établissements pour Personnes âgées. 
 
La tarification arrêtée chaque année par le président du Département concerne notamment : 
- le prix de journée des établissements habilités ; 
- le prix de journée de référence opposable pour les établissements pour personnes âgées non 
habilités (cf. Fiche 3, 3.2.2) ; 
- le tarif horaire des interventions d’aide à domicile des prestataires habilités ; 
- le tarif horaire de référence des interventions d’aide à domicile opposable pour les prestataires 
autorisés et non habilités ; 
- le prix de journée des prestations liées à l'accompagnement à la vie sociale fournies par les 
établissements et services habilités pour personnes en situation de handicap. 
 
En outre, le Président du Département arrête annuellement : 
- l’objectif annuel d’évolution des dépenses ; 
- la valeur du point GIR départemental ; 
- le niveau de dépendance moyen départemental. 
 
Le président du Département peut également fixer, dans le cadre d'un contrat pluriannuel d'objectifs 
et de moyens (CPOM), les modalités d'actualisation sur la durée du contrat, des tarifs à la charge 
de l'aide sociale départementale. 
 
Dans les cas de compétence conjointe, en cas de désaccord entre le représentant de l'Etat, ou le 
directeur général de l'agence régionale de santé et le président du Département, chaque autorité 
précitée fixe par arrêté le tarif relevant de sa compétence et le soumet au tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (cf. infra 5.3.5), aux fins d’obtenir une fixation judiciaire dudit tarif 
s’imposant aux autorités de tarification concernées. 
 

5.3.2 Principes généraux 

Le président du Département du Lot autorise les dépenses et recettes d’exploitation prévisionnelles 
de l’établissement ou service au niveau du montant global de chaque groupe fonctionnel, et fixe la 
tarification. 
 
Il approuve les programmes d’investissement, les plans de financements et les emprunts à plus de 
1 an, ainsi que leurs éventuelles modifications. Ils font l’objet d’une présentation distincte des 
propositions budgétaires et sont réputés approuvés si le Département n’a pas fait connaitre son 
opposition dans un délai de 60 jours suivant le dépôt de la demande. 
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Présentation du budget prévisionnel : 
Les propositions budgétaires et leurs annexes, arrêtées par l’organe délibérant de l’organisme 
gestionnaire, doivent être conformes aux modèles fixés par la réglementation et respecter un 
équilibre réel. 
 
Ainsi, le projet de budget doit être présenté en deux sections retraçant pour l’une les opérations 
d’investissement, pour l’autre les opérations d’exploitation. Les prévisions de dépenses et recettes 
d’exploitation sont présentées par groupes fonctionnels au sein de chaque section tarifaire et doivent 
distinguer les montants nécessaires à la poursuite des missions et ceux nécessaires aux mesures 
nouvelles. 
 
Les documents suivants sont annexés aux propositions budgétaires : 
- le rapport budgétaire justifiant les prévisions de dépenses et recettes ; 
- le tableau des effectifs de personnel imputés à chaque section tarifaire ; 
- le bilan comptable de l’établissement ou service relatif au dernier exercice clos ; 
- les données nécessaires aux indicateurs d’activité et de moyens. 
 
Le cas échéant, tout ou partie des documents suivants sont également annexés : 
- le tableau de répartition des charges et produits communs 
- le tableau prévisionnel de remboursement des emprunts 
- les projets d’investissement du futur exercice 
- le plan pluriannuel de financement en cours 
 
Les propositions budgétaires ainsi définies sont transmises au président du Département par la 
personne ayant qualité pour représenter l’ESSMS, au plus tard le 31 octobre de l’année précédant 
celle pour laquelle le budget est proposé. 
 
Si elles sont transmises hors délai ou sont incomplètes, le président du Département n’est pas tenu 
d’engager une procédure contradictoire (procédure de principe hors situations spécifiques liées à la 
conclusion d’un CPOM). Le président du Département peut dès lors procéder d’office à la tarification 
dans un délai de 60 jours. 
 
Procédure contradictoire : 
La procédure contradictoire, hors situations spécifiques liées à la conclusion d’un CPOM, (cf. infra 
5.3.3), vise à permettre un échange entre le gestionnaire et l’autorité de tarification avant que celle-
ci fixe le tarif. 
 
L’autorité de tarification doit faire connaitre au gestionnaire les modifications qu’elle envisage 
d’apporter à ses propositions budgétaires. 
Elles peuvent porter sur : 
- les recettes autres que les produits de la tarification qui paraissent sous-évaluées ; 
- les dépenses qui semblent insuffisantes au regard notamment de leur caractère obligatoire ; 
- les dépenses qui semblent manifestement hors de proportion avec le service rendu ou le cout des 
structures fournissant des prestations comparables ; 
- les dépenses dont la prise en compte parait incompatible avec les dotations limitatives de crédits, 
au regard des orientations retenues par l’autorité de tarification ; 
- l’activité prévisionnelle ; 
- des modifications qui découlent de l’affectation des résultats des exercices antérieurs. 
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Délais : 
Le président du Département adresse ses propositions de modification motivées au représentant de 
la structure dans un délai de 60 jours et au plus tard 12 jours avant la notification de la décision 
d’autorisation budgétaire. 
 
Le gestionnaire dispose de 8 jours à compter de la réception du courrier de l’autorité de tarification 
pour faire connaitre son accord ou son désaccord de manière circonstanciée. 
 
Fixation du tarif : 
La fixation du tarif ne peut intervenir qu’une fois écoulé le délai laissé au gestionnaire pour faire 
connaitre son accord ou désaccord. 
 
A défaut de réponse circonstanciée dans les conditions et délais réglementaires (cf. supra), la 
structure est réputée avoir approuvé la proposition de l’autorité de tarification. 
 
Après observation dédits délais, le président du Département notifie à la structure l’arrêté fixant le 
montant des dépenses et recettes ainsi que les tarifs, éventuellement modulés, afférents. 
 
L’arrêté est enregistré au recueil des actes administratifs du Département. Il doit être affiché dans 
l’établissement ou le service concerné. 
 
Dès qu’il reçoit l’arrêté de tarification, ou, en cas de tarification multiple, le dernier arrêté de 
tarification, l’ESSMS établit un budget exécutoire et le transmet pour information au président du 
Département dans les 30 jours qui suivent la notification de l’arrêté. 
 
Lorsque la tarification n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice auquel elle se 
rapporte, le dernier arrêté de tarification continue d’être appliqué jusqu’à intervention de la nouvelle 
tarification. 
 
Lorsque les tarifs sont fixés après le 1er janvier, les nouveaux tarifs, dont la date d’effet est précisée 
dans l’arrêté, sont calculés en prenant en compte les produits à encaisser entre le 1er janvier et 
ladite date d’effet. 
 
Clôture d’exercice et communication du compte administratif : 
A la clôture de l’exercice, l’organe délibérant d’un ESSMS, délibère sur le compte administratif au 
vu du compte de gestion. Il arrête les comptes financiers de la structure et fixe une ou plusieurs 
propositions d’affectation des résultats. 
 
Le compte administratif doit notamment comporter : 
- le compte de résultat de l’exercice et le bilan comptable propre à l’ESSMS ; 
- l’état des dépenses du personnel issu notamment de la déclaration annuelle des salaires ; 
- une annexe comprenant un état synthétique des mouvements d’immobilisations de l’exercice, des 
emprunts et des frais financiers, des provisions et des échéances des dettes et des créances ; 
- l’état réalisé de la section d’investissement ; 
- le tableau des effectifs des personnels ; 
- les données nécessaires au calcul des indicateurs applicables à la structure. 
 
Le compte administratif doit en outre être accompagné d’un rapport d’activité qui expose de façon 
précise et chiffrée les raisons qui expliquent le résultat d’exploitation et, en cas de déficit, les 
mesures qui ont été mises en œuvre pour parvenir à l’équilibre et les raisons pour lesquelles celui-
ci n’a pas été atteint. 
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Il décrit par ailleurs l’activité et le fonctionnement de la structure et notamment comment les objectifs 
prévus ont été mis en œuvre au cours de l’exercice concerné. 
 
Ces documents doivent être transmis, par la personne ayant qualité pour représenter l’ESSMS, à la 
CNSA et au Département avant le 30 avril de l’année qui suit celle de l’exercice. 
 
Certaines catégories d’organismes gestionnaires sont soumises à des règles spécifiques, prévues 
par la réglementation, notamment en ce qui concerne cette date butoir du 30 avril, comme c’est le 
cas pour les établissements publics de santé gérant une activité sociale et médico-sociale. 
 
Affectation du résultat : 
Le président du Département décide de l’affectation du résultat proposée par l’organe délibérant de 
l’ESSMS, au niveau du budget principal ou annexe, ou, le cas échéant de la section 
« hébergement » ou « dépendance ». 
Le président du Département peut, en tenant compte des raisons qui expliquent le résultat, en 
réformer le montant en écartant les dépenses manifestement étrangères, par leur nature ou leur 
importance, à celles qui avait été prévues lors de la procédure de fixation du tarif, et qui ne sont pas 
justifiées par les nécessités de la gestion normale de la structure. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.314-51 du CASF, l’excédent peut être affecté : 
- à la réduction des charges d’exploitation de l’exercice au cours duquel il est constaté ou de 
l’exercice qui suit ; 
- au financement de mesures d’investissement ; 
- au financement de mesures d’exploitation n'accroissant pas les charges d'exploitation des 
exercices suivant celui auquel le résultat est affecté ; 
- à un compte de réserve de compensation ; 
- à un compte de réserve de trésorerie dans la limite de la couverture du besoin en fonds de 
roulement, tel que défini au III de l'article R.314-48 du CASF ; 
- à un compte d'excédent affecté à la compensation des charges d'amortissement des équipements, 
agencements et installations de mise aux normes de sécurité. 
 
Le déficit retenu est couvert en priorité par reprise sur le compte de réserve de compensation des 
déficits. Le surplus est ajouté aux charges d’exploitation de l’exercice au cours duquel il est constaté 
ou de l’exercice suivant. En cas de circonstances exceptionnelles, la reprise peut être étalée sur 
trois exercices. 
 
Lorsque l’ESSMS a signé un CPOM, le gestionnaire affecte librement le résultat dans le respect des 
modalités définies dans le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens.  
 

5.3.3 Spécificités pour les ESSMS sous CPOM 

Les ESSMS ayant signé un CPOM avec le Département doivent déposer, au 31 octobre précédent 
l’exercice auquel ils se rapportent, une annexe activité sur la plateforme de la Caisse Nationale de 
la Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), et transmettre le détail de leur activité au président du 
Département. 
 
Sur la base de ces éléments, ces ESSMS peuvent recevoir alors chaque année un arrêté du 
président du Département distinguant : 
- la dotation globale annuelle de la structure, qui sera versée mensuellement par 1/12ème ; 
- la fixation des différents prix de journée ou tarifs horaire d’intervention. 
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A noter que cette procédure budgétaire peut ne plus laisser place à une éventuelle procédure 
contradictoire (cf. supra 5.3.2). 
 
L'état des prévisions de recettes et de dépenses d'un exercice et ses documents annexes sont 
transmis avant le 30 avril de l'exercice auquel il se rapporte, ou, si l'autorité de tarification n'a pas 
notifié ses produits de la tarification avant le 31 mars du même exercice, dans les trente jours qui 
suivent cette notification, et au plus tard le 30 juin de l'exercice. 
 
En cas de compétence tarifaire conjointe, le délai de 30 jours court à compter de la plus tardive des 
notifications de financements alloués au titre de cet exercice. 
 
Les produits figurant dans cet EPRD doivent strictement correspondre à la dotation globale allouée 
pour cette même année de référence par le Département, et, le cas échéant, par l’Agence Régionale 
de Santé, sans qu’ait lieu la moindre procédure contradictoire.  
 
Enfin, au 30 avril de l’année n+1, ces établissements ou services devront déposer sur la plateforme 
de la CNSA un Etat Réalisé des Recettes et des Dépenses (ERRD). C’est à l’appui d’un rapport 
financier détaillé que la structure concernée devra justifier des éventuels dépassements ou 
économies réalisées. 
 

5.3.4 Particularités des EHPAD n’ayant pas encore conclu de CPOM – phase de transition 

Les EHPAD n’ayant pas encore conclu de CPOM sont depuis 2017, et lors de cette phase de 
transition, soumis à la procédure de l’EPRD et ERRD détaillée supra (cf. 5.3.3), ainsi qu’à la 
procédure contradictoire (cf. supra 5.3.2). 
 

5.3.5 Voies de recours 

La contestation des décisions prises par le Président du Département en matière de dotations 
globales, annuelles, forfaits annuels, prix de journées et autres tarifs des ESMS, est portée en 
premier ressort devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) – Cour 
Administrative de BORDEAUX – 17, Cours de Verdun – 33074 Bordeaux Cedex. 
 

5.3.6 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.313-8 (alinéa 2, objectif annuel ou pluriannuel d'évolution des dépenses), L.314-1 et 
L.314-2 (règles de compétences en matière tarifaire), L.314-3, L.314-7 et L.314-7-2 (règles 
budgétaires et de financement) ; 
- articles R.314-113 à R.314-114 (prix de journée), R.314-115 à R.314-117 (prix de journée 
globalisés). 
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5.4 Fiche 5.4 : Le contrôle et l’évaluation des établissements et services 

Au-delà des dispositions communes du présent règlement départemental présentant les contrôles 
en matière d’aide sociale (cf. Fiche 1.7), les modalités spécifiques de contrôle des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) sont détaillées par la présente fiche. 
 

5.4.1 Principe des évaluations 

Depuis la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, les ESSMS ont l’obligation 
de procéder à une évaluation régulière de leurs activités et de la qualité des prestations qu’ils 
délivrent. 
 
Dans un objectif d’amélioration du dispositif d'évaluation, la loi du 24 juillet 2019 a fait évoluer les 
principes des évaluations afin de rationaliser et d’uniformiser l’évaluation des actions des ESSMS 
dans le cadre de leur démarche qualité. 
Le dispositif s’appuie désormais (décret 22 avril 2022) sur 1 référentiel unique, 3 méthodes 
d’évaluation, des critères impératifs et standards, élaborés par la Haute Autorité de Santé (HAS) 
ayant intégré les missions de l'agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ANESM) dès 2018. 
 
Tous les 5 ans, les structures doivent remettre leur évaluation aux autorités de tarification et de 
contrôle, s’inscrivant dès lors dans un rythme similaire aux renouvellements des projets 
d’établissements et des éventuels Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM). 
 
Les structures sont donc évaluées 3 fois, au cours des 15 ans de validité de leur autorisation. Les 
résultats de ces évaluations permettent notamment de mesurer l’atteinte des objectifs inscrits dans 
les éventuels CPOM conclus. 
 
Les évaluations sont réalisées par des organismes accrédités par le Comité Français d’Accréditation 
(COFRAC). A l’issue de chaque évaluation, un rapport doit être remis aux autorités de tutelle des 
ESSMS. 
 
Dans le cas où l’évaluation conditionne le renouvellement de l’autorisation de l’ESSMS, ce rapport 
devra être remis au plus tard 2 ans avant la fin de l’autorisation (cf. Fiche 5.1, 5.1.3). 
 
Les actions engagées par l’établissement dans le cadre de sa démarche qualité seront à mentionner 
dans le rapport annuel d’activité de l’ESSMS. 
 

5.4.2 Principe du contrôle des ESSMS 

Conformément aux dispositions des articles L.333-1 à L.333-9 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF), les pouvoirs de tarification, d’autorisation, d’habilitation, d’agrément ou de 
déclaration, comportent un pouvoir pour le Département de contrôler l’activité et le fonctionnement 
des établissements et services placés sous son autorité.  
 
Les agents départementaux sont désignés, nominativement par arrêté ou par lettre de mission du 
président du Département, à exercer un pouvoir de contrôle technique, financier sur les structures 
qui relèvent d’une autorisation (cf. Fiche 1.7, 1.7.1). 
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Les contrôles peuvent être réalisés à tout moment par les services du Département, notamment au 
titre de la protection des individus. 
Pour rappel, dans les établissements autorisés conjointement par le président du Département et 
par le directeur général de l'Agence Régionale de Santé, les contrôles sont effectués par les agents 
départementaux et les personnels des Agences Régionales de Santé, dans la limite de leurs 
compétences respectives. 
Ces contrôles peuvent être réalisés conjointement ou de manière autonome. 
 
Le champ de compétences du Département s’applique dans les domaines suivants : 
- l’application des lois et règlements relatifs à l’aide sociale ; 
- le respect par les bénéficiaires et les structures concernées, des règles applicables aux formes 
d’aide sociale ; 
- le contrôle technique des établissements et services relevant de la compétence d’autorisation du 
Département (procédure administrative consistant à effectuer sur place des investigations 
approfondies réalisées par des agents du Département spécifiquement désignés, cf. supra) ; 
- les éléments de fixation des tarifs ou des budgets. 
 
A noter que les dispositions relatives au contrôle des accueillant familiaux agréés par le Département 
sont détaillées par la fiche ad ’hoc du présent règlement (cf. Fiche 4.1, 4.1.8). 
 
Ces opérations de contrôle peuvent ainsi porter sur : 
- un contrôle technique, consistant à vérifier le respect des normes techniques et des engagements 
pris par les « porteurs de projet » dans leurs dossiers de demandes d’autorisation ; 
- des contrôles budgétaire et comptable, permettant d’analyser les comptes d’un établissement ou 
d’un service, ou de l’association gestionnaire notamment lorsqu’ils connaissent des difficultés de 
fonctionnement ou de gestion ; 
- un contrôle de la protection des personnes appréciant l’état de santé, de sécurité, d’intégrité ou 
bien-être physique ou moral des personnes accueillies (notamment vérification de la remise d’un 
livret d’accueil à toute personne accueillie, auquel est annexée une charte des droits et libertés de 
la personne, ainsi qu’un règlement de fonctionnement – vérification du registre portant sur l’identité 
des personnes accueillies – ou dispositions spécifiques selon les catégories d’établissements). 
 

5.4.3 Procédure de contrôle des ESSMS 

La procédure de contrôle est notifiée, par courrier du président du Département, au responsable de 
l’établissement ou du service.  
Néanmoins, selon les vérifications à réaliser, une visite non annoncée peut être effectuée. Dans ce 
cadre, le courrier informant le responsable de la structure du contrôle lui est remis en main propre, 
ou à son représentant présent dans la structure au moment de la visite, par les agents du 
Département désignés pour la réalisation du contrôle (cf. supra 5.4.2). 
 
Lors de la visite, la direction de l’établissement ou du service est tenue de laisser pénétrer les agents 
diligentés dans l’établissement, et de leur fournir toutes les informations et documents jugés utiles 
pour le besoin du contrôle opéré. 
 
Le contrôle s’effectue dans le respect des droits fondamentaux des personnes et des structures 
contrôlées. 
 
Suite à ces premières opérations de contrôle, les équipes d’inspection fournissent, dans un délai 
raisonnable, un rapport initial, qui est transmis par l’autorité compétente au représentant légal de 
l’établissement. 
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Selon le principe du contradictoire, ce dernier peut répondre aux observations mentionnées dans le 
rapport, dans un délai fixé par l’autorité. 
 
Le rapport initial, éventuellement accompagné d’une annexe modificative, est transmis à 
l’établissement ou au service contrôlé à l’issue de la procédure contradictoire. 
 
Sur la base de ce rapport, l’autorité peut prononcer des injonctions, prescriptions, recommandations, 
au gestionnaire et lui fixer des délais pour les mettre en œuvre. Ces délais sont adaptés et 
proportionnés à la situation. 
 

5.4.4 Sanctions 

Outre les sanctions pénales encourues, des sanctions administratives le sont également, dont :  
- récupération, réduction ou refus de paiement des prestations d’aide sociale ;  
- pouvoir d’injonction par l’autorité de tarification compétente ;  
- pouvoir d’injonction de remédiation de l’autorité qui a autorisé ; 
- fermeture administrative ; 
- fermeture pour défaut d’autorisation ; 
- désignation d’un administrateur provisoire ; 
- non-conformité ; 
- ou retrait d’autorisation. 
 
Les sanctions administratives, financières et pénales sont en outre rappelées par les dispositions 
communes du présent règlement départemental, présentant les contrôles en matière d’aide sociale 
(cf. Fiche 1.7, 1.7.4) 
 

5.4.5 Références 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) : 
- articles L.312-1 (des ESSMS), L.312-8 à L.312-10 (évaluation et systèmes d’information), L.313-1 
à L.313-20 (droits et obligations des ESSMS) et L.331-1 et suivants (dispositions communes aux 
établissements, services et lieux de vie et d'accueil soumis à autorisation, habilitation, agrément et 
déclaration – contrôle) ; 
- articles D.312-197 à D.312-211 (évaluation et systèmes d’information), R.313-1 à R.313-34 (droits 
et obligations des ESSMS) et D.331-1 à R.331-10 (dispositions communes aux établissements, 
services et lieux de vie et d'accueil soumis à autorisation, habilitation, agrément et déclaration – 
contrôle). 
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6.1 Annexe Fiche 1.2 A – conditions d’admissions à l’aide sociale 
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6.2 Annexe Fiche 1.5 A – conséquences de l’admissions à l’aide sociale 
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6.3 Annexe Fiche 1.6 A – voies de recours 
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6.4 Annexe Fiche 1.6 B – voies de recours 
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6.5 Annexe Fiche 2.1 A – l’APAD 

Le formulaire de demande d’APA à domicile, désormais CERFA depuis le 1er octobre 2023, est 
accessible sur le site du Département (https://lot.fr/apa-aides) : 
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/2023.10.01_formulaire_apad_cerfa_16301-01.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://lot.fr/apa-aides
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/2023.10.01_formulaire_apad_cerfa_16301-01.pdf


 Règlement départemental d’aide sociale – Axe 1 Autonomie 

 

 

PP5.D8 FEVRIER 2024 Page 137 sur 171 

 

 

6.6 Annexe Fiche 2.1 B – l’APAD 

 
Le formulaire de demande d’APA à domicile, désormais CERFA depuis le 1er octobre 2023, est 
accessible sur le site du Département (https://lot.fr/apa-aides) : 
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/2023.10.01_formulaire_apad_cerfa_16301-01.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://lot.fr/apa-aides
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/2023.10.01_formulaire_apad_cerfa_16301-01.pdf
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6.7 Annexe Fiche 2.1 D – l’APAD 

 
Le formulaire de demande de module peut être sollicité auprès du secrétariat de la Direction Adjointe 
Autonomie : autonomie@lot.fr ou 05 65 53 44 21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:autonomie@lot.fr
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6.8 Annexe Fiche 2.3 A – l’AS SM 

Formulaire de demande d’Aide Sociale Services Ménagers (il peut également être sollicité auprès 
du secrétariat de la Direction Adjointe Autonomie « autonomie@lot.fr » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:autonomie@lot.fr
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6.9 Annexe Fiche 2.4 A - la PCH 

Formulaires CERFA de demande MDPH est accessible sur le site Lot.fr : 
 
https://lot.fr/maison-des-personnes-handicapees : 
 
- Formulaire 
- Certificat médical de moins de 6 mois, devant accompagner toute nouvelle demande 
 
Le formulaire peut également être directement sollicité auprès de la MDPH du Lot : 
- soit par courrier : MDPH du Lot – 304 rue Victor Hugo – 46000 CAHORS ; 
- soit par courriel : mdph@mdph46.fr 
- ou par téléphone : 05 65 53 51 40 
 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
  

https://lot.fr/maison-des-personnes-handicapees
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15692.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15695.do
mailto:mdph@mdph46.fr
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15692.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15695.do
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6.10 Annexe Fiche 2.4 B - la PCH 

Tarifs et montants PCH sont accessible sur le site cnsa.fr : 
 
www.cnsa.fr (→ les accès rapides) 
 
Ces tarifs peuvent également être directement sollicités auprès : 
 

- de la MDPH du Lot : 
- soit par courrier : MDPH du Lot – 304 rue Victor Hugo – 46000 CAHORS ; 
- soit par courriel : mdph@mdph46.fr; 
- ou par téléphone : 05 65 53 51 40. 

 
 - du secrétariat de la Direction Adjointe Autonomie : 
  - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
  - soit par courriel : autonomie@lot.fr; 
  - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
 
 
 
  

file:///C:/Users/dcarneiro/Documents/MLP%20RDAS/www.cnsa.fr
mailto:mdph@mdph46.fr
mailto:autonomie@lot.fr
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6.11 Annexe Fiche 2.4 C - la PCH 
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6.12 Annexe Fiche 2.6 A – SAVS et SAMSAH 

 
L’annuaire de l’ensemble des établissement et services sociaux et médico-sociaux relevant de la 
compétence du Département du Lot, dont les SAVS et SAMSAH lotois, est périodiquement mis à 
jour et disponible sur le site lot.fr : https://lot.fr/resider-foyer-accueil 
 
Ces informations peuvent également être directement sollicités auprès : 
 
- de la MDPH du Lot : 

- soit par courrier : MDPH du Lot – 304 rue Victor Hugo – 46000 CAHORS ; 
- soit par courriel : mdph@mdph46.fr 
- ou par téléphone : 05 65 53 51 40. 

 
- du secrétariat de la Direction Adjointe Autonomie : 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
 
 
 
  

https://lot.fr/resider-foyer-accueil
mailto:mdph@mdph46.fr
mailto:autonomie@lot.fr


 Règlement départemental d’aide sociale – Axe 1 Autonomie 

 

 

PP5.D8 FEVRIER 2024 Page 146 sur 171 

 

 

6.13 Annexe Fiche 2.7 A – Aides techniques individuelles de la CFPPA 

 
Information générale portant sur les actions de prévention de la perte d’autonomie sur le site Lot.fr : 
https://lot.fr/prevention-perte-autonomie 
 
Liste des aides éligibles : https://bien-chez-soi.lassuranceretraite.fr/produits/ 
 
Visuel d’information : https://lot.fr/sites/lot.fr/files/flyer_aide_techniq.pdf 
 
Formulaire de demande : https://lot.fr/sites/lot.fr/files/formulaire_ati.pdf 
 
Coordonnées : comme rappelées en dernière page du formulaire de demande : 
- courrier : DAA - CFPPA - Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
- courriel : autonomie@lot.fr 
- téléphone : 05 65 53 44 08. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://lot.fr/prevention-perte-autonomie
https://bien-chez-soi.lassuranceretraite.fr/produits/
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/flyer_aide_techniq.pdf
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/formulaire_ati.pdf
mailto:autonomie@lot.fr
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/formulaire_ati.pdf
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6.14 Annexe Fiche 2.7 B – Aides techniques individuelles de la CFPPA 

 
Détermination du taux de participation pour les demandeurs non bénéficiaires de l’APA (demandeurs 
disposant d’un PAP des Caisses de retraite, ou simplement d’une évaluation médico-sociale validée 
par la CFPPA) :  
 
-le taux de participation est déterminé au regard des ressources de l’intéressé conformément au 
barème prévu par la réglementation, toutefois le règlement départemental peut disposer de règles 
plus favorables. 
(décret 2116-209 du 26 février 2016, article D 233-12 et annexe 2-11 du CASF). 
 

Ressources mensuelles Taux de l’aide 
financière appliquée 

au coût de l’aide 
technique (dans la 

limite le cas échéant, 
de plafond fixé par les 

financeurs 

1 personne 2 personnes  

Jusqu'à 0,758 fois le montant de la 
majoration pour aide constante 
tierce personne (MTP) 

Jusqu’à 1,316 fois le montant de la 
majoration pour aide constante tierce 
personne (MTP) 

65% 

De 0,759 fois le montant de la MTP à 
0,811 fois le montant de la MTP 

De 1,317 fois le montant de la MTP à 
1,406 fois le montant de la MTP 

59% 

De 0,812 fois le montant de la MTP à 
0,916 fois le montant de la MTP 

De 1,407 fois le montant de la MTP à 
1,539 fois le montant de la MTP 

55% 

De 0,917 fois le montant de la MTP à 
0,989 fois le montant de la MTP 

De 1,540 fois le montant de la MTP à 
1,592 fois le montant de la MTP 

50% 

De 0,990 fois le montant de la MTP à 
1,034 fois le montant de la MTP 

De 1,593 fois le montant de la MTP à 
1,650 fois le montant de la MTP 

43% 

De 1,035 fois le montant de la MTP à 
1,141 fois le montant de la MTP 

De 1,651 fois le montant de la MTP à 
1,743 fois le montant de la MTP 

37% 

De 1,142 fois le montant de la MTP à 
1,291 fois le montant de la MTP 

De 1,744 fois le montant de la MTP à 
1,936 fois le montant de la MTP 

30% 

Au-delà de 1,291 fois le montant de 
la MTP 

Au-delà de 1,936 fois le montant de la 
MTP 

Pas d’aide financière 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032140545
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032140588
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6.15 Annexe Fiche 2.8 A – Aide à la Vie Partagée dans le cadre d’un habitat 
inclusif 

 
Coordonnées de contact : 
- courrier : DAA – CFPPA/CFHI - Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
- courriel : autonomie@lot.fr 
- téléphone : 05 65 53 44 08. 
 
L’habitat inclusif : 
Il est important de souligner que l’habitat inclusif correspond à un ensemble de logements 
indépendants ou intégrés à un autre ensemble architectural, à « taille humaine », caractérisé par 
des espaces privatifs pour une vie individuelle garantissant l’intimité et associés à des espaces 
communs de vie partagée, dans un environnement adapté et sécurisé, permettant la réalisation d’un 
projet commun de vie sociale. 
 
Par ailleurs, l’entrée dans un habitat inclusif est fondée sur le libre choix. Elle s’inscrit en dehors de 
tout dispositif d’orientation sociale ou médico-sociale (orientation MDPH ou GIR) et est donc 
indépendante de toute attribution d’aides à l’autonomie, que ce soit la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH) ou l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). 
 
Le projet de vie sociale et partagée : 
La prestation d’animation de la vie partagée s’appuie sur le projet de vie sociale et partagée de 
chaque habitat inclusif considéré (caractéristiques et intensité) ainsi que la configuration des lieux 
et le mode d’habiter (espaces de vie individuelle et espaces de vie partagée, volonté des habitants 
d’y habiter, modalités de relations et de contractualisation entre les habitants et les services de soins 
ou médicosociaux, situation géographique, etc..). 
 
Les dépenses susceptibles d’être financées par l’aide à la vie partagée relèvent ainsi de cinq 
domaines : 
- la participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du pouvoir d’agir ; 
- la facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les événements 
particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part entre les habitants et 
l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur de 
l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les services de proximité, la personne 3P, faciliter 
l’utilisation du numérique…) ; 
- l’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation de l’utilisation 
partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la programmation de sorties, 
achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, évènements de type familial, ou au sein du 
collectif ; 
- la coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en jouant un rôle 
d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la sécurité des habitants dans tous 
les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ; 
- l’interface voire la gestion technique et logistique des logements en lien avec le propriétaire (selon 
la convention), et selon le contenu de la prestation de service. 
 
La personne morale porteuse du projet partagée (dénommée « personne 3P ») : 
Les occupants d'un habitat, reconnu habitat inclusif par le Département, peuvent bénéficier d'une 
aide à la vie partagée leur permettant de financer le projet de vie sociale et partagée, qui sera versée 
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directement à la personne morale chargée d'assurer le projet de vie sociale et partagée, s’ils 
remplissent les conditions d’octroi définies (cf. Fiche 2.8). 
Le bénéfice de l'aide est subordonné à la signature, au titre des logements concernés, d'une 
convention entre le Département du Lot et la personne morale porteuse du projet partagée. 
En outre, un accord pour l'habitat inclusif, passé entre le Département et la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, fixe les conditions, portant notamment sur le montant de l'aide et ses 
conditions d'attribution, qui ouvrent droit au versement par la caisse d'un concours pour le 
financement des dépenses départementales d'aide à la vie partagée. 
L’aide à la vie partagée doit être dédiée exclusivement aux habitants ayant choisi de vivre dans cet 
habitat inclusif. Les activités et actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le 
contrat signé entre chacun d’entre eux et le porteur de projet. 
L’aide à la vie partagée est versée à la personne morale 3 P (Porteuse du Projet Partagé). 
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6.16 Annexe Fiche 3.1 A – L’Allocation Personnalisée d’Autonomie en 
Etablissement (APAE) 

 
Le formulaire de demande d’APA en établissement est accessible sur le site du Département 
(https://lot.fr/apa-aides) : 
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/2023.10.01_formulaire_demande_apa_en_etablissement.pdf 
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6.17 Annexe Fiche 3.2 A – Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes Âgées 
(ASH PA) 

 
Le formulaire de demande d’ASH PA est accessible sur le site du Département : 
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/formulaire_ash_pa.zip 
Une demande de dossier peut également être formulée auprès du secrétariat de la Direction Adjointe 
Autonomie : 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
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6.18 Annexe Fiche 3.2 B – Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes Âgées 
(ASH PA) 

 
Une demande de dossier d’obligé alimentaire dans le cadre d’une demande d’ASH PA peut être 
formulée auprès du secrétariat de la Direction Adjointe Autonomie : 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
 
La liste des pièces à produire est également précisée en annexe Fiche 3.2 A. 
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6.19 Annexe Fiche 3.2 C – Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes Âgées 
(ASH PA) 
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6.20 Annexe Fiche 3.2 D – Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes Âgées 
(ASH PA) 
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6.21 Annexe Fiche 3.2 E – Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes Âgées 
(ASH PA) 
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6.22 Annexe Fiche 3.3 A – Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes 
Handicapées (ASH PH) 

 
Une demande de formulaire de demande de dérogation d’admission en établissement pour 
personnes âgées peut être formulée auprès du secrétariat de la Direction Adjointe Autonomie : 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
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6.23 Annexe Fiche 3.3 B – Aide Sociale à l’Hébergement pour Personnes 
Handicapées (ASH PH) 

 
Le formulaire de demande d’ASH PH est accessible sur le site du Département : 
https://lot.fr/sites/lot.fr/files/formulaire_ash_ph.zip 
Une demande de dossier peut également être formulée auprès du secrétariat de la Direction Adjointe 
Autonomie : 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
 
Hormis la liste des pièces à fournir, ainsi que la fiche « conséquences de l’admission à l’ASH », le 
formulaire de demande est identique à celui de l’ASH PA (cf. Annexe Fiche 3.2 A) 
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6.24 Annexe Fiche 4.1 A – L’agrément de l’accueillant familial 

 
Tout renseignement portant sur l’accueil familial social peut être obtenu auprès de l’équipe AFS 
dédiée, relevant de la Direction Adjointe Autonomie (DAA), par l’intermédiaire de son secrétariat : 
 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
 
Notice d’information remise suite à entretien préalable avant tout dépôt de demande d’agrément 
d’accueil familial : 
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6.25 Annexe Fiche 4.1 B – L’agrément de l’accueillant familial 

 
Référentiel de l’agrément de l’accueillant familial : annexe 3-8-3 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF)  
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6.26 Annexe Fiche 4.2 A – L’accueil familial à titre onéreux 

 
Tout renseignement portant sur l’accueil familial social peut être obtenu auprès de l’équipe AFS 
dédiée, relevant de la Direction Adjointe Autonomie (DAA), par l’intermédiaire de son secrétariat : 
 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 21. 
 
Sur simple demande, un exemplaire des documents suivants sera remis à l’intéressé : 

- contrat type prévu par l’annexe 3-8-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
- avenant au contrat d’accueil, annexe de remplacement et notice complémentaire. 
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6.27 Annexe Fiche 5.1 A – L’autorisation 

 
Tout renseignement portant sur l’autorisation ou l’habilitation peut être obtenu auprès de l’équipe 
ESSMS PAPH (Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux pour Personnes Agées et 
Personnes Handicapées), relevant de la Direction Adjointe Autonomie (DAA), par l’intermédiaire de 
son secrétariat : 
 
 - soit par courrier : DAA -Département du Lot – BP 291 – 46005 CAHORS Cedex ; 
 - soit par courriel : autonomie@lot.fr 
 - ou par téléphone : 05 65 53 44 41. 
 
L’envoi des projets, tel qu’exposé par la fiche 5.1, est à adresser par courrier en recommandé avec 
accusé de réception à : Monsieur le président du Département du Lot – DAA - BP 291 – 46005 
CAHORS Cedex. 
 
La publication des appels à projet est notamment réalisée par l’intermédiaire du site Lot.fr 
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